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Depuis le commencement de la Monarchie
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AU LECTEUR.
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Qest par des faits recueillis dans notre

hiftoire, que fentreprends de prouver que ,

dans tous les fiicles de la monarchie y

1e clergé & la noblejfe ont été conjlam- #

ment les plus cruels ennemis de nos Rois

& de leurpeuple .

Si ces vérités hijloriques , ainfi rap-

prochées , font affligeantes pour le cœur

fenfible du Monarque
,

elle lui préfin-?

feront auffi le fpeclacle consolant du meiU

leur des peuples ; Sa Majefé . ne pourra

voir y fans être attendrie
> cette nation ,

malgré fon opprefjion et fa misère perpé*

tuelle , toujours fidelle , toujours idolâtre

défis Rois , toujours réparer les dépréda*

lions de leurs ennemis communs , tou*

jours foutenir & fubftanter Yétat du plus

pur de sonfang , desfruits defon labeur ,

enarrofant le territoire du royaume
, defis

larmes & de fis fueurs*
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Puiffient les princes ,
honteux de s’être

affiociés & confiés aux ennemis de leur

fang & de la nation , honteux d’avoir

été complices & victimes de leurs canfieils

perfides , & de leurs crimes de ü^e-Majefié

humanité 9
éloignera jamais ces hommes

fi
dangereux par leur avidité , leur adula-

tion & leur fourberie !

Puijfe 1e peuple
,
honteux d’avoir mé-

rité fa misère & son aviliffement, par le

culte qu'il ria cejfé de rendre à fies ty-

rans y abjurer pour toujours ces préjugés

abfurdts & funefies qui ont perpétué fies

malheurs ! Puijfe-t-il > infiruit par la

plus longue & làplus fatale expérience 9

par la jufiice & la raifion ,
par le /inti-

ment de -fis forces , & par la confidence

de fia fiupériorité ,
fondée fut; fion utilité

foetale r reprendre fies droits ! ;

Puiffê k peuple
,
rapproché pour tou-

jours du trône par fies députés perpétuels ,

th éloigner h jamais fis cnrittnis > le ga-

rantir de leurs attentats tie plusfioufi»
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Jrir qu’aucune corporation Intermediaire

put[je jamais intercepter ,
arrêter , affai-

blir les effets de fon amour & de fon %ele

éclairépour les vrais intérêts duMonarque

(y de fon augufie famille ÿ intérêts quifont

feront toujours les mêmes que ceux du

peuple

!

Puiffent les ci-devant nobles ,
recon-

/loître que leurs privilèges abufifs ne fe

font perpétués jufqu’à préfent ,
qu’à la

faveur de l’ignorance & de Verreur dont

le règne eft fini ! Puiffent-ilsfe convaincre

qu’il ejl impofjible d’arrêter les progrès de

la vérité lorfqu’elle efl une fois répandue
;

que les efforts qu’on feraitpour la repouf

fer ?
ne feraient qu’accélérerfon triomphe ,

& qu’ils ne peuvent plus conferver leur

fupériorité que par celle de leur mérite

perfonnel ! Puiffent-ils reconnoître qu’il

efl de toute jufnce & du plus grand in-

térêt focial
,
qu’il n’y ait qu’une mefure

pour encourager & réprimer
,
pour récom~

penfer & punir , & que les honneurs St
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dignités foient la récompenfc de Futilité

publique , fans égard aux difiindions an-

ti-fbciales, que la cupidité , la violence fir

Vimpofture ont imaginées dans les tems

de ténèbres & de barbarie ! Enfin , fi
la

Jufiice & la raifon n
y
avoient aucun pou•

voir fur Vefprit & le cœur de ces arifto-

crates , s’ils ofoient continuer leurs

efforts pour empêcher une révolution fi

néceffaire , fi défirée & fi avancée
, puifi

fent-ils être les feules vidimes de leurs dé*

teftablesfureurs !



CRIMES ET FORFAITS

DE LA NOBLESSE

ET DU CLERGÉ.

Combien font méprifables, IiaïfTablesmeme

,

ies hiftoriens ,
les orateurs & ies poètes qui ont

famiiiarifé la multitude avec les maflacres

politiques, en les célébrant fous les noms

pompeux de viâoires ,
d’héroïfme ,

de héros

,

ainfî que les principaux auteurs de ces fcènes

horribles
,
de crimes 8c de carnages

3
que dans

un fiècle de lumières on oferoit peut-être

encore fandifier par des hymnes, 8c dont on

bénit encore les enfeignes î

Combien ces écrivains font coupables d’avoir

perpétué jufqu’à préfent ce préjugé honteux,

qui donne un privilège exclufif de confidé-

ration à ces ufurpateurs des droits du trône *
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qui ont établi le defpotifme dans îa plupart

des monarchies ,
en s’en continuant les

ïnftramens
,
qui ont abufé de l’ignorance , de

ïa foibleffe & de la crédulité des peuples pour

ies tromper , les afTervir & les dépouiller
,
qui

ies appauvrirent 8c les oppriment encore !

Enfin, qu’y a-t-il de plus humiliant, de p!u$

bas, de plus abfurde que ce refpeét que l’on

conferve encore pour la mémoire de ces bri-

gands
,
pour leurs ufurpations

,
8c pour la pofté-

rité même de ces éternels ennemis des Rois
I

8c des peuples ?

Renverfons cette vieille idole 3 faifonè ceiïer

ïe culte extravagant 8c défaftreux qu’on lui

rend encore
,
en la dépouillant de toutes fes

décorations artificielles, en découvrant toute

la turpitude , en faifant connoître l’odieufe

origine de l’hérédité des fiefs 8c de la nobleffe

,

de fes richeiïes, de celles du clergé, de leurs

prérogatives, 8c les maux que ces deux clafles

d’hommes ont répandus fur la terre.

On diftingue dans l’hiftoire de notre gouver-

nement cinq époques 3 il fut d’abord purement

militaire ,
il devint cnfaite féodal ,

puis ariflo-

cratique 3 cette aristocratie dégénéra bientôt en

anarchie 3 enfin ,
le gouvernement eft devenu ce

qu ilefl QnzoïQZy^omà'lvùi^risto-monarchique,
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CLOVIS, Année 4.86.

Lors de l’invaGon des Francs dans la Gaule,
environ l’an q8<5 , elle étoit une province

romaine
, gouvernée par une multitude de

chevaliers que la légion germanique défit fuc-

cefljveinent; Clovis, l’un d’eux, ayant lui-

même vaincu Siagrius, général des Gaulois,
lès compagnons d’armes l’élevèrent fur leur

bouclier
, & le firent leur généraliffime

; il

partageoit avec eux les terres & le butin à la

fuite des combats : ïdrvd per annos mutant
, de

Tacite, prouve le partage annueldes terres, &
le vafe de Soiffons prouve le partage du butin.

II y avoit alors dans la Gaule quatre clafles

d’hommes très-diftinâes
; les gens d’églifes,

les gens d’armes
, les hommes libres & les

ferfs; ceux-ci appartenoient aux trois premières
clafies, & n'étoient

,
pour ainfi dire, que les

meubles des domaines auxquels ils étoient

attachés
; cette fervitude n’affeâoit que le

peuple Gaulois
, c’étoit un relie de la tyran-

nie romaine ; il n’y avoit point d’efclaves

parmi les Francs qui n’en étoient pas moins
barbares ; les prêtres mêmes d’alors reilem-
bloient a beaucoup d’égards aux Druides leurs

predecelïèurs 8t leurs viétimes. Comme eux
ils étoient maîtres des elprits par les terreurs

de la fuperflitïon ; comme eux ils préleroient

A a
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ïeür intérêt particulier à celui de la focîéte£

comme eux ils firent fervit à leur ambition tout

fe pouvoir qu’ils ufurpoient; comme eux ils im-

molèrent des viàimes humaines à la Divinité £

enfin les forts des faints étoient leurs augures,

& ils les confultoient jufques fur l’autel.

On diflingua bientôt les terres du. royaume

en trois clafles 3 favoir : les domaines du Roi, les

bénéfices ou biens fifcaux > & Les derres allô-

diales. Les biens fifcaux furent donnes par nos

Rois en finipie. ufufruit pour folde du fervice

militaire; les.vUnfnii.tiers
.

de ces bénéfices

étoient obligés d!arni.çi:.,
J
.de monter ,

de dé-

frayer & de mener à : f^ gu^çr une quantité

d’hommes en proportion de l’étendue.. d<î

leurs terres. Sur la fin do la première race

,

ces bénéfices prirent Jç ...nom . de. fiefs &
devinrent héréditaires, non de-,droit, mais

feulement par faveur,.& le gouvernement

devint féodal. Les conçeflions de. ces fiefs.

à

perpétuité ,
furent un des principaux, moyens

qu’employèrent les Maires du palais pour s’at-

tacher les gens d’églife & les gens d’armes
,
&

pour ufurper la couronne de nos Rois. Les dons

immenfes que firent cesufurpateurs aux églifes,

contribuèrent encore plus à dépouiller. l’Etat j

l’excès fut porté à un tel point qu’à la fin do

la première race , nos Rois n’avoient plus de
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domaines, plus rien à donner, prefque tout

étoit entre les mâiiis des évêques, qui, par

fraude & par fédudion
, recevant & ufurpant

de toutes parts, avoient aufTi envahi une grande

partie des terres allodiales-

CHILPÉRTC,
'

jfo.

Notre fifc eft devenu pauvre
,
difoit Cklt-

peric
, petit fris' de Clovis ; nos richelTes ont

été transportées aux églifes ; il n’y a- plus que
les évêques qui régnent, ils font dans la gran-

deur & nous n’y "Pommés plus, Grégoire de

Tours
y Ttv. j , chap. 7.

,
CHARLES MARTEL, 721-

. Charles Martely pour payer le fervice milî-

îaire^feuj fervice public qui e^ifloit alors, ne
trouya pas d’autre relfource que de dépouiller

ïe clergé de tontes les terres qu’il avoit ufur-

pées, & d^en Former des fiefs qu’il diftribua

aux gens de guerreXette opération convertît en
fiefs

, les terres allodiales: failles fur le clergé qui
tomba dans le mépris dès qu’il n’eut plus de rw
cheffes; mais il s’en vengea &s’en relevabientôt

enfavorifant l’ambition de i’ufurpateur Pépin,

PEPIN, 1SS .

Lè$ ëvequés lui donnèrent la couronne de
France

,
8c îmà'ginerent même en fa faveur

1% cérè'mènie du facre ,Xdît ’pour le rendre

A 3
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plus refpedable au peuple, foît pour augmenter

leur propre domination. En effet, le clergé fe

fit un droit de ce premier facre pour facrer

à l’avenir tous nos Rois
,
pour prouver qu’il

îeur étok fapérîeur, pour les dominer, pour

les excommunier
,
pour mettre leur royaume

en interdit, pour les détrôner, pour difpofer

de leur couronne à leur gré , & pour délier

leurs fujets du ferment de fidélité dans toutes

les circonflances où ils pourroient commettre

ces attentats avec avantage 8c fans rifque
,
8c

^exemple du clergé de France détermina les

Papes à s’arroger les mêmes droits.

Pépin par reconnoiffance fit rendre aux évê-

ques les biens dont on les avoit dépouillés ,
8c

fous fon rcgne commencèrent les guerres du fa*

cerdoce 8c de l’Empire
,
qui ont duré 8oo ans.

CHARLES, 768.

Charles ,
fucceffeur de Pépin, a confervé

dans l’hifioire le furnom de Grand
,
qu’il mé-

rita en comblant les gens d’cglife de bien-

faits, en faifant baptifer de force les non-catbo-

ïiques 8c maffacrer ceux qui s’y refufoient ;

c’efl ainfi qu’il a converti des millions de

Sarrafms, de Saxons ,
de Lombards 8c de

Huns ; aufii efl-il Kouoré comme faint dans

quelques églifes. Voyez s il y a rien .de plus
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inhumain que fes capitulaires contrelesSaxon**

enfin il vengea le Pape Leon, qui par reconnoif-

fance lui mit fur la. tête la couronne impériale.

Charlemagne
y
dit l’abbé Fleuri , ne pouvant

atfbuvir l’avidité du clergé ,
le lui reprocha,

dans une affembiée nationale ,
& dans les

termes fuivans : « On demandera aux ecclé-

fiafliques dit - il
,

fi c’eft avoir, renoncé au

monde que d’augmenter chaque jour fes

biens par toutes fortes d’artifices en promet-

tant le paradis , en menaçant de l’enfer
, eu

fe fervant du nom- de Dieu ou de celui de-

quelque faint* pour dépouiller le riche 8c le

pauvre qui ont la (implicite de fe laifier fur-

prendre r 8c pour priver de leurs biens des

Héritiers légitimes
,

qui par -là réduits à la

mendicité ,
deviennent néceflairement des

voleurs ».

LOUIS LE DÉBONNAIRE, 814.

En mourant ,
Charlemagne recommanda

à Louis fon fils Débonnaire d’honorer les,

évêques comme fés pères, aufii fut il fi dévoü;

que fes trois fils fe- révoltèrent contre lui, 8c

que les évêques le méprisèrent au point de*

le dépofer 8c de le foumettre à la pénitence

publique
,
fous prétexte qu’il avoit exilé des*.

gens d’églife qu’il avoit fait marcher des.
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troupes pendant ïe carême , & qu’il les avoît

engagées à combattre Tes trois enfans rebelles.

CHARLES LE CHAUVE
, 840.

Les évêques déposèrent enfuite de la cou-

ronne de Louis en faveur de ces mêmes enfans,

en leur difant : « Recevez ce royaume par l’au-

torité de Dieu
, gouvernez félon fa volonté, nous

vous y exhortons
, nous vous le commandons ».

L’opulence des évêques de France étoit

alors extrême ; ils pofTédoient des vafles do-

maines
,

ils avoient des vafTaux & grand

nombre d’efcîaves ; l’abbé Alcuin en avoir

à lui feul plus de vingt mille ; ils dirigeoient

tout à la cour & dans les provinces parce

que eux feuls favoient lire 8c écrire 8c avoient

quelques lumières, parce que l’arme, fr ter-

rible alors du fanatifme 8c de la fuperflition y

leur donnoit beaucoup d’audace 8c d’afcen-

dant fur la multitude ignorante
,

timide 8c

crédule; ils portoient des étoffes précîeufes,

un baudrier 8c des éperons comme les gens

de guerre ; des coutelas garnis de pierres pré-

cieufes pendoient à leurs ceintures dorées, &c.

Ces prélats détrônèrent anffi Charles le

Chauve
,
8c donnèrent fa couronne à Ton frère

Louis le Germanique ; mais Charles ch a (TaTon

frère ; 8c par fes iargeffes 8c fourmilion au
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clergé
,
non -feulement il fut rétabli fur le

trône
,
mais le Pape Jean VIII le fit Em-

pereur Je fa propre autorité, G’eft fous le

règne de ce prince artificieux, fourbe & mé-

chant, que les fiefs font devenus héréditaires,

Jufqu'alors les titres de Ducs
, de Comtes

,

de Marquis, ayoientdéfigné des officiers nom-
més par le Roi pour les différons degrés de

commandement dans ces provinces ; ils ne

défignèrent alors que les feigneurs 8c maîtres

de ces provinces; ces officiers s’approprièrent

ces duchés, comtés & marquifats; ils s’empa-

rèrent de même des villes 8c de leurs terrri-

toires, 8c en firent des Etats indépendans de

la monarchie.
/

Les hommes libres qui poflèdoient une
grande partie des terres du royaume en francs-

aïeux
, voulant devenir vaflaux de la Cou-

ronne
,
à caufe de la confédération publique

8c des avantages qui étoîent attachés à ce titre
,

donnèrent au Roi leurs terres allodiales
, &

les reprirent de lui en bénéfices ou fiefs. Cette

commutation faifant contracter aux aïeux la

condition de fîmple tifufruit
,

les hommes
libres, pour confervér l’hérédité de ces fiefs,

convinrent avec le Roi qu’il né pourroit les

donner qu a lettré héritiers qu’ils lui défigne-

foient. Ce moyen multiplia ces commutations*



ces commutations multiplièrent les vaffiiux âm
Roi ; & dès-lors on diftingua deux efpèces de:

fiefs
,
les uns Amplement viagers , 8c les autres

héréditaires ; enfin l’hérédité des fiefs de re-

prife amena l’hérédité générale des fiefs , qui

mit fin au gouvernement féodal
,
8c produifit

une arifiocratie telle qu’ell aujourd’hui celle*

de Pologne.

LOUIS LE BEGUE, 877.

Charles le Chauve eut pour fucceiïeur fon

fils Louis II
,
dit le Begue

,
qui vécut peu ,

8c dont le règne n’efi remarquable que par le*

concile de Troyes
,
où fe trouve l’article*

fuivânt : a Les puijjanees du monde traiteront

les évêques avec toute forte de rejpecl
y & n'au-

ront jamais la hardiejfe de s"djfeoir devant eux

s'ils ne Vordonnent.

LOUIS et CARLOMAN, 879

A Louis le Begue fuccédèrent, en 879 ,
Lou/

s

8c Carloman 8c fept autres Rois, dans l’efpace

d’environ cent ans. Tous ces règnes furent

malheureux.

Alors le Clergé, aflfedant Pindépendance ,

érigea par-tout des arrière-fiefs qu’il donna

à perpétuité \ de forte que ce qui relevoit

immédiatement du Roi
,
n’en releva plus : les.

grands officiers & les grands vafiaux fuivirent:
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l’exemple du Clergé. Les arrière-fiefs fe mul-

tiplièrent non -feulement en nombre
,

mais

en degrés ; chacun voulut avoir des vaffaux

,

parce que le pouvoir étoit attaché à ce genre

de fuprématre $ il fe forma une hiérarchie de

différens degrés de fubordination, & de pou-

voirs intermédiaires qui repouilbient le Sou-

verain dans l'éloignement, & ne lui lailloient

qu’une fuprématie plus honorifique que réelle j

il n’eut plus que des rivaux 6c des ennemis

,

que des vaffaux 6c point de fujets ; enfin ces

Arifiocrates fe rendirent indépendans d’un

chef dont ils n’attendoient plus rien ; ils dé-

membrèrent le royaume
,

ils s’emparèrent des

différentes provinces., quelques-uns s’en firent

couronner Rois par les évêques, avec lefquels

ils fe concertèrent pour ne donner la couronne

de France qu’à des princes incapables de

régner
, afin de faciliter leurs projets d’ufur-

pations j enfin, le Roi n’eut plus de puiffance

réelle : il n’y eut plus de loix générales ,

plus de police, plus de gouvernement inté-

rieur.

1 Le Roi étoit - il le plus fort > les plus

puiflans lui réfifioient à force ouverte
,

les

plus foibles cherchoient un appui dans les

confédérations
,

ils faifoient caufe commune
d’une affaire particulière

, 8c ne fe foumet-
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toientvqu’en réclamant contre les üfurpâtions

& les entreprifes.

Le Roi étoit^il ic plus faible? les évêques,
les militaires ne reConnoifforent en lui qu’un
titre d’honneur, & lui conteüoient toute la

réalité du pouvoir. Tant qu’ils eurent befoiri

des Rois pour élever leur puiflance
, les gens

d’églife
, avides de richelîes & d’autorité

,

s eforcèrent de perfuader le pouvoir fans

bornes du Souverain ; ils prêchèrent à tous

î obciflance abfolue à un feul
,
pourvu que

Celui * ci leur fut fournis ; iis faifôient tout

dépendre du Rqî
y pourvu que le Roi dé-

pendit d’eux.-
'

* Ainfr, dit M. Bernardi
, s’éîevoît înfen-

fiblement le defpotrme facerdotal 8c militaire*

Ce monflre aux-cent- bras reflerra l’autorité du
Monarque dans le cercle étroit de quelques

provinces 5 il lailîa avec une hypocrite fou-

mhïîon, au fantôme de la royauté, le fceptre,

la couronne & tous les figues de la puiftance

dont il ufurpa la réalité j 8c
, comme les afàf-.

fils de Céfar , il fléchit le genou devant le

Souverain pour le poignarder plus sûrement».,

A cette époque de l’avilifTement de la mo-f

nar-chie, il n’y eut- plus d’idée de jufice & de

?ertu
,
plus de notion du bien 8c du niai ,*

plus d’humanité * la morale étoit corrompiçc
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Par - tout îe peuple divifé en grarids trouT

peaux de bétail
,

étoit dévoré par Tes cou*

dudeurs. L’efclavage s’étendit fur les feus ,

fur i’efprit
,
fur le cœur; les élcmens eux-

mêmes ne purent échapper à la fervitude

univerfelle ; il n’y en a point que les Iiauts-

jufticiers n’aient voulu s’approprier ; la terre

eil à eux par les dîmes
,
les terrages, les cham-

parts
,

les bordelages, les agriers, les cens 8c

autres droits fonciers. Ils s’attribuent les eaux

en s'appropriant les rivières, la pêche 8c les ban-

nalités des moulins. L’air eff à eux, puifqu’ils

prennent en quelques lieux, un droit à la naif

fance d’un enfant comme un tribut qu’il. doit

à l’inflant qu’il refpire l’air- le feu même n’eiî

point échappé à leur domination, puifqu’ils

prennent des redevances de chaque habitant

faifant feu 8c fumée.

. Alors les loix ne furent pins que celles de là

.violence 8c de l’impofture ; l’épée fut le feul

magiflrat de la nation , un champ clos, le

temple, de toute juflice.

.
Un château fortifié, dit l’abbé de Condillac,

donnoit lamobleffe à un brigand, auquel il.fer-

voit de retraite : on naiffoit.noble; parce qu’on
naiffoit brigand. En effet; je prouverai bien-

tôt que l’acquifkion des fiefs & Ie fervice mili-

mrç donnèrent la nobieffe jufqit’à i’époque où
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ces abus furent détruits parles édits d’HenrilII

6c d’Henri IV. Effai fur les révolutions du

droit François .

C’efl ainfi que furent changés, en même
tems, les chofes 8c les noms ; le titre de béné-

fice en celui de fief ÿ celui d’officier en celui

de vaffal ; le devoir de fujet en foi 8c hom-
mage , l’ufufruit en propriété, la fouveraineté

en fuzeraineté, la féodalité en ariflocratie 8c

i’ariflocratie en anarchie*

Lorfque l’autorité fouveraine fut prefque

anéantie, chacun chercha un prote&eur par-

ticulier
,
parce que dans les tems de trouble

il faut un appui quelconque. Les hommes
libres, qui avoient toujours fervi le Roi fous

le commandement des comtes
, remirent

leurs aïeux entre les mains des feigneurs

dont la proteélion étoit plus puiiïante que

la fienne $ mais tous les hommes libres ne

purent pas devenir vaffaux; un grand nombre

devinrent efclaves
,
parce que leurs proprié-

tés allodiales furent dénaturées 8c changées

en fervitude de la glèbe
,

efpcce d’efcla-

vage bien différente de l’ancienne fervitude.

Les guerres continuelles
,

les ravages , le

pillage des villes
,
la féduâion

,
la violence 8c

la crainte étendirent ces deux efpèces de fer-

vitudes 5 les foibles abdiquèrent la propriété
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'de leurs Biens & leur liberté entre les mains

des plus forts ou des plus adroits 5 Pignorance,

l’erreur
, la fuperflition & la crédulité ache-

vèrent de rendre Paviliflement général
5 il a’y

eut plus alors en France que deux dalles

d’hommes, des tyrans 8c desefclaves, 8c deux

cfpcces de terres , des terres nobles 8c des

terres cenfuelles ; cependant quelques cantons,

dans pîufieurs de nos provinces, font reliés

allodiaux
3 il y a encore des francs-aleux dans

le pays Chartrain , dans le Poitou, dans la

Champagne
,
8c toute la province du Béarn fe

prétend allodiale.

La foi 8c hommage 8c la fervitude de la

glèbe, qui confille à fe reconnoître homme
lige ou fujet d’un feigneur, fut donc une
fuite de l’hérédité qui dénatura les fiefs ; une
fuite des fous-inféodations qui les divisèrent^

une fuite des commutations d’aleux en fiefs

,

qui les multiplièrent à l’infini 5 une fuite de
la rapacité des nobles, des impoflures 8c des

ufurpations du clergé ; une fuite enfin de la

crainte 8c de la crédulité fuperftitieufe qui

achevèrent de foumettre à cette fervitude les

hommes 8c tout le territoire. Cherchons-en de
nouvelles preuves dans l’Iûfioixe de la troi-

sième race.
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Hugues Capety auffi ambitieux, suffi fourbe,

auffi brave que Pépin
,
employa les mêmes

moyens que lui pour parvenir au même but ;

beaucoup d’afiabilité envers tout ie monde,

beaucoup d’hypocrifie , beaucoup d’égards

& de générofité pour les moines 8c pour ïe

clergé
,
qui le facra 8c le couronna Roi à

Reims, 8c qui
,
pour fixer la couronne dans

fa maifon
,
facra auffi fon fils Robert l’année

fuivante ,
en l’alfociant à fon père.

Voici un trait qui peut faire juger de l’in-

dépendance qji’ageôoient alors les feigneurs;

Le comte de- Périgord affiégeant la ville de

Tours
9

Hugues 8c Robert lui envoyèrent

l’ordre de fe' retirer; le comte refufant l’en-

voyé lui demanda
,
au nom de deux Rois

,

Qui vous a fait comte ? Répondez, dit le

comte, de ma part à vos maîtres ,
que ce font

ceux qui les ont fait Rois .

Hugues Capet ne régna que neuf ans. Sous

fon règne les grands vaffaux fe bàttoient 8c fe

détruifoierit les uns les autres; il les laiffia faire,

mais il commit la grande faute de rendre la

dignité de la pairie héréditaire.

ROBERT, 995.

Robert, fon fils, avoit époufé la veuve du

comte
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comte Je Chartres, fa commère & fa coufïne

au quatrième degré. Le Pape Grégoire V lui

ordonne de quitter fon époufe j il leur impofe
à l’un à l’autre une pénitence de fept ans

, &
fufpend de leurs fondions les évêques *qui

avoient confenti à ce mariage. Robert défo-
béit ; le clergé de France l’excommunie

, les

feigneurs de la cour l’abandonnent
; à peine

lui rede-t-il quelques domediques , encore
jettent-ils au feules redes de fa table, comme
s’ils étoient empeflés

,
parce qu’un excom-

munié les avoit touchés.

Un excommunié n’étoit alors ni Roi
, ni

citoyen, pas même homme, c’étoit un mondre
horrible, 8c cette horreur étoit l’effet de la

formule de l’excommunication 8c de fes fuites.

Elle étoit conçue en ces termes :

Qu’ils foient maudits à la ville, maudits à
h campagne! que leurs enfans, leurs terres,

leurs troupeaux foient maudits avec eux! que
leurs intedins fe répandant comme ceux de
l’impie Arius

! que toutes les maïédidions
prononcées par Moïfe contre les prévaricateurs

tombent fur leur tête
! qu’ils foient accablés de

toutes les horreurs de la mort éternelle
! qu’au-

cun chrétien ne les faluent en les rencontrant !

qu’aucun prêtre ne dife la melfe devant eux,
ne les confeiïc, ne leur donne la communion,

B
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même ài’amde de la mort, s’ils ne viennent

à récipifcence !
qu’ils n’aient d’autres fépul-

tu/e que celle des ânes, afin qu’ils foient aux

générations préfentes & futures un exemple

d’opprobre 8c de malédiction !

Cette excommunication non-feulement fut

pendoit l’exercice de la religion, mais per-

fonne ne pouvoit fe marier, ni manger de la

viande ,
ni fe faire la barbe : elle infpiroit le

fanatifme le plus violent.

Robert fut obligé, d’obéir : il époufa une

fécondé femme nommée Confiance, qui le fit

mourir de chagrin. Il aflocia a fa couronne

Henri ,
fou fils aîné ,

contre la volonté de la

Jleine, qui préferoit fon cadet Robert $. il en

réfulta une guerre violente ,
8c. pour comble

de malheur* une famine horrible ,
qui. occa-

sionna autant de crimes que de calamités. On

ali oit à la cbaffe des hommes pour les dévorer,

pn en faifoit boucherie, on déterroit les ca-

davres pour les manger $
cependant on brûla

un aqbergiûe de Maçon ,
chez lequel on

prouva quarante-huit têtes humaines. Un fiecl$

d’hoœur devoit produire des antropophages.

~ H EN R I 1
er

, 1031.

.£

Henri premier fuccéda à fon père Robert*

v ’^nère Confiance renouvelé la guerre, civile,
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8c differentes faétions de feigneurs défolèrent
des differentes provinces du royaume.

Les moines de l’abbaye de Saint-Remi de
Reims invitent Le Pape Léon IX à venir
faire la dédicace de leur églife. II répond
qu’il y viendra, & qu’il tiendra un concile de
réforme, grand fujet d’alarmes pour une foule
de feigneurs

, d’évêques & d’abbés. Ils per-
fuadent au Roi de refufer ce concile. Henri
écrit au Pape, qu’obligé de fe mettre en cam-
pagne avec fon armée, il ne pourra pas le
recevoir, & le prie de remettre ce concile à un
autre tems. Léon arrive; Henri fe met en
campagne; le concile fe tient. Le Pape ex-
communie ceux qui ne font point venus' à
l’alfemblée & qui ont fuivi le Roi à la guerre,
fans envoyer d’excufes, & if établit en France*
un légat defpotique qui y augmente les troubles.
Le royaume étoit hérïflë de châteaux forts

où les moindres feigneurs vivoient en tyrans,
chacun prétendant avoir droit de fe faire jyf-

tice à main armée; ce ir étoit par- tout que
malFacrési&obrigandages. Pour remédiera ces
défordrqs , Ies::éVêques ordonnnèrent la 'pki*
de Dieu, dis établirent le fèrment de ne plus
porter les armes, de ne plus répéter les biens
ufurpés

, de ne point venger là mort de fes

proches, de pardonner atix meurtriers, de

S 2
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feuner ail pain & à Peau le vendredi ,
8c cfe

ne point manger de viande le famedi, afîurant

que cette pénitence fuffiroit pour la rémiflion

de tous les péchés 5 on convint aufîi que ,
de-

puis le mercredi foir jufqu’au lündi matin
,
en

mémoire des derniers myItères de Jefus-Chrifî,

011 ne pourroit rien prendre par force
,
ni tirer

vengeance d’aucune injure* 8c Pon exigea ce

ferment fous peine d’excommunication 5 mais

ce ferment ne produifit que des parjures
, on

fut obligé d’y fubftituer la trêve de Dieu. Les

brigands exigèrent qu’on abrégeât le temS

d’abfîinence de leurs brigandages j enforte

que le clergé, pour fe garantir lui -même
de la fureur militaire 3 accorda que cette

abltinence n’auroit lieu que depuis le famedi

foir jufqu’au lundi matin ,
8c le relie de la

femaine fut abandonné aux excès de la bar-

barie feigneuriale , dont le peuple étoit là

viélime.

Henri voyant fa fanté dépérir
,
8c voulant

aiïlirer la couronne à Philippe
,
fon fils aîné

,

aiïembla les évêques, les abbés 8c les feigneurs,

8c les pria de couronner fon fils
, ce qui fe fît

à Reims, L’archevêque de cette ville fît ligner

à Thilippe un aéte par lequel il s’obligeoit à

conferver les biens & les droits de Péglife.
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PHILIPPE, io60.

Le règne de Philippe eft remarquable ,

i*. par la guerre pour l’inveftiture des béné-

fices que les Papes difputoient aux Rois , en

fuppofant que ceux-ci prétendoient conférer

ia puiflance fprritudle & vendre les chofes.

faintes ; 2°. par la naifiance des Croifades
, &

enfin par les querelles du Roi avec trois

Papes
,
qui fucceiïivément l'excommunièrent

parce qu’il avoir répudié fa femme pour vivre

avec l’époufe du comte d’Anjou. Philippe fut

obligé d’aller nuds pieds
,
au cœur de l’Iiiver,

dans le concile de Paris > faire ferment de
quitter fa fécondé femme , & de reprendre la

première. Ce prince eut le Bon efprit de ilé

vouloir point aller en Terre - Sainte
, & de

profiter de cette folie pour rétablir fon auto-

rité 8c pour agrandir fes domaines de ceux

que lui vendirent une multitude de Croifés qui

avoient befoin d'argent pour faire ce voyagé.

LOUIS LE G KGS,.rxo8 »

Cependant les domaines royaux étoient en-

core très-bornes lorfque Louis le Gros monta

fur le trône; 8c le royaume étoit encore fi ir-

fefié de nobles brigands, que le Roi fe vit bien-

tôt entouré d'une multitude d’ennemis qui, ne

pofiedant la plupart qu’une ou deux places

B L



J .i

( )

fortes ,
ne laifibiient pas de fe rendre rédou-*

tables par leur union. & par la pofition de

îçurs châteaux. La conquête de celui de Puifet

entre Orléans & Etampes, coûta fçul plufieurs

années de guerre, Louis le Gros eut le bonheur

de réduite une quantité de ces petits feudataires

à l’obéiiïance ,
mais il eut enfuite à batailler

avec le clergé. L’évêque de Paris ayant ré-

pandu des plaintes féditieufes contre fa Majeüé,

çlle faifit fon temporel j l’évêque aulfi-tôt s’en

vengea en interdifant /fon diocèfe 8c les do-

maines du Roi ,
& les autres évêques de la

province fulminèrent de pareilles cenfure^.

Louis le Gros voyant qu’il n’avoit que des

rivaux 8c des ennemis dans le clergé 8c la

poblefTe
,
qu’il n’avoit de relîourçe que dans le

peuple Français ,
dans fa liberté ,

dans fa

richefïeq détruifitla fervitude perfonnelle dans

fes domaines, mais ce fut en vendant à fes

efclaves leur liberté dont jamais on n’avoit eu,

droit de les dépouiller. Il permit aux
x

villes

d’acheter leur affîanchiflfement ,
de fe choifir

des maires 8c échevins; alors fe forma le gou-

vernement municipal 5 les villes devenues de

petites républiques ,
fous le nom de rcom-

munes dévoient fournir au Roi un nombre

de gens de guerre^ 8c chaque paroiffe devoit

marcher fous labannjèie de fon Sainwi2uelques.
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fergnenrs fuivîrent cet exemple, & rendirent

ïa liberté à leurs efclaves, à condition de leu r

payer certains impôts &* de combattre pour

eux dans certains cas ; des villes fecoucrent

le joug fans attendre la permiilion des feiJ

gneurs, mais cet affranchilfement ne fut que

local; il relia encore beaucoup d’efclaves &
beaucoup de tyrans dans les provinces.

LOUIS LE JEUNE, 1137.

Dès que Louis le Jeune* fut fur le trône, il

eut à fe défendre contre lès gens d’églife &
contre Tes grands vaÜaux. Il s’étoit oppofé à

l’éle&ion d’un archevêque de Bourges
,
faité

fans fon confentement ; le Pape Innocent II

fâcra lui-même cet archevêque 8c le mit en
poffeffion de fonfiège

, en difant
: Que le Roi

itoit un jeune homme qu'il fallait inflruire &
m point accoutumer à fe mêler des affaires de

Véglife. Louis tint ferme 8c fan domaine fut

interdit. Thibault
,
comte de Champagne

,

fb-ufïïoit le feu dans cette affaire; Louis
,
irrité,

fond fur la Champagne 8c fait le foc de Vitry ;

puis il fait voêu d’aller en Terre-Sainte, pour
expier cette a&ion qu’il fe- reprochoit : la

croifade elt prêchée ; une multitude de fei-

gneurs fe croifent avec lui, ainli que quelques?

évêques $ I\eureufementjPaT la précaution de

B 4
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confier là régence du royaume âu célèbre

Suger
,
abbé de Saint- Denis, grand homme

d’état pour ce tems-là, félon l’éloge intéref-

ihnt (ju’en a fait M. le marquis de Mefmon ;

enfin Louis part à ia tête de deux cent miile

hommes pour cette expédition
,

qui ne fut

que maiheureufe
, & dont on ne rapporta que

ia Ièprp.

Un canon du concile de Latran, tenu en

1175, nous donne une idée du luxe pom-

peux qu’étaloit alors le clergé de France.

II porte que les archevêques auront au plus

dans leurs vifîtes 40 ou yo chevaux ,
les car#

dinaux 2y , les évêques 20 ou 30, 8c les archi^

diacres 7. Il leur défend de mener avec eux

des chiens 8c des oifeaux pour la chafie, 8c

d’impofer des contributions fur les curés M

auxquels ils enlevoient, dans une feule vifite,

ce qui auroit fuffi pour leur fublifiance annuelle.

Philippe Auguste, n8o.

La fureur des Croifades continue fous Phi-

lippe Augufte'ï il en entreprend une nouvelle,

8c pour fubvenir aux frais de cetfe expédition

,

dont il ne réfuïta que la prife inutile de la

ville d’Âcrejle Roi demande la dîme de tous

i^es biens ecclélîafiiques 8c laïques ; le clergé

jette de grands cris , mais Philippe fe fait
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obéir. À fon retour de la croifade il devint

amoureux d’Agnès de Meranie , il répudie fa

femme Ifemburge ,
fceur du Roi de Danne-

marck& époufe Meranie. Le Pape Innocent lit

lui ordonna de reprendre fa première femme

,

de renvoyer la fécondé, 8c jette l’interdit fur

tout le royaume en conféquence plus de

mefle
,
plus de facremens

,
plus de fépultures

ni d’exercice de religion. Philippe fe venge

fur les cvêques de leur déférence aux ordres

du Pape
,
en faifiiïant leur temporel ,

il fe

Tenge auflï des murmures féditieux de plu-

fieurs feigneurs en en exigeant de fortes con-

tributions; cependant pour faire la paix avec

le Pape il reprend Ifemburge 8c la relègue

dans un château.

Philippe déclare la guerre à Jean-Sanfterre ,

Roi d’Angleterre ,
malgré le Pape qui pré-

tendoit que les Rois ne pouvoient faire la

guerre fans fon confeil ,
8c avant qu’il en eut

jugé îa néceïïité. Pendant ce tems-îà un curé

de Neuiüy prêche une nouvelle croifade dans

un tournoi ,
il perfuade fes auditeurs ,

8c voilà

la France de nouveau dépeuplée. Le clergé

forme une autre croifade dans le royaume ,

contre les Albigeois
,
les Vaudais accufés de

manichéïfme ; on en brûle quelque - uns ; les

bûchers enSàment la haine des autres. Le
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fougueux Pape, Innocent III, envoyé deux
millionnaires pour contraindre tous les fei-

gneurs par les cenfeurs de l’églife
, à confif-

quer tous les biens de ces hérétiques
, à les

bannir, à les tuer. Tel eft l’origine de l’in-

quifîtion qui bientôt devint fi terrible eu
France.

Raimond, comte de Touloufe, coulin ger-
îiiain de Philippe Augufie , eft foupçonné
d’être le prote&eur des Albigeois

, un légat

l’excommunie 8c le légat eft aftaffmé. Le Pape
foupçonné le Comte de ce meurtre

,
il livre

fés états à qui voudra s’en emparer, il invite

fous les fidèles à prendre les armes, & leur

âccorde des indulgences. Raimond effrayé fe

foumet, il reçoit humblement des coups de
vërges

, 8c eft forcé par les évêques de fq

croifer contre fes propres fujets. On fait le

fiége de Béziers
, au moment de donner >

I aftaut
, Simon de Montfort qui commgndott

les croifes
, demandé comment on diftin-*

guera les catholiques d’avec les hérétiques ?

Tue^ les tous
, répond l’abbé de Citeaux, légat

du Pape, Dieu connaît ceux fui font à lui
^

%c trente mille habrtans font pâffés au fil de
1 epee. On fait enfuite le frége de Lavaur, la

ville eft prife
, Môntfôrt fait jètter toute vivante

d.a-ps ihi pfiif }a dame de cette ville
,
fon freri
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eft pendu ,
quatre - vingt gentilshommes font

égorgés, quatre cent hérétiques font brûlés»

& pendant ces exécutions le clergé chantoit

l’hymne du faim Efprit,

Le Pape rafiafié de fang ,
vouloit en arrêter

l’efFufion ,
mais d’après les remontrances des

évêques de France ,
il confent a la continua-

tion de fa guerre ; & le mafiacre des Albi**

geois continue 5 il fe forme enfuitç contre les

Mahométans une çroifade de cinquante mille

enfans
,
fous la conduite d’un grand nombre

de prêtres. Enfin pour achever de peindre

la religion de ce fiécle ,
Rajouterai qu on

célébroit alors
3
dans trois églifes la fête de»

fous y
où les écléfiaftiques mafqués ,

danfoient,

jouoient
3
faifoient la débauche 8c chantoient

des obfcenités j on y célébroit aulli la fcte des

ânes. Une jeune fille montée fur un âne ,

portant entre fes bras un joli enfant ,
alloit

fe placer dans le fan&uaire; la méfié comv
mençoit' 8c le cœur terminoit chaque prière

par ce refrain \ hïnham y
hitïkam >

hinham .

LOUIS JIIL 1225.

Philippe Augufle avoit prédit que les gens

d’églife engageroient fon fils à fe croifer

contre les Albigeois
,
qu’il ruineroit fa fauté

dans cette expédition 5
qu’il y mourroit <&
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que le Royâume refteroit entré les mains

d’une femme & d’un enfant. En effet *

Louis VIII
,
par le confeil des évêques fe

mit à la tête d’une croifade contre les Albi-

geois
,

6c contre le fils de Raimond
, comte

de Touloufe , qu’on foupqonnoit, comme fon

père
, de protéger les hérétiques. Avignon

refufe le paîiage aux croifés ; on en fait le

fiége ,. on la prend au bout de trois mois
, on

marche à Touloufe, mais la faifon ne permet

point de l’affiéger ; on revient à Paris , 8c le

Roi meurt en route , empoifonné par le

comte de Champagne, amoureux de la Reine

Blanche de Caftille
, mère de Saint Louis*

SAINT LOUIS 1226.

Saint Louis n’avoit que douze ans quand
fon père mourut ; le trouble étoit dans tout

îe Royaume
, fa mère qui en avoit la régence

foutint l’état au milieu des révoltes de tous

îes feigneurs qui vouloient fe rétablir dans

i’indépendance de leurs ancêtres.

Les comtes de Champagne
,
de Bretagne

6c de la Marche
,
qui étoient îes trois pre-

miers feigneurs de l’état
,

s’engagèrent par

ferment à ne recevoir aucun ordre du Roi,

ni de fa part
,
jpfqu’à fa majorité. La Régente

obligea ces rebelles de venir eux -mêmes.
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faire leur foumilfion. Nouvelles fa&ions

, nou-

veaux triomphes pour Blanche, Les maftacres

des Albigeois recommencent $ un concile de

Touloufe établit l’inquifition ,
ordonne à tous

les évêques de rechercher rigoureufement

tous les hérétiques , & aux baillifs de donner

main forte > il défend aux Laïcs d’avoir

chez eux la bible 6c ne leur permet que le

pfeautier 6c le bréviaire , pourvu qu’ils foient

en latin
, c’eft-à-dire dans une langue qu’ils

n’entendoient point. Tels font les principaux

décrets de ce concile.

L’inquifition confiée à des moines > devoit

produire l’ignorance , l’hypocrifîe , le fanatifme

8c tous les crimes ; elle fouilloit dans les

penfées, elle' perféeutoit fur des foupçons,

elle ordonnoit 6c encourageoit la délation,

elle forçait à violer les ioix de la nature pour

les intérêts de la foi , c’efl- à-dire de la cré-

dulité ; elle transfomioit en crimes les opi-

nions les plus fimpîes 6c les plus innocentes

qu’elle interprétoit à fou gré j les bûchers

s’allumèrent de toutes parts , cent quatre-

vingt hérétiques furent brûlés en Champagne >

devant dix-huit évêques.

L’héréfie des Albigeois parut étefnte dans

leur fang
,
mais elle refia dans leur cœur.

Blanche ayoit trop de piété pour foupçonner
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les évêques d’être criminels, lors même quils

répandoient fans ibefure les interdidions dans

le Royaume, cependant fon fils devenu ma-

jeur ,
faifit ie temporel de* quelques évêques

pour les forcer de lever ces interdidions.

Les Papes continuoient de lancer les fou-*

dres de l’excommunication, & de donner les

Biens des excommuniés à ceux qui fécon-

doient leurs ambitieufes prétentions ,
8c les

princes 8c feigneurs de France avouoient ie

droit des Papes ; Ms reconnoMïbient que pour

punir un fouverain dont la religion étoit

fufpede, on pouvoit mettre les Royaumes à

feu 8c à fang ,
8c ils ne foutenoient cette

•opinion que parce qu’elle leur donnoit ainli

qu’aux Evêques des moyens d’augmenter

leurs richedés 8c leur indépendance.

Saint Louis tombe malade &. fait vœu de

porter la guerre en PaleAine ,
liDieu lui rend

la fanté. En vain fa mère veut le détourner de

ce deflein j eiî vain elle lui- repr^fente l’in-

térêt de l’état celui de fa famille 8c les rif-

ques de çette entreprifé téméraireJ Louis étoit

trop dévot pour céder aux meilleures raifons.

Il impofe une contribution fui* le clergé pour

fubvenir aux frais de cette croifade y qui ne

produilit que ruine 8c misère.

Saint Louis raient & fait- une Iqî en vertu

)



de laquelle les blafphémateurs doivent âvok
les membres mutilés; l’exécution de cette loi
occafionne des révoltes, il la réduit à des
peines pécuniaires.

Le clergé & Puniverfité étoient en .guerre
contre les jacobins & les ftaaeifcains qui
étoit exempts de. la jurifdidion des :évêques;
qui ne relevoient que du Pape,: Les

j
aco-

bins qui préfidoient le tribunal • infâme de
l’inquilition

, étoient protégés par les Papes
qui fulminoient des excommunications contre
leurs ennemis. II en réfulta des defordres
continuels

, dans Paris fur-tout ; enfin ces
querelles fe terminèrent à force de builes &
d’anathèmes. Les jacobins & lés fràncifcains
triomphèrent

, & le Roi fe déclara pour eux
jufqu’à vouloir fe faire lui-même jacobin, ce-
pendant il abandonna ce projet iorfqu’H vit
combien il déplaifoit à toute fa famille.

Saint Louis , excité par un légat de Clé-
ment IV, entreprend encore une croifade,
il s’embarque avec fes trois fils fur des vaif-
feaux Génois; chacun croit aller en Paleûine
tout-à-coup le Roi propofe d’aller à Tunis
pour en convertir ie Roi. On arrive fur les
côtes d’Afrique

, la pelle détruit plus de la
moitié de fisn armée. Saint Louis yûft mouric
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«n de fes fils ,
un autre dangereùfement ma-

lade ,
enfin il meurt lui-même.

Mourir fans facrement ou fans avoir Iaiffé

des legs pieux à l’églife, étoient des crimes

félon les ioix écléfiaftiques , les fergneurs

confîfquoient les biens de ceux qui mou-

roient ainfi ,
de même que les biens des

hérétiques i on dépouiiloit inhumainement les

familles fous prétexte de religion , & Saint

Louis ne détruifît point ces abus* «

Orr voyoit très-fréquemment des citoyens

,

des pères de famille fe laifier perfuader' par

des prêtres de faire abdiquation dans leurs

mains de leur propriétés 8c droits naturels &
civils, 8c Saint Louis ne détruifit point cet

abus > Ce n’étoit pas que les crimes des prêtres

fuflent fecrets j car ces abdiquations fe faiforent

publiquement dans l’églife 5 le profélite s’ap^

prochoit de l’autel, il y plaçoit dévotement

fes mains jointes ,
il y coüchoit fa tête , 8c

dans cette fituation moutonnière il répétoit la

leçon qu’on lui avoit faite': H déclarent qu’il

pfiroit à Dieu, à la Sainte- Trinité & aux

Saints Patrons de l’églifè, fes biens 8c fa per-

fonne
,
qu’il s’engageoit de les fervir comme

efclave pendant toute fa vie ; les plüs zélés

s’èntouroient le cou d’une corde, pour mieux

exprimer
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exprimer le facrifice entrer qu'ils feifoient de
leurs biens & de leur exiflence, & les prêtres
recevoient ce facrifice dont ils dreflbient un
ade q"’ils dépofoient dans leurs archives avec
les teflamens qui leur étoient favorables.

Telle efl une grande partie des titres de
poileflions territoriales des moines & des cfia-
pitres. Encore une fors, Saint Louis étoit
trop dévot pour fe fcandalifer de ces rapines
Ccclcfiaftiques

, & c’efl pour encourager fes
fuccedeurs à l’imiter que l’églife l’a mis au
nombre des feints ; c’eft parce qu’il a fait la
guerre aux Mahométans, & particulièrement
aux -hérétiques du royaume; c’efl parce qu’il
y a établi ia feinte inquifition; c’efl parce
qu’il a fait des Ioix pour déclarer que les
çroifés

, les moines & ies eccléfiafliques ne
peuvent être jugés par des tribunaux laïques;
c efl parce qu’il fait beaucoup de fondation*
en faveur des moines mendians

, & qu’il les a
Beaucoup enrichi

; en un mot
, ce n’efl pas

pour ce qu’il a fait de bien qu’il efl Saint
mais pour ce qu’il a fait de mal.

Philippe le hardi, 1270.

Le Roi de Sicile
, frère de Saint Louis

arrive en Afrique pour le féconder; il n’«
trouve plus que Pkil,ppe U Hardi, fon neveu

fl

• G
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auquel il fait hommage des fiefs qu'il p&iîe-

doit en France j iis continuent ensemble la

guerre contre le Roi de Tunis, qui demande

enfin la paix, Ainfi finirent ces crôifades, qui

coûtèrent à l'Europe environs deux cents mil-

lions d’hommes , fans que i’églife y gagnât

même jérufakrrt.

Ce qu’on remarque encore dans Flnfioire

de Philippe le Hardi , c efi que c eü fous ce

rcgne qu’ont été données les premières let-

tres d’anoblifiement en faveur d’un orfèvre ,

nommé Raoul
)

c’eft que les mœurs etoient

alors fi corrompues qu’en fut obligé de tolérer

des courtifannes, de leur affigner des quartiers,

& de les mettre fous la piote&ion du Roi

de la cour > c’eft que les ordonnances
,
pour

réduire le clergé au célibat étoient feanda-

îeufernent méprifées ; c'eft qu’un ufage égale-

ment abfurde & infâme donnait aux feigneurs

le droit de coucher la première nuit avec les

nouvelles époufées ,
leurs vaftales ; ç’eft que

des préjugés atroces atitorifoient les violences $

c’eft que des pères de famille étoient privés

de la fépuïture & diffamés pour n’avoir point

enrichi l’églife aux dépens de leurs enfans $

c’eft que la juridiction des Papes trromphoit

des loix nationales, que cette puiffance im-

pofoit d’énormes tributs dans tous les royaux
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frtès catholiques , défendoit aux Monarqùtfï

de lever des fübfides fur les gens d'églifes
i

6toit & donnait la Couronne au grc de Tes

caprices, 8cc.

PHILIPPE LE ÊEL, 128;.

Je remarquerai fept objets principaux foüj

le règne de Philippe le Bel
±
Tes querelles avec

le Pape, les états-généraux qu’il tint à ce fu jet,

les altérations des monnoies, fon expülfion

des Juifs
, fa deftrudion des templiers. Tes

impôts exceflifs 8c la farce des myHères, pre-

mier fpeâacle qü’on ait établi en France.

C’eft l’orgueilleux, l’audacieux 8c l’ambî^

tieùx Boniface III
,
qui eil auteur des bulle*

féditieufes Clericis laicos 8c de celle Unarri

Sanüam .

Par la première
* Ce Pape défendit à tous

Clercs, prélats èc religieux de payer aux laïque*

quelque taxe que ce fût fans la permiflion dû
Saint Siège * déclarant que ceux qui fourni 1

roient ainfî de l’argent 8c ceux qui le rece-

Vroient
, Princes , Rois ou Empereurs feroient

excommuniés.

D’après cette bulle Boniface envoie ün légat

à Philippe pour lui ordonner de fe liguer avec

les Perfans Contre les Turcs
,
fous peine d’ex*»

Communication. Philippe chafîe le légat d*

Ca
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ape
,

qui lui ordonne enfuite de venir à

Rome avec fes évêques
,

pour entendre le

pigement de Dieu. Philippe fait, brûler les

bulles du Pape & aiTemble les états-généraux

,

auxquels il invite le tiers-état pour délibérer

fur là conduite de Boniface. Le clergé feul

excufe le Pape, 8c demande qu’on le laide

libre de fe rendre à fes ordres à Rome. Quatre

archevêques , trente évêques 8c beaucoup

d’abbés partent, 8c Boniface tient avec eux

un concile dans lequel il donna la bulle

Unam Sanâam ,
dans laquelle il difoit qu’il

y avoit dans l’églife deux glaives ,
le fpirituei

8c le temporel, tous les deux fous la puidance

eccléfiaflique j
que le premier devoit être

employé par l’églife ,
8c le fécond par les

Rois 8c les guerriers , félon l’ordre ou la per-

miffion des Pontifes, & que l’autorité tempo-

relle devoit être foumife à la puidance fpin*?

luelle qui l’inftituoit, la jugeoit, 8c qui feule

avoit le privilège de n’êire jugée que de Dieu.

D?a près cette bulle Boniface envoie un

nouveau légat à Philippe, pour lui faire dea

propofitions révoltantes
,
que le Roi rejette.

Boniface l’excommunie ,
mande le confedeur

du Roi de venir lui rendre compte de la

conduite du Monarque
,
8c offre fa couronne

au Roi des Romains, Albert d’Autriche.
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Philippe appelle au futur concile de tons

les attentats de Boniface $ il envoie à Rome

,

avec des troupes
,
Guillaume de Nogaret

,

avocat -général du parlement
,
pour lignifier

cet appel au Pape, Le prince Sciara Colonna

fe joint à Nogaret ; ils vont enfemble trouver

Boniface dansfon château d’Agnany, Colonna
l’accable d'injures, lui donne un foufiTet, &
l’auroit tué fans Nogaret qui le retint j une

fièvre ardente faifit Boniface > il meurt quel-

ques jours après,

Philippe qui paroiiïbit braver & méprifer

les cenfures de Rome, s’en fit pourtant ab-

foudre par les fucceiïeurs de Boniface
,
parce

qu’il fe mçfioit
,
avec raifon , du clergé de

France, capable d’abufer des préjug s popu-

laires à ce fujet
, fur-tout dans un tems où la

nation étoit exceflivernent mécontente de la

conduite du Roi, qui, après avoir altéré d’un

tiers les monnoies en 1303 , les altéra de
deux tiers encore en 1306 ,

ce qui lui fit

donner le furnom de faux monnoyeur
,
que les

hifioriens auroient dû lui conferver pour Finf*

trudion de fes Tuccefleurs.

On reproche encore à ce Roi d’avoir chafie

du royaume les Juifs pour s’emparer de leurs

biens, d’avoir injuflement 8c cruellement dé

«

truit k s Templiers pour s’emparer encore d$

C J
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Jeuïs rtchefies Immenfes , & d’avoir ecfafe le

tiers-état d’impôts , dont il entroit à peiné la

dixième partie dans le tréfor de l’état, pen-

dant que les courtifannes & les miniltres af—

feâoient le plus grand luxe, Auffi Philippe

eft-il mort de chagrins domeftiques , âgé de

4.8 ans
,
au milieu du fouièvement général de

la nation. C’eft fous ce règne défaftreux qu’a

commencé à s’établir le ridicule fpedacle des

jnyftères, Dans une fête qui fut donnée lorfque

Philippe arma fes enfans chevaliers , là on

vit Dieu, dit une ancienne chronique, man-

ger des pommes, rire avec fa mere ,
dire des

patenotes avec fes apôtres ,
reffufciter & juger

les morts. Là furent entendus des bienheu-

reux chanter en paradis ,
dans la compagnie

d’environ quatre-vingt-dix anges, & les

damnés pleurer dans un enfer noir & puant,

au milieu de plus de Cènt diables qui rioient

de leur infortune. Là fut vu un maître Reg-

jiard , d’abord Ample clerc
,
qui chante une

épître, enfuite évêque, puis archevêque., enfin

Pape
,
toujours mangeant pouiïjns& poules, &c,

LOUIS HDTIN, 1314.

Le règne de Louis Jîutin n’a duré que deux

ans. Louis le Gros n’avoit affranchi que les

pilles d§ fe dpipqinçs
,
'& les' habitans des
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campagnes étoient ton jours ferfs : Louis Hutîrt

leur fit offrir de les affranchir moyennant une

certaine fomme; la plupart refusèrent
,

il fallut

les contraindre d’acheter un bien dont ils ne

connoiffoientpasle prix; mais comment ofoit-

on le leur vendre ,
tandis que la loi même

d’affranchiiïement portoit que, félon le droit

de nature
,
chacun doit naître franc.

Louis s’occupa auffi du foin de réprimer

les vexations de fes officiers contre les gens

des campagnes; il fit une loi pour défendre

de troubler les laboureurs dans leurs travaux

,

de s’emparer de leurs biens
, de leurs per-

fonnes
,
des inftrumens, des boeufs & dé tout

ce qui fert à l’agriculture. Le Roi mourut

fans laiffer d’enfans mâles. La Reine étoit

groffe. Les douze pairs déclarèrent Philippe

,

comte de Poitiers , frère de Louis Hutrn
,

régent du royaume, fi la Reire accouchoit

d’un prince
,
8c Roi fi elle accouchoit d’une

fille. Le duc de Bourgogne foutenoit que ie

droit naturel 8c civil afluroit la couronne à

Jeanne, fille du feu Roi; les trois ordres de

Pétat s’affembîèrent 8c confirmèrent là loi

falique.

PHILIPPE LE LONG, 1316.

On a vu que Philippe le Bel avoit révolté

fous fes fujets par fes fripponneries 8c fes impôts

Ç
.{
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exeefïifs, Fhilippe le Long calma les mécon-
tens à force de grâces. Les évêques avoient
confervé la préféance au parlement, que Phi-

lippe le Bel avoit rendu fedentaire à Paris ;

Philippe le Long les exclut du tribunal, difant

qu’ils ne dévoient point fe diftraite du gou-
vernement de leurs fpiritualités

, & dès-lors

la jurifdiétion eccléfiafiique
,

qui s’étendoit

prefque à tout, fut rçflrainte aux choies de
religion.

Alors les bourgeois des villes étoient armés,
& c étoit pour les feigne urs un moyen de
brigandage; Philippe ordonna aux bourgeois
de dépofer leurs armes dans un arfenal pu-
blic, & décida qu’elles ne- ferviroient que pour
le fervice du Roi, Philippe vouloir établir

dans tout le royaume un même poids,- une
feule mefure 8c une même monnoie

, mais la

mort Iç furprit avant qu’il eut pu exécuter çç
projet.

CHARLES LE BEL, 1322.

Philippe le Long n’ayant point laide d’en»
fans mâles, Charles le Bel fon frère lui fuccéda.

Sa première opération fut de faire rechercher
la conduite des financiers Italiens, qui s’étoient

cxcefilvement enrichis aux dépens des peuples,

leurs biens furent ,çonfîfijués. Ou punit r'gou'
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reniement auiTi les gentilhommes qui dépouib

loient les particuliers. La baronnie de Bourbon

cft érigée en duché -pairie , en faveur de

Louis
,

petit-fils de Saint Louis. Les lettres

pour cette éreélion portent , Tefpère que

les defcendans du nouveau duc contribueront

par leur valeur à maintenir la dignité de la

couronne . Henri IV a réaiifé cet augure.

Une grande partie des provinces étoit fou-

mife au Roi
, mais il refloit quatre grands

valïaux redoutables au Monarque, les ducs de

Bourgogne, de Bretagne, de Guyenne St le

comte de Flandres ne le reconnoifloient que

pour fuzerain , ce fut la fource des malheurs

de plufieurs règnes
,

ainfi qu’on le verra ci-

après,

PHILIPPE DE VALOIS, 1328.

Charles le Bel n’ayant point laide d’enfans

mâles
,

Philippe de Valois déjà régent du

royaume
,

lui fuccéda. Il reçoit des mémoi-

res dans lefquels l’on fe plaignoit que le clergé

s’établidbit juge dans tout le royaume
,
de

matières purement çiviîes j qu’il foumettoit à

tous fes tribunaux
,
les orphelins

,
les veuves

,

les pauvres
,

les malades
,
fous 1© faux pré-

texte de charité ; qu’il prononçoit des faifies

fur les perfomnes qui mourojent fans teflamentj



(40
qy’îï prodiguait les cenfures pour des objets
frivoles

, ou pour des intérêts temporels
,& qu il muitiplioit les vexations

, afin d’at-
radier de l’argent de ceux qu’d vexoit.
Deux Prélats répondent à ces plaintes en
s’autorifant des bulles des Papes

, en s’ap-

puyant d une multitude d’exemples & de
miracles qui ne prouvaient rien. Philippe
ordonna au clergé de réformer ces abus &
leur accorde un an pour cela. Le clergé n’en
fart rien

, mais on établit pour remède
,

lés

appels comme cPabus.

Philippe eut enfuite beaucoup d’affaire*

fâcheufes avec Edouard III
a Roi d’Angle-

terre
, qui étoit foutenu par plufieurs fei-

gneurs Français qu’il penfionnoit.

Les Anglais ravagent la Picardie foutenus

par le comte de Haynaiid /neveu de Phi-

lippe, Ils donnent du fecours enfuite au
comte de Montfort qui difputoit la Bretagne

au comte de Blois, autre neveu de Philippe,

Anglais & Français faccagent cette Province,

On convient d’une trêve. Philippe fait tran-

cher la tête a Olivier de Ciiffbn
, ôc à plu-

sieurs autres feigneurs Français
, traîtres à

la patrie. Geoffroi d’Harcourt pour éviter le

même traitement fe réfugie auprès d’Edouard,

lui cpiifeille de faire une defcente en Nor-
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jnandie. Le confeil eft fuivi ,
cette Province

eft conquife ,
Edouard s’avance vers Paris &

dévafle tout fur fon pafTage; pourfuivi pat

Philippe, il pafle la Somme pour fe retirer en

Flandre ; l’armée Françaife l’atteint à Creci }

les Français font battus ,
cette journée lent

coûte trente mille hommes ,
& Calais tombe

encore au pouvoir d’Édouard. La France elt

réduite au défefpoir. Les guerriers ne vouloient

plus combattre ,
les peuples ne vouloient plus

payer. Des impôts exceffifs & de violentes

altérations des monnoies excitoient un cri

général. Tant de richeiïes extorquées ne fer-

voient qu’aux plaifirs des grands ,
des gens

de guerre & des financiers. Ceux-ci prefque

tous Italiens, dévoroient la fubftance de 1 état,

pn ouvroit trop tard les yeux fur leurs rapi-

nes
,
on les chaiTa ,

mais e’ctoit plutôt pour

les dépouiller que pat intérêt public. Pour

comble de maux, la pefte qui défoloit PEu,-

rope fe répand en France $
on enterroit cinq

cents morts par jour à ITIôtel-Dieu de Paris ;

8c Philippe de Valois meurt âgé de 57 ans,

au milieu de ces horreurs ,
confirmé de cha-

grins, d’inquiétudes à 8c détefté de fes fujets,

JEAN, 13/0,

Jç<M> fon fils, âgé de 40 ans, luifuccèdei

s



( 44 )

il commence fon règne par faire trancher I*
tête au comte d’Eu

, fans qu’on fut pourquoi.
Cet ade de tyrannie révolta la noblede, déjà
aigrie par la perte de fes anciens privilèges.
Pour regagner les nobles

, Jean à l’exemple
d’Edouard

,
qui avoit infiitué l’ordre de la

jarretière
, .

établit celui de Vétoile qu’il avilit

tellement en le prodiguant
,
que Tes fuccef-

feurs l’ont abandonné aux foldats du guet,
ta trêve convenue avec Édouard étant ex-
piree

, la guerre recommença
; il failoit de

nouveaux fubfides
, on affembla les états gé-

néraux
, on régla dans cette aTemblée que

nulle propofition ne ferait admîfe fans le
concours unanime des trois ordres, & le tiers
état aurait pu

, dès - lors
, rentrer dans fes

droits, s il les avoit connus. On convint de
lever trente mille lances, chaque lance avoit
au moins trois ou quatre combauans à fe$

Oi cires. On établit un fubfide pour l’entretien

des troupes
j & les états fe réfervèrent le droit

de pourvoir a la perception & à la régie des
impôts, le Roi approuva tout

, s’obligea de
fixer invariablement l’état des monnoies <5ç

5 en&ag^a pour lui & pour fes fuccelTeurs de
ne plus conclure ni guerre, ni paix, ni trêve

que par l’avis des députés des trois ordres,

X>e produit du fublide ayant été trouvé iufu£
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} Oii tînt une autre aflemblée dans la-

quelle on le changea en. une capitation gcnà
raie fur tous les fujets du royaume

, fans en

excepter les princes & prélats 3 elle devoit

être proportionnée aux biens
} mais elle 11e

le fut pas.

Charles le mauvais
, Roi de Navarre

, &
gendre du Roi

, s’étoit révolté contre lui 3

Jean le furprend à Rouen
, l’arrête prifonnier

avec les feigneurs de fa fuite
;

il fait enfer*

mer Charles
,

il fait exécuter quatre de Tes

feigneurs
>
8c entr’àutres le comte d’Harcourt.

Nouvelle révolte de la part des feigneurs;

le frère du Roi de Navarre
,

8c ce même
GeofFroi d’Harcourt qui avoit introduit les

Anglais dans le royaume
,
pafTent en Angle-

terre
, reçonnonTent Edouard pour Roi de

France
,

8c le prellent de faire i’invafion. Le
prince de Galles

,
furnommé le prince noir

qui s’étoit fjgnaîé à la bataille de Creci
, ravage

le Limoufin
, l’Auvergne ,

le Berri
,

le Poitou.

L’armée Angla'ife n’étoit que de huit mille

hommes
,

celle de Jean étoit de foixante

mille 3 le combat s’engage à Poitiers , la

moitié des troupes de Jean l’abandonne
, le

refie efl défait. Le Dauphin, depuis Charles V,

fe retire précipitamment avec deux de fes

frères , 8c Jean efl fait prifonnier.
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Le Dauphin étoit lieutenant générai 3ii

royaume ,
il aiïemble lés états ; on fait qu’il

a eu des liaifons avec Charles le mauvais *

on Pavoit vu fe retirer précipitamment à la

Bataille de Poitiers ; on fe défioit de lui
,
les

états lui font des conditions dures qu’il rejette $

on lui refufe tout fécours & les fadions fe

forment. A la tête des fadieux fe mirent Pé-

Veque de Laon & Marcel, prévôts des mar-

chands de Paris. Le Dauphin a recours à Pal*

tération des monnoies* la révolte éclate* Le

Dauphin afTeiftble encore les états généraux
i

il fe foumet aux conditions qu’il a voit re-

muées ,
6c les fadieux sVmparent du gouver-

nement 8c de Padminiflration des finances.

On conclut une trêve à Bordeaux 6c le Roi

Jean efl transféré à Londres. Jean de Péqui-

gny
,
gouverneur de PArtois, fait fortir Charles

Je mauvais de fa prifonj les fadieux obligent

le Dauphin de le recevoir 3 il entre en triom-

phe à Paris ,
ii harangue la populace quî

s*enthoufiafme pour lui
,

il fait ouvrir les pri-

fons pour groiTir fon parti d’une troupe de

fcélérats. Le défordre fe répand dans tout le

royaume. Les gentilshommes Français ,
à la

tête des compagnies de troupes étrangères

,

pillaient cruellement les provinces
,
qui

,
la

plupart demeurèrent fidèles au Dauphin *
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ç^étoit toute fa refTource. Parvenu â fa vingt-
unième année

, ou finiflort alors la minorité
de nos Rois

, Charles prit ia qualité de régenc
du royaume

, il quitte Paris
, il s’afTnre de

la Champagne & du Vermandois
, ii tient des

états à Compiégne
, on lui accorde des fi,b-

iides, fon parti Te fortifie
, celui des faâieux

s’afioibfit
, il vient faire le blocus de Paris;

Charles le mauvais en fort, parce qu’il était
brouillé avec les faétieux; Marcel ayant tout
à craindre, court après lui, lui promet do
1 introduire à minuit par la porte Saint An-
toine

, & de le faire facrer Roi par l’évêque
de Laon. Un généreux citoyen

, Jean Mail-
lard

, découvre ce complot
, épie Marcel an

moment du rendez-vous, & lui fend la tête
à coup de hache

; Charles fe fauve
, le

Dauphin entre
, efl reçu aux acclamations* du

peuple ; il publie une amnifite dont il n’ex-
«topté que les plus féditieux qu’ri fait exécu-
ter; mais les provinces continuent d éprouver
tout ce que la licence

,
le brigandage

, la
mrscre & la guerre civile ont de plus affreux.
Fmin on fit la paix avec Edouard; par le
traité de Brétigny il refia maître de la Nor-
mandie

, du Mans, de la Tourraine & de
l’Anjou, & la rançon de Jean fut fixée à trois

millions d’écus d’or. Pour les payer il vends
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maître de Milan ,
qui -la donna en mariage à foii

fils. Une paix achetée fr chèrement ne délivra

point le Royaume des fléaux qui le ravageoient ;

au contraire les troupes licentiées formèrent

des compagnies
,
fe donnèrent des chefs, &

les femmes 6c les filles furent violées ; 6c les

églifes, les campagnes 6c les villes furent pii-»

îées & brûlées. Enfin le duc d’Anjou, fils de

Jean
,
qui étoit en otage à Londres

, revint

fans congé d’Edouard
; 6c Jean fon père

,
d’une

fidélité fcrupuleufe à fa parole
,
fut le rem-

placer ; en arrivant à Londres il tomba ma-

lade y 6c mourut âgé de quarante-quatre ans#

Charles V lui fuccède âgé de vingt-fept ans#

CHARLES V, dit LE SAGE, 1364#

Un nouveau règne fembîoit devoir rétablir

le calme dans le royaume
j
mais iicentier des

gens de guerre ,
c’étoit alors déchaîner des

tigres# A peine jouifToit-on de la paix, que les

Compagnies recommencèrent leurs brigan-

dages : nombre de chevaliers 6c de feigneurs

fe mirent à leur tête. Heureufernent Henri

de Tranftamare offrit de les prendre à fa folde

pour faire la guerre à Pierre-Ie-Cruel ,
Roi

de Caflille
m

, fon frère 6c tous les brigands par-

tirent fous les ordres de Jean die Bourbon ,

comte.
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comte de la Marche

,
& du grand capitaine

Dugucfclin. Pierre-Ie-Cruel efl tué ; Dugucf-

clin revient
,
& reçoit l’épée de connétable,

avec laquelle il alla fe faire tuer devant la

fortereflè de Châteauneuf
, en Auvergne

,

qu’il afliégeoitj mais ce fut après avoir repris

fur les Anglois, le Poitou
, l’Aunis 6c la

Saintonge,

Charles demande à Philippe d’Alençon

,

prince du fang 6c archevêque de Rouen
, un

canonicat de fon égiife pour un de fes pro-

tégés y larchevêque le lui refufe, le Roi faifit

fon temporel. L’archevêque jettç un interdit

fur le royaume
,

il fe réfugie auprès du Pape
6c trame une ligue avec le Roi de Navarre;
mais Charles a la fageife d’étouffçr ce feu des

fon principe, 6c le féditieux prélat n’eut que
la honte d’une entreprife criminelle.

Le défordre étoif fi grand dans les jurif-

didions, que les enfans de chœur du Puy-en-
Velay exerçoient l’office des juges des Juifs,

6c les condamnoient à des amendes. Charles

fit une ordonnance pour défendre à tous les

juges ecciéliaffiques de connoître
, même par

rapport aux clercs
,
des adions réelles ou pof-

felfoires, ainfi que des cens 6c rentes affignés

fur les héritages, loi qui contribua beaucoup
au rétabliffement de l’autorité royale,

D
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Charles réprima auffi ïalicence militaire en

défendant à tout homme d'armes de fe retirer

fans la permiTion d’un officier fupérieur ; il

leur défendit de
,

jamais rien exiger des bour-

geois ni des payfens ,
& de lever des com-

pagnies fans une permiffion exprefTe.

Charles le Sage avoit été empoifopné dans

fa jeuneffe par Charles le Mauvais : le méde-

oiu qui avoit arrcte 1 efîet du poifon en lui

ouvrant le bras, avoit prédit que le Roi mour-

rait quand la plaie viendrait a fe fermer ,
ce

qui arriva efîeélivement. Otaries mourut âge

de 44 ans,, prévoyant tous les malheurs qu’é-

prouveroit fon fils. ,

CHARLES V I ; 1380.

Charles FI n’avoit que douze ans quand

fon père mourut. Ses oncles, les ducs d’An-

jou , de Eerri ,
de Bourgogne & de Bourbon

fe difputèrent la régence; des arbitres l’adju-

gèrent au duc d’Anjou ,
mais a condition que

le Roi ferait facré dans quelques mois , &
qu’alorsSa Majeflé gouvernerait en fon nom,

par les confeils de fes oncles.

Cette régence, malgré fa brièveté, laifla le

tems au duc d’Anjou de fatisfaire fon ava-

rice; il s’empara du tréfor qu’avoit économifé

Charles le Sage, & il augmenta tellement lés
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impôts qu’il en réfulta une fédition. Le Ien*
demain du couronnement du Roi, la popu-
Jace de Paris, ameutée par les ducs de Berri

f
de Bourg°gne, vint demander, avec info-

lence, la fupprelïïon des impôts: on la lui
accorda

j ce fuccès enhardit les mutins qui n’en
eurent que plus d’audace; les états-généraux
S aiïèmbIeren£

3 on y fît renoncer le Roi à tout
ce qilI avoir été innové depuis Philippe le
Bel

, & l’on rétablit la nation dans toutes fes
franchîtes, libertés, privilèges & immunités;
«prenions vagues qui lailïbient aux féditieux
la liberté de les expliquer à leur gré.

Charles VI, las d’être gouverné parles ducs
de Bem & de Bourgogne, à qui l’on attri-
buent les maux de la France, prit en mains

re„es * letat, & mit le connétable de
Cliiîoii à la tête du confeil. En fe reûrant les
deux ducs demandèrent d’être dédommagés
de leurs dépenfes

, & le Roi méprifa cette
baiïefTe. \

Charles etoit humain
,
généreux & brave

mais fougueux
, léger

, imprudent
, entêté'

capricieux
, & incapable de réflexion. On

propofe une croifade contre les corfaires
d Afrique, Charles s’engoue de ce projet &
l’auroit exécuté s’il n’en avoir été détourné
par des intrigues de cour. Pierre de Craon

,
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feigneur puifiant
,
fe fît difgracier à caufe de

fes vices 5 furieux , il fe retire chez le duc de

Bretagne
,
qui avoit auiïî été difgracié pour

avoir confpiré contre Cliiïbn s il lui perfuade

que Clifibn efl l’auteur de fa difgrace ; ils

concertent enfembîe l’àflaflinat du conné-

table, qui quelques jours après efl attaqué par

une troupe d’aiïalTins de nuit dans Paris, heu-

xeufement les bleffures ne furent point mor-

telles. Charles
,
furieux de Cet afiafiinat, envoie

demander au duc de Bretagne dé lui livrer

Craon. Le duc répond qu’il ne fait point où

il efl. Charles
y

fans écouter aucune repréfen-

tation
,
part pour aller venger ClifTon. En tra-

verfant la forêt du Mans, au mois d’août, par

une grande chaleur, un inconnu arrête fon

cheval par la bride
,
& lui dit de s’en retour-

ner parce qu’il, efl trahi : au même inflan t un

page qui portoit fa lance la faille tomber fur

le cafque d’un autre page qui étoit devant lui :

ce bruit effraie Charles
, dont la tête étoit

brûlées il entre en fureur, il met l’épée à la

main ,
renverfe fes pages

,
frappe fur tout ce

qu’il rencontre , fon épée fe brife
, les forces

lui manquent, on le tranfporte à demi-mort

au Mans. Les ducs de Berri & de Bour-

gogne s’emparent du gouvernements Cliflon

îauve , 6c des autres miniftres , les uns font
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arrêtés, les autres s’évadent. On cherchoit à

amufer le Roi ; la cour donne un bal. Charles

y vient, déguifé en fauvage
, & conduifant cinq

feigneurs également déguifé* & enchaînés les

uns aux autres. Le duc d’Orléans, frère unique

du Roi
,

approche indiferètement un flam-

beau
,
le feu prend aux habits des mafques

,

parce qu’ils étoient de toile
, enduits de poix,

& garnis d’étouppes -, quatre des feigneurs en

moururent -, la duchefle du Berri fauve le

Roi en l’enveloppant dans fon manteau -, mais

fa folie redouble
,

les ducs de Berri 8c de

Bourgogne fe dîfputentde nouveau îa régence.

Le duc d’Orléans étoit l’amant de la Reine ,

ils abandonnent le Roi 8c fes enfans , au point

que leur gouvernante fe plaignant au Roi

qu’ils n’avoient ni habit ni nourriture : Hélas %

dit le Roi,, je ne fuis pas mieux traité
,

ily a

cinq mois que je ne me fuis couché , & que jç
n'ai changé de linge.

Le duc de Bourgogne meurt ,
8c le duc d^Oiï*

léans eft lieutenant-général du royaume. Jean?*

fans-Peur, nouveau duc de; Bourgogne, mé-

chant par goût 8c par principes , demande à

entrer au confeil ; il y efl admis. Leduc d’Qr,-

léans
, extrêmement avide

,
propofe une noiu-

yelle taille générale s Jean -fans-Peur
,
qui

voulait gagner la confiance 8c l’amour dit

d a
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peuple
, s’y oppofe en objedant la misère pu-

blique
, les vices de l’adminilïration

, & la déla-

pidation des finances: on n y a point d’égard;
ia propofitioa du duc d’Orléans efl reçue,
Jean- fans-Peur fe retire & devient l’idole des
Parifiens; on a befoin de îui à la cour, on le

rappelle ; il vient avec des troupes : la reine
& le duc d Orléans fe retirent au château de
iVincennes, qui devient un bordel; ils em-
menoient avec eux le Dauphin : Jean-fans-

Peur court après, le ramène, & médite i’aflaf-

finat du duc d’Orléans
; il feint de fe raccom-

moder avec îui, iis couchent enfemble, ils

lignent enfemble un aéte de confraternité in-

violable, Jean communie, & le lendemain le

duc d’Orléans efi alïàlfiné. Ce crime relie im-
puni : Jean-fans-Peur en fait trophée ; il revient

à Paris en appareil de, guerre
, il y ell reçu

aux acclamations du peuple. Le jeune duc
d Orléans, fécondé par fon beau-pè;*e le comte
d’Armagnac, entreprend de venger FafMïnat
de fon père

, & voilà la France partagée entre

1 es deux fadions de Bourgogne 8c d’Armagnac.
Les deux partis appellent les Anglais à leur

fecours. Henri V arrive
, s’empare de ia ville

de Harfîeur
,

il pâlie ia Somme
, on le pour-

fuit dans ïa plaine d’Azrncourt
,

le combat
s’engage

; la France ayoit dans fon fein fes
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plus cruels ennemis, les princes& les fergneur*;

Henri étoit alluré de la vi&oire : les François

fe conduifent comme à Crecy & à Poitiers;

les ducs d’Orléans 8c de Bourbon font faits

prifonniers.

Le comte d’Armagnac, devenu connétable

8c furintendant des finances, gouverne en def-

pote : nouvelles exactions
,
nouveaux fup-

plices. Toutes les démarches des Grands ne

tendoient qu’à déchirer le royaume. Le duc

de Berri
,
prince cruellement avare ,

8c qui

avoit ruiné l’État ,
meurt. Le comte d’Anna-

gnac ,uni au nouveau dauphin, enlève un tré-

for que la reine avoit amafTé aux dépens du

peuple : furieufe
,
elle fe ligue avec Jean-fanS-

Peur, qui fait un traité fecret avec leRoi d’An*

gleterré
,
8c le reconnoît Roi de France. Jean

s’introduit dans Paris, où il avoit une fadion,.

8c y fait un maflacre horrible. Le connétable,,

le chancelier, plufieurs évêques 8c plufieurs-

magiflrats font égorgés ; on en précipite quel-

ques-uns du haut des tours fur des piques de

foldats ; on voyoït le bourreau,.chef de la po-

pulace ,
caufcr familiéreir&nt avec le duc de

Bourgogne ,
8c lui ferrer la main en ligne d’a-

mitié. Le dauphin fe fauve. La guerre civile

ravageort les provinces. Jean - fans - Peur eR;

aTa-Tmé fur le pont de Montereau.. Le dau~-

D *
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,
la reine &Ie jeune duc de Bourgogne fç

retirent a Troyes ; ie Roi d’Angleterre va les y
trouver

j on fait avec lui un traité d’après le-

quel il devoit époufer la fille du Roi,, lui fuc-

céder apres fa mort, & être, en attendant,régent
du royaume.Henri vient établir fa cour à Paris;

mais il y meurt quatre mois après, âgé de trente-

trois ans
,
8c deux mois après mourut Charles VI

âgé de cinquante-quatre ans. Pas un prince du
fang

, pas un feigneur n’alîifta à fes funérailles,

le peuple y verfa des torrens de larmes. Il laif-

foit le royaume dans l’état le plus malheureux,

déprédations dans les finances, mépris des îoix,

trahifons
, violences , injuflices

;
c’efi ainfi

, 8c

c’efi encore par le faite le plus révoltant, que
les princes 8c feigneurs fignaloient leur au-

torité.

Les gens de guerre, fans frein, fans difci-

pline
, étoient des voleurs de grands chemins;

le peuple étoit livré à la rapacité de ces bar-

bares par les lettres mêmes des princes, qui,

au lieu de les payer, les autorifoient à vivre

fur le peupley écitdSé d’ailleurs par des impôts

dont les grands les financiers profitoient

feuls , tandis que le Roi même manquoit du
nécelfaire.

L’univerfité que Philippe - Augufle avoit

exempté de la jurifdiâion laïque
, avoit un cré-
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dit

,

un pouvoir îmmenfe dont elle faifoît le

plus grand abus. Le prévôt de Paris ayant fait

faire le procès à deux écoliers voleurs de grand

chemin
,
l’univerlité demanda qu’il fût con-

damné à retirer lui-même du gibet les deux

criminels
, à les baifer fur la bouche, à remet-

tre enfuite leurs cadavres entre les mains des

juges eccléfiafliques, & à être dépouillé de fon

office
,
& elle obtint prefque tout cela.

Des théâtres à Paris 8c dans les provinces

formoient des écoles de / fuperflition ,
d’indé-

cence & de groffiéreté ,
fous la prote&ion du

clergé.

Les troupes les plus graves étoient les confrè-

res de la pajfion ; ils repréfentoient burlefque-

ment les myflères. Les enfans fans fouci , dont

le chef étoit le prince des fots ,
mirent fur la

fcène des aventures bizarres 8c ridicules. Les

clercs de la bajbche jouoient des farces. Les

cornards
,
dont le chef fe nommoit Vabbé des

cornards
,
8c qui portoit la crolfe 8c la mitre ,

jouoient des pièces fatyriques 8c impertinentes.

Le recueil de ces théâtres fe trouve encore

chez M. Debure
}
libraire

,
rue Serpente.

CHARLES VII, 1422.

Le duc de Bedfort régnoit dans la capitale

au nom du Roi d’Angleterre 3 tous les corps

t
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îui avoiem prêté ferment. Le Roi légitime „

qu on appelloit foï-dijant dauphin
, âgé de

vingt ans, aufli foible que doux
,

auflTi volup-

tueux que brave
,
gouverné par fes minières

Sc fes courtifans, préfcroit îe plaifir à fa gloire.

Le Languedoc
, le Dauphiné

,
FAuvergne *

îe Bourbonnois, le Berri, le Poitou, la Sain-’

tonge { îa Touraine
, FOrléanois

, & partie de

l’Anjou , compofoient tout fon état ; le refie

étoît entre les mains de FAnglois
,

dont

Faîliance avec le duc de Bourgogne
,
8c les

liaifons avec celui de Bretagne
,
préfageoîei t

de nouvelles conquêtes.

On confeille à Charles VII d’attaquer Bed-

fort
,
qui remporte la viéloire à la bataille de

.Vemeuil. Bedfort fe brouille avec le duc de

Bourgogne
,
8c retourne en Angleterre. On

profite de ces circonflances pour faire un ac-

commodement avec celui de Bretagne. Le

comte de Richement ,
fon frère, efl fait conné-

table ; mais il exige que le Roi difgraçie fes

miniflres, dont il ne change que pour en pren-

dre de plus mauvais. Georges de laTremoilIe,

nouveau favori
,
fe brouille auec Richemont:

amis 8c ennemis
,
tous confpiroient à la ruine

du Roi.

Le célèbre comte de Bunois
,
bâtard d’Or-

léans
,
bat les Anglais & leur fait lever le fiége
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de Monta r gis. Bedfort revient avec de nou-

velles troupes
, & entreprend le fiége d’Or-

léans. Le Roi étoit fans argent, il veut fe

retirer en Dauphiné; Agnès Sorel,famaîtreffe,

ranime Ton courage, & Jeanne d’Arc ,
armée

de pied en cape
,
une bannière à la main ,

fe

met à la tête des François de la part de Dieu ,

les remplît de confiance 8c d’intrépidité. Diri-

gée par Dunois, elle combat en héroïne, elle

entre dans Orléans, y introduit des renforts,

8c rend la garnifon invincible. Les Anglois

battus, s’effraient 8c lèvent le fiége. Dès qu’Or-

léans efl délivrée
,
Jeanne d’Arc conduit Charles

à Reims, 8c l’y fait facrer. On l’emploie en-

fuite à la défenfe de Compïègne qu’afliégeoit

le duc de Bourgogne
,

8c elle eff livrée aux

Anglois., qui chantent le Te Deum. Les inquï-

fiteurs Jacobins demandent à lui faire fon pro-

cès
,
on la leur livre ; l’évëque de Beauvais 8c

d’autres évêques François fe font les miniflres

de la barbarie de l’inquifîtion ; Jeanne d’Arc

eft condamnée comme forcière à être brûlée

,

8c la fentence efl: exécutée à Rouen.

La Reine-mère, époufe infîdel!e 8c mère dé-

naturée
,
qui avoit concerté avec le duc de

Bourgogne
,
la ruine du Roi 8c du royaume,

meurt dans la misère , couverte de honte 8c

r*
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dévorée de chagrins. Dans le même terris meurt

auffi le duc de Bedfort.

Le connétable de Ricfiemont inftruit les

Parifrens de l’état des affaires y il les exhorte à

reconnoître les erreurs dans iefquelles les ont

induits leurs ennemis & ceux de leur Souverain

légitime. Le peuple demande au connétable

de leur rendre les bontés du Roi ,
8c de raf-

finer de fa fourmilion j les Anglais font châties

de Paris
,
8c Charles, qui venoit de fignaler fa

valeur à Montereau, eft reçu dans la capitale

en triomphe.

Charles commence par réformer quelques^

uns des principaux abus de l’Eglife. Il affemble

le clergé à Bourges ; il y fait la pragmatique

fanétion
,
par laquelle on abolit les réferves

,

les expeélatives 8c les annates y on fupprime

l’abus d’appeller au Pape fans paffer par les

tribunaux ordinaires, &c.

Charles réprime enfuite les excès des gens

de guerre
,
qui ruinoient les peuples par leurs

brigandages ; il diminue leur train
,
règle leur

paye ,
8c rétablit la difeipline militaire ; mais

cette réforme, qui gênoit l’avidité des chefs

,

révolte plufieürs leigneurs qui forment un

parti, à la tête duquel fe met le dauphin,

depuis Louis XI
,
par les confeils du duc

d’Alençon. Le Roi pourfuit les rebelles, les.
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diiTipe; Louis demande pardon & l'obtient $

le bâtard de Bourbon ,
l’un des chefs de la

révolte, eff enfermé dans un fac^ & jetté dans

la rivière.

Le Roi continue fa réforme militaire
,

il

forme quinze compagnies d'ordonnance, cha-

cune de cent hommes ,
& chaque homme

d’armes devoit avoir fix chevaux. II établit

un corps de quatre mille archers tireurs d’arc.

Ces troupes furent toujours tenues fous le

drapeauj, les autres furent licenciées, & la

taille perpétuelle fut établie pour l’entretien de

ces troupes.

L’autorité royale s’affermit j les campagnes

fe repeuplèrent, & l’agricuiture donna de nou-

velles reffources au commerce
,
qui fe ranima.

Le duc d’Alençon, prince du fang, cou-

pable de la révolte du dauphin
,

traita encore

avec l’Angleterre : le Roi lui fit faire fon pro-

cès , & jugé à mort
,

il commua fa peine en

une prifon perpétuelle. Le duc de Bretagne

étant mort
,
fon frère ,

le connétable de Riche-

mont, hérita de ce duché, dont il fît hom-

mage au Roi.

Le dauphin fe révolte une fécondé fois

contre fon père, 8c projette de le faire empoi*

fonner $ Charles informé de ce projet horrible

s’en effraie au point de s’obfliner plufieurs

,

i
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jours' de fuite à refufer toute nourriture ; il

meurt de chagrin , âgé de 68 ans , & fon

infâme fils lui fuccède.

LOUIS XI, 1461.

Louis XI eft le premier de nos Rois qui

ait eut le titre de Roi Très-Chrétien ± il fut en

effet cruellement dévot, ainü qu’on le verra

dans cette notice.

Le duc d’Alençon, le. comte d’Armagnac,

•jugement condamnés fous le dernier règne,

pour des révoltes, font rappellés à la cour. Les

grands fentirent bientôt que le Roi vouloit

gouverner defpotiquement
, 8c là pragmatique

fut un des prétexte qu’ils faillirent pour fe

liguer contre lui. Plus Louis
h vouloit abaiffer

ceux qui lui faifoient ombrage
,
plus il s’atti-

roit leur haine.

Charles, comte de Charoîois, fitede Phi-

lippe le Bon ,
duc de Bourgogne

, violent >

impétueux, haïffant le Monarque
, cherchoit

Poccafion d’éclater contre lui. Le duc de Bre-

tagne , auffi mécontent
, excitoit ce jeune

prince à la révolte ; ils entrainèrent dans leur

parti le duc de Bourbon & le duc de Berri.

Ces rebelles
,
pour couvrir leurs deffeins am-

#
bilieux, déclarent qu’ils ont formé une ligue

du bien public pour réformer l’état 8c fouîager
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ïe peuple. On arme de tous côtés. L’armée
de France & celle des Bourguignons fe ren-

contrent près de Mont-Lhéry
, la bataille elt

fanglante
, & la viéloire relie indécife. Le Roi,

dont la principale maxime étoit
, Qui nefcit

dijfimulare nefcit regnare
, qui ne fait pas dif-

lîmuler ne fait pas régner
, ufe de finefle

, il

ligne un traité honteux
,
par lequel il cédoit

Ja Normandie au duc de Berri, fon frère, &
plulieurs terres du domaine aux rebelles : mais' r

en même tems il brouille fon frère avec le

duc de Bretagne ; il négocie avec ce dernier,

& reprend la Normandie. Ces procédés au-
gmentent le mécontentement des feigneurs,

mais il les affoiblit en femant entr’eux la dif-

corde,& pour jullifierfa conduite envers le duc
de Berri

, il aflemble les états-généraux & leur

remet la décifion de cette affaire
, perfuadt

qu’ils foutiendront les droits du trône; en
effet

,
la Normandie efl inféparablement unie

à la couronne
, & les états demandent l’exé-

cution de la déclaration de Charles V
,
qui

fixoit l’apanage d’un enfant de France à douze
mille livres, qui en feraient aujourd’hui cent
vingt-quatre mille.

Le duc de Bourgogne
, ennemi irrécon-

ciliable de Louis XI
, fe préparait à de

nouvelles hofliiités. Le Roi cherche à le
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trômper ; d’une part il charge le cardinal

Salue
, évêque d’Evreux y de négocier un

accommodement avec lui ; d'autre part il fait

exciter les Liégeois > fujets du duc ,
à fe ré-

volter contre lui. Le cardinal négocie de

manière à brouiller les deux ennemis plus que

jamais ; il inftruit le duc de Bourgogne des

vraies intentions du Roi, il coafeille au Roi

de s’aboucher avec le duc de Bourgogne ,
&

d’autre part il difpofe les chofes de manière

que la nouvelle de la révolte des Liégeois

arrive au même inflant que les deux ennemis

fe réuniront. Le Roi fuit le confeii de Balue

,

il va trouver le druide Bourgogne à Péronne;

à peine eft-ii arrivé que le duc apprend la

révolte des Liégeois j il entre en fureur, 8c

^naître de la perfonne du Roi , il exige que

3a Majefté le fuive à l’inftant pour foumettre

ces rebelles.

Louis eft forcé d'accompagner Ton vaffal ;

il devient le miniftre de fa vengeance ; les

Liégeois font maffacrés ,
8c la ville eft brûlée.

Le Roi, voulant s’accommoder aufïi avec

îe duc de Berri, fon frère ,
lui fait offrir par

le Cardinal, la Guyenne en apanage ,
8c de

lui faire époufer l’héritière du Roi de Caf-

tille ; le Cardinal le trahit encore, 8c s’entend

pour cela avec levêque de Verdun; une de

leurs
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, découvre leur pér-
iidie î Louis les tait arrêter & les fait enfef-

hier dans des cages de fer
3 qü’avoit invehtcds

l’évêque de Verdun ; le Roi veut leur faire

faire leur procès, mais ces deux fripons étoiCilt

protégés du Pape qui s’y ôppofa j iis en furent

quittes pour la prifon.

Le Dite dj Berri accepta Papanage
, mais

le mariage n’e^ut point liern Les deux frères

conteûoient encore fuir quelques articles
, 8c

pour mettre fin à ces contellations
, Louis

,

dit-on, fit empoifonner fon frère parunBé-
tiédidin qui étoit fon aumônier.-

Pour contenir Ls grands, Louis exerça fa

Vengeance fur les principales têtes de l’Etat $

le comte d’Armagnac 8c le duc d'AIenço’n,

qu’il avoit rétablis à là Cour,- ÿ ayant fait de
nouvelles cabales, furent aifafîi nés

,
il fit con-

damnerai echaftàüd le connétable de S. Paul,

Ion beau-frère
,
qui

,
après 1 avoir trahi 8c oïl^

tragé
,

s’étoit réuni aii duc de BJiirgogné.

Il fit enfermer le duc de Nemours
, de h

tnaifon d’Armagnac’
,
dans une cage de fer #

püis lui fit foüffrir la torture, puis lé fit con-

duire à l’échafâud, 8c fit traîner fes enfans défi

foiïs
,
afin qu’ils füflent arrofés du fang dé leur

père. Ces exécutions ctüélles. Ces fupplices

recherchés, font horreur.- Toutefois ce Roi

E
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|>àrjüre & méchant fe livroit à toutes lés pra-

tiques d’une dévotion fuperftitieufe ; il alioit

de tous côtés en pèlerinage ; il portoit à fon

chapeau des images de plomb 3 il étoit fort dé-

vot à la Vierge ,
il lui donna le comté de Bou*4

Icgne y 8c fur les dernières années de fa vie^

à chaque exécution qu’il faifoit faire
,

il deman-

doit permiffion à laVierge,en lui difant: Allons

^

ma bonne Dame
,
encore celui-là. Il demanda

au Pape le corporal fur quoi chantoit monfei-

gneur faint Pierre * & la permifFion de fe faire!

frotter d’huile de la fâinte Ampoule, 8c d’af-

fifler à l’office en ammice 8c furplis. C’eü lai

qui établit la coutume de réciter YAngélus à

midi ; c’efl auffi lui qui à établi l’ordre de faint

Michel. Louis XI fe chargeoit lé corps de re-

liques ; il fit des prohibons aux églifes 8c aux

moines; il ne vouloir point jurer fur une cer-

taine croix de faint Lo
,
parce qu’on difoit

qu’elle avoit la vertu de faire mourir dans l’an-

née ceux qui fe parjuroient fur elle ; mais il

ebligeoit les autres à jurer fur cette croix; enfin

il a fini comme les tÿrans
,
dévoré de terreur

8c de foupçons ,
fe méfiant de tout le monde,

changeant de domeffiques tous les jours ,
en-

fermé dans le château du Pleffis-les-Toürs

,

qu5
il avoit rendu inacceffible ,

infpirant la ter-

reur par Tes cruautés , jufqu’à fon dernier

moment»
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CHARLES V I I I, 148?-.

£a tranquillité, la confiance publique ne peu-»

Vent être qtie l’ouvrage de la raifon Louis XI,

feu infprrant la terreur par fes cruautés, n’avoit

que couvert de cendres le feu de la difcordej

felle devoit renaître fous un Roi de treize ans,

foible de corps.& d’efprit ; aitfli vit-on bientôt

fe rallumer la guerre civile.

Louis XI avoit donné la régence du royaume

à fa fceur Anné de Beaujeu
,
princeffe d’un

rare mérite ; le duc d’Orléans
, héritier pré-

fomptif de la couronne ;& Jean, duc de Bour-

bon , la lui difputèrent. Lés états-généraux con-

voqués à Tours, à ce fujet, confirmèrent le

tellement dii Roi Cés états méritent une-atten-

tion particulière. Le député de la noble fie de

Bourgogne y tint le difcoürs fiiivant, qui efl

très remarquable dans lés Crrconfiances ac-»

tuelles.

« S’il s’élève, dît-il, quelque contéfiation par

rapport à la fucceflîon au trôné ou à la régence y

à qui appartient-il dé la décider
,
finon à ce

même peuple qui a d’abord élu fes Rois
,
quî

leur a r conféré toute Pautorité dont ils fe trou-

vent revêtus > & énqüi réfide foncièrement lat

fouveraine püifiance? Car un état ou un gou- •

vernement quelconque ÿ défi la chofe pu-

blique , & la chofe publique efi la chofe dît

E a
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peuple ,
Je la nation

,
& dans la nation font

compris les princes du fang ayant ie Roi à leur

tête. Vous donc
, Princes

,
qui êtes les repré-

fentans du peuple auprès du troue
, & qui êtes

obligés par intérêt & par ferment de défendre

fes droits
,
qui font les mêmes que ceux du

Roi & les vôtres
,
pouvez-vous encore douter

que ce foit à la nation & à vous de régler lad-

miniftration , la. forme du confeil, &c. ».

, L’orateur du clergé demanda le rétabliiïe-

ment de la pragmatique, que Louis XI avoir

abandonnée ÿ les cardinaux
, archevêques de

Lyon & de Tours s’y opposèrent
, d’autres

évêques fe joignirent à eux
,
& l’on vit bien

que la propofition n’avoit été faite que pour

être rejettée.

Le tiers -état dépeignit fortement la pau-

vreté de la France
,

il fe plaignit de ce que v

dans l’efpace. de quatre ans
,
la cour de Rome

avait enlevé du royaume plus de deux millions

d’or ; de ce que le Pape retiroit encore des

fommes confidérables dés décimes , des indul-

gences 8c des difpenfes ; de ce que des légats

qüi ,
fous le derniér règne

,
avoient fait quatre

voyages en France , s’en étoient retournés

chaque fois avec des mulets chargés d’or 8c

d’argent ,
& toutes ces plaintes furent fana

réponfe*
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Le tiers-état fe plaignit auffi de Fénormîtî-

des frais de perception des impôts ; en Bour-

gogne, difoit-il, du tems de Philippe le Bon,

. un feul tréforier percevoit tous les revenus du

duché & du comté, il n’avoit que fix cents

livres de gage
,
& l’on donnoit à fon clerc

,

pour les écritures 8c voyages deux cents livres.

Maintenant il y a dans la même province un

tréforier auquel on donne deux mille neuf

çents livres de gages, un receveur- général

qui en a autant
,
un receveur - particulier à

douze cents livres, 8c un contrôleur à fix cents

livres
,
enforte qu’une partie confidérable des

revenus de la province eft une pure perte

pour l’État.

Il fe plaignoit encore de la multiplication

,

de la vénalité des offices, 8c il demanda que

toutes les tailles 8c impofitions arbitraires fulTent

abolies; que déformais, en fuivant la naturelle

franchife de France
,
aucune taille ni impôt

équivalant ne pulîent être levés dans le

royaume fans la participation 8c le confente-

ment libre des états-généraux.

Un grand répondit en colère à cette de-

mande : œ Je connois les vilains
,
s’ils ne font

opprimés , il faut qu’ils oppriment; ôtez-leur

le fardeau des tailles
,
vous les rendrez info-

lens , mutins 8c infociables
,
ce n’eft qu’<afi

£3
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fes traitant durement qu’on peut les eontenif

dans Je devoir j iis youdroient rogner ie$

ongles au Roi & }ui couper Tes morceaux **

Mgflelin
,
orateur des états, répliqua : « Cette

£trcce imputation ne peut déshonorer que fon

auteur j convaincus qu’en cherchant à fouîa-r

ger le peuple c’eft feryir le Roi , dont toute

larefTource eft dans les mains du peuple ; conr

Vaincus que le bien l’avantage du peuple

font le bien & l’avantage du royaume 8c du

Roi, nous avons cru remplir le devoir de

fidèles fujets & c.

Les impôts furent confidérablement dimir

nués
?

Bientôt le duc d’Orléans ,
toujours occupé

de fes projets d’ambition, fe plaignit au par*

îement de madame de Beaujeu ,& -exagéra les

tîsfordres de l’Etat. Le premier président de

îa Vacquerie répondit : » Que le parlement

avoit été inRitué par le Roi pour gdminiftre?

la jiiftice; que le Gouvernement, la guerre,

les finances, n’étoient point de fa compétence
$

que fi le Roi lui ordonnoit de s’en mêler, il

pbéiroit ,
mais que de pareilles remontrances

me dévoient point fe faire en cour de jufiice,

fans l’exprès commandement deSaMajeüé ».

Le duc d’Orléans fe ligua avec celui de

gfejagqe &: ayec Maximilien d’Autriche', ?0?
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des Romains. La guerre s’alluma , les rebelle*

furent battus à la bataille de Saint Aubin
,
le

duc d’Orléans y fut fait prifonnier, & le Roi

époufa 1 héritière de Bretagne.

Le fcandale des mœurs du clergé con*

tinuoit ,
parce que les loix en favomoient la

licence j le concubinage étoit défendu au*

çccléliafliques ainfi qu’aux laïques
,
mais un

prêtre concubinaire ne perdoit qu’une partfo

çje fes revenus, tandis qu’un laïque étoit corn-

damné à des peines corporelles par le concilç

de Paris de 1432.

Sous le règne de Charles VIH, commença

la rédadion des différentes coutumes des pro^

yinces, qui fut achevée fous Charles IX. Sous

ce règne fe fit la découverte du nouveau

monde ,v l’invention de la bouffole ,
& celfo

de l’imprimerie la plus heureufe de toutes.

^ ,
’

(

—

LOUIS XII, 14^8,

C’efi ce due d’Orléans qu’on vient çTe vob

fi jaloux de l’autorité de madame deBeaujeu^

puis rebelle
^
puis prifonnier

,
qui eft devenu

le père du peuple fous le nom de Louis XII

;

il avoit trente fix ans forfqu’ii monta fur le

trône ,
& fa longue prifon l’avoir mûri ; il fil

fon premier mrnifire, le cardinal d’Amboife
#

prélat fans orgueil , fans avarice , & qui n’aYoil

Et
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gu’un feu! Bénéfice. Dès la première année
qe fon règne, Louis diminua les impôts d’a,
Bord d’un dixième, puis d’un tiers; il rétablit
la dilcrplme militaire qui tend toujours à fe
relâcher

, jl réforma l’adminifiratian de la juf-
' ;Ce

’ ^ abrégea les procédures
, i} réprima

les exces de l univerfifé qui, révoltée de cette
rç orme

* inçeidit, félon fan ancienne cou-
tume, les profefTeurs 5t les prédicateurs, Ief,
quels en faifant leurs adieux à leurs auditoires
déclamèrent beaucoup d’injures contre le Roi,
ptais bientôt fa Majefté redpifiç l’univerfité à
demander Inimbiement pardon,
La reine Anne

, depuis, la mo.rt de Charles

;

HI ét0It entrée en paiTeflion de la Bretagne,
Louis Xfl l’épo.qfa & réunit pour toujours cette
province à la couronne. Il entreprit plufieurs
guerres contre les princçs. d’Italie

, d’Efpagnç
êf contre l’Empereur

; elles furent prefque
toutes fans fqcccs, elles épuifèrent les fînan-,
qes du royaume

, mais, jamais Louis n’exigea
de nouveaux liibfides pour y fuhvenir ; il
employa une autre refTotirce dangereufe &
jnfqu’alors pep connue

, ce fut la vénalité des,
çharges de finance

, & non de celles dé la magif-
trature qui pç fe doppoieiu alors qu’au mérite.
§ous çe régné les récompenfes furent tou-»
}©urs le prix de la vertu

?
c’eft-s*J r€ de Eu-r
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Jité publique. Le Roi avoit deux liftes exaftes,

l’une des grâces qui ctorent à fa difpofition

,

l’autre des perfonnes les plus recommandables

dans chaque province ; les emplois ctoient

pour la capacité, jointe à la probité reconnue;

avec treize millions
,
qui en vaudroicnt au-

jourd’hui cinquante
,

Louis XII foutiilt la

majefté du trône, & fournit à tout. Les courtî-

fans le déteftoient, & le firent fouvent tourner

en ridicule fur le théâtre ; « J’aime mieux
,
difoit

à ce fujet le Roi
,
voir les courtifans rire de

pion avarice, que de voir mon peuple pleurer

de mes dépenfes ». Voyant le goût' de fon fuc-

çefteur pour la prodigalité, hélas ! difoit - il

,

jious; travaillons en vain
,
ce gros garçon gâtera

tout . Comment le fage cardinal d’Amhoife

ne vit-il pas qu’en faifant une loi conflitution*

nelle de l’aftemblée périodique des états-

généraux
,

il pouvoit préferver la nation 8c

le Roi des malheurs que Sa Majefté prévoyoit?

FRANÇOIS F, tjij,

François premier
, comte d’Angoulême

,

était arrière petit-fils de ce duc d’Orléans %

atTaihné par le duc de Bourgogne ; il avoir

vingt-un an lo.rfquil monta fur le trône; pour:

Je malheur de la France
,
il aima le phtifîr &

k dépenfe ; il était .plein de feu. & de pré»
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fomptîon ,
il étoit avide de la réputation des

héros, il fuivit i’infame politique de LouisXI,

comme lui,- ii employa toute fa vie, les

détours , l’artifice
, les injuflices

,
les parjures

j

Sc d’odfieux miniftres qui ruinèrent le royaume;

Enfin, ce qui nons relie de François premier
%

ç’efl cet efprit de cabale & d’intrigue qu’il

établit à la cour
, en la meublant de femmes

pour fpn libertinage.

François premier devoit au connétable d§

Bourbon la célèbre victoire de Marignan dans

Je Miîanois ; au lieu de lui rendre juftice
,

il

ne chercha qu’à le mortifier en plufieurs occa-

lions ; pour comble de malheurs
,
madame

d'AngouIémç
,
mère du Roi

,
amoureufe du

connétable
,
voulut l’époufer.; il réfufa

,
&

bientôt le chancelier Duprat
,
d’odieufe mé**

pioire
,
pour fervir la vengeance de la prin*

cefle irritée
, difputa au connétable tous les

biens de la maifon de Bourbon
,
8c par arrêt dt|

parlement
,
tous ces biens furent mis en fe*

queflre. Audi -tôt le connétable traité avec

l’Empereur Charies-Quint
,

il lui confeille de

faire une irruption en France; ils concertent

ce projet avec Henri VIII, Roi d’Angleterre ;

leurs tentatives à cet égard ayant été fans

füccès, ils portèrent le théâtre de la guerre dans

le Miîanois ,
où Françoispsçfiritr sx\Và\ çonfeillé*
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pial dirigé par Bonivei, fut fait prifonnier à

jla bataille de Pavie.

Huit ans auparavant ,
le Pape Leon X ,

ayant befoin d’argent pour faire la guerre aux

Turcs & pour bâtir la magnifique églife de

Sâint-Pierre ,
établit dans toute la chrétienté

un commerce d’indulgence $ les Jacobins fu*

]rent fes courtiers en Allemagne ,
en dépit

des Auguftins ,
qui prétendpient en avoir

le privilège excîufif. Il y eut des bureaux

d’indulgence jufques dans les cabarets. L’Au*

gu (lin Luther, ardent
,
audacieux ,

éloquent,

entreprit de venger fon ordre ; il écrivit

violemment contre les Dominicains ,
contre

les défordrcs de la cour de Rome & du

clergé
,

contre le trafic fcandaleux des in»

dulgencps, contre le dogme du purgatoire,

contre lés facremens, contre l’autorité du Pape

& de Péglife ,
contre la bible

,
qui étoit alors

pleine d’ordures. Chacun put vérifier ce der-

nier article, chacun étoit au fii témoin de la

fuperfiition <& de la corruption du clergé.

Tout concouroit à donner du crédit aux cen-*

fures de Luther ; il fe forma un parti confidé^,

rable en fa faveur; le duc de Saxe s’en déclara

le protecteur ; la Saxe, la HeOTe ,
le duché d*

Brunfwïck ,
le Dànnemarck ,

la Suede , &
bientôt une grande partie de 1$ Suiffe fecouç^
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tfent le joug cte Rome ; & Charles - Quint ,

défefpérant de les vaincre , leur accorda la

liberté de confcience en 15*91.

La nouvelle de cette révolution ne tarda

pas de fe répandre en France
, où régna tou-

jours fe goût des nouveautés. Le goût des

lettres auffi
, une multitude de vérités aux-

quelles on ne pouvoit fe réfufer en îifant

Luther
,

fes opinions foutenues par des bons

écrivains Français ,
tous ces moyens fubju-

guèrent une partie de la France qui devint

proteflante. La Reine de Navarre
,
foeur du

Ror
,

princeiïe d’un génie diflingué
,

fe dé-

clara protedrice des novateurs j cependant on

les perfécuta; les habitans de Cabrières
,
petite

ville du Comtat ,
8c ceux de Merindol

,
gros

bourg de Provence, confervoient, en matière

de religion ,
les opinions des anciens Vaudois,

peu différentes de celles des proteflans. Le
parlement de Provence rendit contre eux un

arrêt barbare
,
qui condamnoit au feu les pères

de familles de Merindol, confifquoit tous les

biens des habitans, ordonnoit de rafer toutes

les maifons
,

de déraciner tous les arbres

des vergers, 6c même ceux des forêts voi-

fines.

J’obferve que le code criminel de France,

modelé fur celui de Pinquilition r en créant

N \J



( 77 )

«me multitude de crimes imaginaires
, en 1

fait une fource de revenus pour engrailfer les

prêtres & les nobles.

L’exécution de cet arrêt fut fufpendu
, maïs

le préfident d’Oppede 8c le cardinal de Tour?

non en ayant follicité l’exécution
, le Roi y

confentit; au lit-toi l’infâme préfident, & l’avo-

cat-géncral Guérin
,
prirent avec eux le baron

de Lagarde
,
qui ramenoit des troupes d’Italie ;

trois mille perfonnes
,
fans diftindion d’âge

ni de fexe , furent m^fTacrés ; Merindol
,
Car

brières 8c vingt-deux bourgs ou villages furent

mis en cendres. Ces horreurs firent faire de9
progrès rapides à la réformation

, cela devoit

être
,
parce que des opinions ne fe détruifent

que par des opinions meilleures, 8c que celui

qui fubftitue le fer 8c le feu aux armes de la

raifon
, prouve évidemment que celle-ci ne

lui préfente aucune reffource.

Calvin, chanoine de Noyon, voulant per*

fedionner l’ouvrage de Luther, publia fon

livre de VInJlitution
,

qu’il dédia au Roi
, 8c

dans lequel il réfuta le dogme de la préfence

réelle , 8c le culte extérieur qu’il dépouiiloit

de toute cérémonie. Calvin avoit déjà

fait grand nombre de profélytes en France
,

quand il fe vit contraint de fe réfugier en
SuilTe.
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Cette fimplicité de culte, fans pratique <té

dévotion, étoit féduifante pour les gens d ef*

prit ,
avantageufe pour le peuple , & pai con-

féqüent pour l’Etat, & d’autant plus analogue

à I’efprit de liberté qui fe répandoit par-tout,

qû’eile banni (Foit toute hiérarchie? ,
& laidbit

âux anciens le gouvernement des eglifes. Les

réformés de France ,
de SuiflTe

,
de Holiandë

& d’Angleterre fuivirent le fyftême dé Calvin.

Nous verrons dans les règnes fuivans combien

les prêtres de l’églife romaine ont répandit

de fang pour fe venger de cerie défertion.

Pour achever de peindre Vrcinçoïs premier"

y

Rajouterai que pendant qu’il laiïïbit brûler les

ïéformés en France ,
il fe lîgùoit avec ceux

d’Allemagne contre Charles - Quint ,
fou en-

nemi.

II eft certain que lés nations de l’Europef

Çui jouiiTent de leur liberté ,
en matière dé

religion ,
en ont l’obligation a Luther.

Il eft certain que fi lors dé cette révolutiori

inous avions eu une conftitution ,
qui nous

manque encoré, 8c que fi cette conftitution.

àvoit été tutélaire dés droits naturels de

l’homme r le Roi & la nation aüroient fecoué

le joug honteux Sc cruel de Rome ; ce retour

a la raifon nous eût épargné tous les mafïacrôs

$k les régicides qui nous ont affligé depxiis*
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6c noits aurions à préfent au moins cent ans
de maturité.

HENRI II, xffr

Henri II

,

fils de François premier, étoit
âgé de vingt-huit ans quand -il monta fur le
trône. II n’avoit point du tout les qualités d’un
Roi

, mais trop celles d’un guerrier. C’ert fur
des ruines & dans des fleuves de fang que les
conquérans étafalilTent leurs grandeurs.

Paflîonnément amoureux de Diane de Poi*
tiers

, fa maîtréfle
, Henri la fit duchefle de

Valentinois
,
& cette femme intriguante & fpi-

rituelle gouverna le royaume. Elle commença
par difgracier les principaux officiers de Fran-
çois premier, & rappella le connétable de
MontmorencL

r .
4

*
J*

Claude
, duc dé Guife, fécond fils de René*

duc de Lorraine
,

s’étoit établi en France*
après avoir inutilement tenté d’exclure fon,
aîné de la fucceflion paternelle. Charles-Quint
faifoit le liège de la ville' de Metz

, François
de Lorraine, fils de Claude, fe chargeai
la défendre

, & chaffa l’Empereur qui fe fit

moine deux ans après.

Le fahg des Incas, converti en fleuve doc
par les cruels Elpagnols

, commençoit à brûler
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les terres dé l’Europe fous le règne du cruel

Philippe IL

Pendant que le duc de Guife perdoit des

Batailles en Italie, le vieux Connétable de

Montmorenci perdit celle de Saint-Quentin

,

qu’atlîégeoit le. duc de Savoye pour le Roi

d’Ëfpagne. Henri II rappelle le duc de Guife

& le fait lieutenant-général du royaume. II

afiîège la ville de Calais, qui étoit aux Angloisj

& la rend à la France -, il lui rend aulfi Guines,

Thionville & Gravelines ;
enfin plus il fe

couvrait de gloire ,
plus aufïi il augmentoit la

jaloufie des Montmorenci, fes rivaux ; ceux-ci

mirent dans leur parti la duchelïe de V alen-

tinois ,
mécontente du cardinal de Lorraine j

Cé prélat fe réndoit odieux par la perfécutioii

des proteflans ,
qu’on continuoit de brûler

pour l’amour de Dieu dans toutes les pro-

vinces. Ces fureurs eccléfi'aftiqües ne faifoient

qu’accroître la baine des réformés contre I’é-

glife & qu’augmenter leur nombre à la cour ,

à la ville, dans les provinces & dans toutes

les dalles de citoyens. Dandeiot ,
frère de

Partirai dé Coligni ,
interrogé par le Roi

même fur fes fentimens en matière de reli-

gion, fe mocquoit de la meffe. Cependant le

Roi reftoit très-chrétien ,
& voici comment

il le prouva à fa propre tante. Renée de Fiancé,

duchelïe
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duché fie de Ferrare, fille de Louis XÎI. Cette

Princeflè étoit calvinifte
,
& fa cour étoit i’afyle

de ces réformés. Henri II envoya au duc dé
Ferrare un eccléfiatfique

,
porteur d’une inf-

truâion lignée de fa propre main
, & par

laquelle ii ordonnoit que
,
fi la duchéfle per-

Moît opiniâtrement dans l’erreur, on eut à la

féparer de toute convention
,

à Iur ôter fes

enfans & tous domeftiques fufpeéts
, 8c qu’on

lui fit fon procès, en évitant néanmoins ce
qui pourroit caufer trop de fcandale.

Par les ordonnances du Roi il étoit enjoint

aux juges de faire arrêter comme coupables

d ’héréfie ceux-mêmes qui foliicitoient en faveur

des réformés 5 ceft-à*dire que les fentimens

d’humanité devenoient un crime contre la

religion. Quelle religion! ces loi* fanguinaires

préfageoient les orages qui éclatèrent bientôt.

L’ufage des tournois fubfifloit encore :

Henri II aimoit beaucoup ces combats
, dans

iefquels ii excelioit ; après avoir rompu plu-
fieurs lances avec fuccès, il voulut jouter de
nouveau avec le comte de Montgomery

, 8c

fut blelfé à l’œil d’un éclat de lance
, dont il

mourut âgé de quarante-un ans.

FRANÇOIS II, i

Un Roi de feize ans , infirme, incapable de'

E
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gouverner, montoit' fur le trône dans un rems

où la cour étoit divifée par trois faélions, celle

des princes du fang
,
celle des Guife 3 & celle

des Montmorenci.

La Reine-mère
,
régente du royaume, prin-

celfe d’un génie foupîe & artificieux ,
fe dé-

clara pour les Guife qu’elle haïfloit, mais dont

elle croyoit avoir befoin. Le duc de Guife Sc

ïe cardinal de Lorraine , fon frère
,
furent mis

à la tête du gouvernement j le connétable de

Montmorenci fut difgracié, & l’on fut éloigner

adroitement le Roi de Navarre Sc fon frcre le

prince de Condé $ celui-ci aufli vif, aufli en-

treprenant que fon frère ,
étoit flegmatique Sc

îrréfolu ,
concerta avec Coligni Sc d’Andelot ,,

neveux du connétable
,

la révolte des protef*

tans qu’on ne ceiïoit pas de perfécuter. Un
inquifiteur exerçoit encore l’autorité du tribu-

nal fanguinaire de l’inquifltion. Anne du Bourg,

magiflratdiflingué par fa naiflance ,
fes lumières,

fes mœurs Sc fa probité
,
venoit d’être pendu St

Brûlé en place de Greve comme hérétique. Les

efprits étoient dans une fermentation violente ;

delà la conjuration d’Amboife
,
dont le prince

de Coudé étoit fecrétement l’ame Les confé-

dérés font trahis ; le duc de Guife , lieutenant-

général du royaumè ,
feint d’ignorer la conju-

ration, Au jour donné a les ptoteflans arrivent
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£âf dîverfes routes ; on les âttendoit, on fcs
délit

j plufieurs périrent les aimes à la main j
ceux qui furent pris furent exécutés, & Am-
boife devint un lieu de carnage.

Le prince de Condé étoit venu à la cour
attendre l’effet de fa Conjuration

; il fut arrêté
fur de (impies fotlpçonsj il étoit éloquent, il fe
juftifia en plein confeil

, & propofale combat
à quiconque oferoit l’accufer. Le duc deGuife
qui vit bæn que ce défi le regardoit, foutinc
l’innocence du prince, & lui offrit de fé battre
pour lui avec quiconque accepterait le défi ;on lui rendit fa liberté, & l’on écrivit â fan
frère .ainfî qu’à l’amiral de Coligni

, des lettres
pleines de confiance, c’eft-à dire.de fourbe-
rie

; puis l’on modéra les édits contre les cal-
vinifles c’étoit contre le gré du cardinal de
Lorraine

.
qui vouloir qu'on les exterminât. Il

obtint l’édit de Romoramin qui interdifoit au
parlement la connoiffance du prétendu Crime
d héréfie

, & l’attr.buoit aux évêques, afin de
rendre plus rigoureufes les recherchés contre
les calviniftes

,
ce qui arriva, & ces rigueurs

occafionnèrent des révoltes en Dauphiné, en
Provence & dans la Normandie. On tint une
aflemblée à Fontainebleau

,
pour chercher des

remèdes aux divifions inteflines, ou plutôt pour
s’affurer des dilpofitions des mécontens. Les

t'a
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affaires particulières y avaient attiré une infi-

me de monde. Le cardinal de Lorraine
,
pour

fe délivrer des importuns ,
fit publier à Ton de

trompe,un édit portant ordre à toutes perTonnes

venues en la cour pour folliciter, de fortir dans

vingt-quatre Heures, fous peine d’être pendues,

8c il y avoit des potences drefiees. tout exprès.

Coligni préfenta dans cette alîèinblée une

requête ,
au nom des Protefians

,
pour obtenir

ïa liberté de confidence 8c l’exercice public de

leur religion. Jean de Mon'tluc ,
évêque de

Valence ,
plaida en leur faveur ; il attribua les

maux publics à la tyrannie des Papes ,
à l’igno-

rance 8c aux défordre s du clergé; il dit <que

les caivinifies de bonne foi , & qui le prou-

voient par leur fouaiifiion 8c leur patience,

dévoient être tolérés ,
8c conclut à les laiiïer

tranquilles dans leur croyance, en leur défen-

dant feulement les affemblées dangereufes.

L’archevêque de Vienne appuya les confeiîs

de fon confrère par les plus fortes raifons.

Coligni harangua avec plus de véhémence ;

il reprocha aux Guife de détruire la confiance

des peuples envers leur Souverain , dont on

.avoit doublé la garde.

Enfui te le duc de Guife & le cardinal répon-

dirent en maîtres du gouvernement ,
8c le résul-

tat de cette affemblée fut la convocation des
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états-généraux à Orléans. Le Roi Je Navarre

& fan frère y font mandés
,
& on leur promet

toute fureté; cependant au AT - tôt arrivés
,
le

prince de Condé eft mis en prifon
,
8c le Roi*

de Navarre eft gardé à yue. On nomme des

commiftaires pour juger le Duc, qui refufe de

répondre, 8c demande à être jugé par les pairs.

Il eft condamné à perdre la tête j mais la mort

fubite du Roi
, âgé de dix-fept ans

,
empêche

Inexécution de l’arrêt, 8c fauve auïïî la vie an

Roi de Navarre
,
que les Guife dévoient faire

afTaiTiner dans la chambre même du Roi. Sur

lavis qu’en eut le Roi de Navarre ,
il dit à

Ranti, capitaine des gardes, Je Leur vendrai ma
peau bien chère ; & Ji je meurs

,
je vous or-

donne de porter ma chemife' toute fangîante à.

mifemme & à mon fils ,
pour les animer à mer

venger ; puis il entra dans la chambre du Roi,

qui changea tout-à-coup de réfolution. O le

pauvre Roz que nous avons
,

dit le duc de

Guife voyant le coup manqué !

C HA R LE SIX, 1p6o.

Charles IX n'avoit que dix ans lorfque fort

frère mourut. La Reine-mère continua fa ré-

gence 5 elle donna la lieutenance-générale- Jir

royaume au Roi de Navarre ; enfin elle fe-

F 3

f
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réconcilia £vec les princes* qui plus ennemij

que jamais au fond du cœur, parurent fe récon-?

cilier avec les Guife
, iefquels usèrent de la

jpême fourberie. Le connétable de Moritmo-

renci fut auffi rappelle. En arrivant à Orléans*

où la cour & les états étoient aiïemblés
,
étonné

de voir tant de gardes, ell-ce que le Roi* dit-il*

n’eü pas en fureté au milieu de fes fujets ? Il

ordonne à ces gardes de fe retirer , & il eft

obéi , tant étoit grande Pttutoritç d’un conné-

table, Lçs états ne pmduifirent aucun bien.

L’orateur cju clergé inveébva contre les calvir

nifles, & demanda que quiconque auroit pré*

fenté pu préfenteroit des requêtes pour ieuç

obtenir l’exercice de leur religion
, fut puni

çomme hérétique; ce trajtvportoit cîiredement

fur l'amiral de Coiigni
,
qui fe fi; faire répara*'

tion dç l’injure. Les violences pour caufe dç

religion furent dcfendues
*
mais inutilement,

Les finances plu royaume avoient été dilapi-

dées ;
on propofa d'en faire rendre compte çl

ceux qui en avoient eul’adminiflration ; c étoit

Je cardinal dç Lorraine ; auffi la proportion

q’çut-elîe aucun ç fuite
,
de tout le fruit des

états fut une ordonnance qui réfervoit l’entière

$dminiflration de la juflice aux gens de robe ;

ils régi èrent aulîi cjue Catherine de Médîcis
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gouvernerok Iç royaume conjointement & par

le confeii du Roi de Navarre j ainfi elle n’eut

plus ie titre de régente.

Le Roi de Navarre follicitoit toujours la

Reine en faveur des proteflans ; Catherine de-

fîroit beaucoup de les fatisfarre
,
quoique dé-

clarée pour les catholiques. Elle propofa des

conférences publiques entre les uns & les

autres. Rien n’étoit plus contraire aux intérêts

de l’Eglife Romaine, dont les dogmes ne per^

mettent aucune difctiffion libre •, rien auflî

p’étoit plus conforme aux défirs de fes adver-

faites. Le cardinal de Lorraine , afiez préfomp-

tueux pour s’imaginer qu’il confond roit les

plus favans miniflres de la réforme
,
adopta ce

projet, malgré Iç cardinal de Tournon j & ces

^î>nférences
,
qui fe firent à Poifly, ne fervirent

qu’à rendre chacun plus ferme dans fes opi-

nions. Le Pape y avoit envoyé un légat avec
Iç père La inçz

,
jéfujte

,
qui dans une des féart-

çes
, harangua avec une hardie (le qui choqua

la Reine ; il dit, en lui adreiïant la parole
,
que

pi elle
, ni aucun prince nç devoir traiter dçst

affaires de- religion ; que de pareilles çonfé-

.
reneçs ne pouvoiçnt qu’affoibür la foi dea

laïquçs
, 8c qu’on devait s’çn rapporter au juge-

ment de i’Eglifç
y qui feule avoit le droit de

prQnoncçr^ ç’efVà-dire^ qu’il renouvella les

F 4
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“prétentions qrfont toujours eu les ecclëfïa&

tiques
,
d’être les feuls juges dans leur propre

caufe. Cette infolence devoit empêcher l’état

Blifîement des jéfuites ; mais ïe crédit de Lainez,

foutenu par celui des Cardinaux de Lorraine

& de Tournon
,
les fît recevoir.

Le légat du Pape convertit le Roi de Na-
varre à la religion catholique, en lui faifknt

efpérerla refîitution de la Navarre, ou quelque

chofe d’équivalent; & ce prince donna dans le

piège & s’unit au triumvirat, qui étoit compofé

du duc deGuife, du connétable de Montmo-

renei du maréchal d^AIbom-Saint-André.

La Reine-mère ,
dont la maxime étett de

divifer pour régner
,
crut ne pou voir balancer

une faétion fî redoutable
,
qu’en fortifiant la

faélion contraire. Ce fut le motif d’un édit par

lequel on accordoit la liberté de confcience

aux protefîans
,
à condition qu’ils tiendrçient

leurs aflemBlées dans les fauxbourgs 8c non

dans les villes ; ceux que la timidité retenoit

la fecouèrent, par-tout on couroit au prêche,

en défertoit les couvens
,
8c les catholiques &

les protefîans s’infultoient à toute rencontre;

il falloir peu de chofe pour caufer un embra-

fement général
,
ce fut l’effet du mafîàcre de

Vafîy en Champagne. Le duc de Guife paffant

> par cette ville ,
fes gens troublèrent le prêche
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qui fe tenoit dans une grange $
injures on

en vint aux coups ; Guife accourut, il fut blefTé

d’une pierre ;fes gens furieux mafïacrcrent tout

ce qu'ils rencontrèrent. Le juge du lieu rap-

pelant au Duc rédit de liberté de confcicnce >

le Duc ,
en mettant la main fur la garde de fon

épée, lui répondit : Voicide quoi cajfer ce détef-

table édit
,
& la guerre civile recommença.

Le Roi de Navarre & le triumvirat
,
pour

s’aiïiirer de la perfonne du Roi ,
le forcent de

quitter Fontainebleau 8c de le fuivre à Paris.

La Reine-rmère follicite le prince de Condé de

Venir la tirer d’entre leurs mains : les proteüans

accourent de toutes parts ,
forment une armée

au prince ,
6c rétablirent leur chef 5

plulieurs

villes confidérables prennent le parti de la

ligue. Condé s’empare d’Orléans ,
dont il fait

fa place d’armes; il traite avec la Reine d’An-

gleterre, 8c lui livre le Havre pour acheter fon

fecours. Rouen eft pris 8c faccagé par les catho-

liques ; le Roi de Navarre y eft tué : les deux

partis ennemis font venir des troupes alle-

mandes ; les deux armées fe battent à Dreux

avec l’acharnement du fanatifme le plus fu-

rieux ; le prince de Condé 8c le connétable de

Montmorenci font faits prifonniers; le maré-

chal Saint-André ell tué : la victoire relie aux

royaliftes, qui font enfuite le fiège d’Orléans;
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un des fayxbourgs était déjà pris , mais le duç
de Gurfe efl affaiblie, & la ville efl fauvée.
i endant ces entrefaites, Iç Dauphiné, le Lyon-
nois, îe Languedoc, h Provence, ia Guyenne
& les provinces voiiinçs étoient inondées de
fang.

Si 1 on doutoit encore que la religion n’étoit

que îe prétexte 8c îe moyen dont fe fervoient
îes piinces 8c. fergneurs pour gouverner 8c

pilier, ce doute ceiïeroit, eu çonfidérant quç
tandis qu’ils égorgeoient les proteftans de
Fiance

, iis négocioient avec les princes pro-
teîlans d Allemagne

, 8c les fîattoient de faire

recevoir en France la confeilïon d’Ausbourgj
enfin on fit la paix, & la liberté de confciencç
fut de nouveau confirmée.

Depuis l’origine du proteftainifme, les car

thohques déliroient un concile général, dans
1 efpérance qu i! feroit cefler- la diveibtc des
Opinions religieufes; mais les Papes craignoient

une afîemblée dont ils ne feroient pas les maî-

tres, 8c qui pourrôit
, à l’exemple de celles de

Bâle & de Confiance
, diminuer leur autorités

néanmoins, dans la crainte qu’on ne tînt en
Fiance un concile national, plus dangereux
peut-être à là cour de Rome , le Pape ordonna
îe concile de Trente

,
qui commença en

& finit en rydj. Il confirma les dogmes & pré-
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tentions de J’Eglife , mais inutilement pour les

proteftans, qui prétendoient devoir être admis

au concile , (k que i’Eglife ne pouvoit foumettre

perfonne à fes opinions avant de Ie$ avoir fou-

miles à la difculfion publique la plus libre

,

foutenant que le refus qu’elle faifoit de les fou-

mettre à cet examen
,
prouvoit que l’Eglife

étoit parfaitement convaincue que fes opinions

ne pouyoient pas fouffrir un inftant les regards

de la raifqn.

Cependant la cour de Rome envoya le s dé-

crets du concile en France, & Lanfac , notre

-ambaffadeur, écrivit que le Pape ne devoit pas

envoyer de Rome le Saint-Efprit dans la malle

du courier
,
plajfentçrie que les proteftans ne

laifsèrent point tomber dans Jes critiques qu’ils

firent 4c ce concile,

Philippe II
*
Roi d’Efpagne > foufÏÏoit encore

le feu de la difeorde, dans i’efpérance de pro-

fiter des malheurs du royaume ; le duc d’AIbç

exerçoit en fon nom dans les Pays-bas toutes

les cruautés de i’inquifition.

Sous prétexte do fe mettre en garde contre

les hoftilités des troupes Efpagnoles, Catherine

fit venir un renfort de lix mille Suides j cette

nation a toujours fourni des boureauxaux tyrans

qui ont voulu les payer,

ï*çs proteftans dont on rçftreîgnoit de pîua
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€n plus la liberté
, & qui s’en pîaignoient fans

fuccès
, foupçonnant la perfidie de Cathe-

rine
5
fe mirent fur la défenfive, 8c la guerre

civile recommença.

Le prince de Condé, par le confeil de
Coligni

, réfolut d’enlever le Roi à Meaux,
pour fc rendre maître du gouvernement. Son
projet efl découvert; les Suifies enveloppent

ïe Roi dans leur bataillon 8c l’amènent à

Paris
, malgré les rebelles. Quelque tems apres

fe donna la bataille de Saint-Denis
, ou le

connétable de Montmorenci reçut huit blef-

fures dont il mourut *
8c la guerre finit encore

par un traité favorable aux cafojnifles, dont on
confirma la liberté de confie* ce

,
mais elle

lie tarda pas àfe rallumer âvec plus de.violence.

Comme les eccléfiafiiques dans tout le

royaume ne difeontinuoient pas d’abufer des

armes terribles de la prédication 8c de la

confeffion pour animer les catholiques contre

les proteftans, 8c que ceux-ci ne ceiïoient de

fatiguer la cour de leur plaintes, Catherine

imagina de faire arrêter les chefs de la fac-

tion prote liante pour couper le mal dans fà

racine. Condé 8c Colîgni informés de foii

defiein fc retirent à la Rochelle, s’y forti-

fient
,
8c forment de cette ville le boulevard

des protefians.
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Le chancelier de l’Hôpital qui «ivoit tou-

jours donné des confeils de conciliation

renouvelia fes efforts pour amener Catherine

à fes vues; il fut difgracié. Ce fut, félon M. de

Thou, pour avoir parlé contre une bulle de

Pie V ,
qui permettoit au Roi de vendre les

biens eccléffaftiques pour cinquante mille écus

de rente
, à condition qu’il cmploieroit cet

argent à exterminer les calviailles.

Les édits pour la liberté de confcience

font révoques ; les ravages & les maffacres

recommencent dans toutes les provinces ;

deux grandes armées Françoifes fe battent à

Jarnac en Saintonge. Le duc d’Anjou , lieu-

tenant-général du royaume depuis la mort du

Roi de Navarre , remporte la vi#oire ; le

prince de Condé eft fait prifoixnier, & apres

avoir rendu les armes
,

il eil affaffiné par

Montefquiou, Coligni , l’homme du monde
le plus fécond en reffburces

> raffemhle les

débris de fon armée. Jeanne d’Albret, Reine

de Navarre , vient elle-même présenter fou

fils .aux vaincus : elle ranime leur courage &
leur efpérance. Elle fait frapper à ce fujet une

médaille avec cette légende î Fax certa
,

Victoria integra > mors Honefta* Paix fiirc ,

viâoire entière
,
mort glorieufe.

Henri IV , âgé de feize ans , eû déclaré

/



tMÎ
te chef de Iâ ligue ; le duc dé Deu#-Potlts t

à la tête de douze mille proteffans Allemands,

vient fe Joindre à Henri* cependant l’ami-

ral de Coligni, obligé de lever le liège de

Poitiers, eft battu à Moncontours par le duc

d’Anjou , & le fang coule en Poitou ,
dans

la Saintonge, le Béarn 8c la Guyenne* Malgré

Ces revers ,
les proteffans obtiennent encore

par le traité de paix de Saint-Germain
,
non-

feulement des prêches, mais auffl quatre villes

de fureté, 8c entr’autres la Rochelle; de pliis

on les déclara capables de poiïeder tontes

les charges $ on leur permit même de recufet

dans leurs procés'avec les catholiques un cer-

tain nombre de juges, fans être obligé de

dire pourquoi.

Dans les vues de Catherine de Médecis,

toutes ces faveurs n’étoient que des pièges :

le projet le plus attroce fut couvert des plus

belles apparences 8c fut fécondé par Charles

IX , naturellement fourbe 8c cruel.

Pour attirer les chefs du parti proteflant à

la cour ,
le Roi offre fa fœur Marguerite en

mariage à Henri IV. Sa mère, charmée de

cette réconciliation ,
vient elle - même con-

clure ce traité ; on la comble d'honneurs 8c

de carefles. A la fuite de cette première

entrevue , le Roi demande k fa mère s'il n’a
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pas bien jouéfonrôlet: Oui, répond Cathe-
rine, mais ce n'ejl rien faire que de commencer

fi L on achève. Le R oi jure de les prendre tous
dans fes filets

; le plus difficile étoit d’y attirer

l’amiral de Coiigni.

Philippe II, également bourreau des pro-
teflans

, continuoit de les maffiacrer dans les

Pays-bas. On propofe a Coiigni le comman-
dement d’une armée contre Philippe j il donne
dans le piège, il vient à la cour, il elî comblé
d amitié. La Reine de Navarre meurt empoi-
fonnée

$ fon fils arrive avec le prince de
Condé

, fon coufin
j & le 17 août 1572 ,

Henri IV , epoufe Aïarguente de France.
Le 22 1 amiral de Coiigni, en fe retirant à
pied dans fon hôtel à onze heures du matin

,

eft bleffié d’un coup d’arquebufe. Voilà donc,
s’écria-t-il

, le fruit de ma réconciliation avec
les Gttife. Le Roi paroît furieux de cet affiaf-

finat j il va voir l’amiral & lui promet ven-
geance

, cela fignifîoit que vingt - quatre
heures après il feroit la première victime du
maffiacre de la Saint Barthéfemi concerté
avec Catherine

, le comte d’Anjou
, Retz

Tavanne
, Gonzague , duc de Nevcrs

, & quel-
ques autres prélats & feigneurs. Le maffiacre

commença la nuit du 23 au 24 août. Le duc
de Guife fait enfoncer la porte de P amiral.
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& le Fait poignarder par Ton domefiique. Une
foule de feigneurs & de gentilshommes font

égorgés dans ie Louvre même. Les catholi-

ques rempIifTent Paris de carnage
: piufieurs

,

pour venger leurs querelles particulières, egor-

geoient d’autres catholiques -, enfans , vieil-

lards', femmes grades, tout eü vidime de la

rage religieufe. Le malfacre dure trois jours $

le maréchal de Tavanne couroit les rues ,

criant au peuple : Saigne^ ,
faigne^ , les méde-

cins difent que la faignée ejl aujji bonne en

août quen mai .

Charles IX lui - même tiroit avec une

longue arquebufe fur les malheureux qui fe

fauvoient ; ce bourreau va voir au gibet de

Monfaucon le cadavre de Coiigni couvert

d'ordures. Quelqu’un lui confeiiie de fe retirer

parce que le corps fentoit mauvais. Non
,
dit

le Roi : h corps d'un ennemi mort fent tou*

jours bon.

On avoit délibéré fi Henri IV 8c Condé

feraient auffi madacrés, mais la qualité de prin-

ces du fang leur conferva la vie. Charles IX leur

ordonna de renoncer au caîvinifme ,
Henri IV

confentit ,
Condé réiifla. Meÿe

,
mort ou

bataille , lui dit le Roi. En ce cas
,
dit Condé ,

allons à la meffe.

L’ordre de maflacrer les calvinifies, envoyé

dans
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üîans toutes les provinces

, y fut exécuté avéô

la meme fureur qu’à' Paris
,
& cette rage coûta

cent mille hommes a la France. Cependant
le vicomte d’Orthe

,
gouverneur de Bayonne

,

écrivit au Roi : J'ai communiqué l'ordre de

Votre Majejlé à fes fidèles habitans & gens

de guerre de la garnifon ; je rfy ai trouvé que

des citoyens & pas Un bourreau ; c'ejl pour-
quoi eux & moi fupplions très - humblement

Votre Majejlé de vouloir nous employer en.

chofes pofjibles , quelque dangereufes quelles

Joienté

Le parlement de Paris au contraire flétrit

la mémoire de Goligni en livrant fon cada-

vre au bourreau, 8c en ordonnant par un arrêt

atroce
,
qu’on feroit tous les ans une procef-

lion pour remercier Dieu de cette boucherie.

Elle fut celébree a Rome 8c en Efpagne pac
de pompeux panégyriques

, 8c en France par

une médaille dont i’infcription étoit
, Pietas

armavit jujlitiam . On ne peut donc être pieux
fans être fanguinaire

, ni jufle fans être bar«

bare >

On trouva dans les papiers de Coligni un
âvis au Roi de prendre garde, en apanageant
fes frères

, de ne pas leur donner une trop

grande autorité. La Reine- mère, en faifant

lire cet article au duc d’Alençon, dernier frère

G
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du Roi ,
afïïigé de la mort de Colrgnî ,

lut

dit
,
Voilà votre bon ami, voyez le confeil

qu il donne au Roi. Je ne fais pas, répondit

le Duc ,
s'il m\üniait beaucoup, mais je fais

qu'un famblahk confail ne peut être donné que

par un homme très-\élé pour Vétat.

, On double les forces de l’homme en le

ïéduifant au défefpoir, 3c l’efiet de la Saint

Earthélemi fut de rendre les calviniftes plus

furieux que jamais ,
cela devoit être. Char-*

les JX voulut reprendre les villes de fureté

qu’on leur ayoit accordées : ils refufèrent de

les rendre,& déclarèrent quils péri roient tous

en défendant leur liberté
,

plutôt que de

s’expofer a périr par la main des bourreaux $

ainfî le mafiacre ne fervit qu’à rallumer la

guerre.

. Le duc d’Anjou alîiège la Rochelle ; cette

place fondent neuf grands afTaut§, & une im-

Jjinité d’autres attaques \
hommes ,

femmes &
enfans, tous travailloient à repoufïer les affaib-

îans. Le Puç d’Anjou y perd yipgt-qnatrç

mille, hommes ,
& efl forcé d’accorder au*

piégés par capitulation ,
de relier martres chez

eux ,
de conferver auiïi Nifmès 8c Montauban*

J1 fut flipqlé que le Roi y mettrpit des gou*

verneurs^ mais fans garnifon x les bourgeois

devant fe garder eux-inêmes*
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Les catholiques allîègent enfuîte & affament

la petite viiie de Sancerrc dans le Berri. Le»
afliéges

, dépourvus de vivres
, mangèrent tout

ce qu’il y a de plus dégoûtant parmi les ani-

maux
, & après avoir dévoré toute les plante»

des jardins, ils dévorèrent les os des morts,
les cuirs, les parchemins; enfin ils mangèrent
leurs propres enfans & fe rendirent après fept

mois de liège j mais en obtenant la liberté

de confcience. Quantum rtlïgto potuit JucidcrS

Ptalorum /

Le Duc d’Anjoü elî fait Roi de Pologne,
auiïi-tôt qu’il eft parti, les faâions fe renou-
vellent. Il s’en forme Une fous le nom de
politiques , qui lai,Tant la religion à-l’écart

,

ne prétendoit que réformer le royaume, &
fur- tout abailTer les Guifes dont le pouvoir
étoit làns bornes. Le duc d’Alençon excité pac
les Montmorenci fe fait le chef de cette ligue.

Henri IV , le prince de Condé & les protefi.

telians s’y joignent ; Iç projet elî découverts
on arrête Henri IV & le duc d’Alençon }

nombre de feigneurs font emprifonnés, le*

ma.Tacrcs recommencent dans les provinces i

heurepfement ce détellable Charles IX, tou-
jemrs malade depuis la Saint Barthélemi,
meurt âge de vingt-quatre ans , fans IaiTer

d enfans mâles , St après avoir déclaré ré»

G a
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gente du royaume l’exécrable Catherine de

Médicis jufqu’au retour du Roi de Polbgne,

fon frère & fou fuccefleur.

Charles IX ,
né avec un caradcre violent

,

s’étoit endurci i’ame par l’exercice de la ch aile

fi propre à le rendre cruel.

Pour ajouter à l’idée qu’on a pu fe former

des mœurs de la cour qui influent néceiïaire-

ment fur celles de la nation
,

j’ajouterai que

la fuperfiition & l’athéifme facerdotal & mi-

litaire
,

la débauche
,
la fourberie ,

la cruauté

y étaient portés aux plus grands excès ;
que

le poifon., cette arme alors fi familière aux

Italiens > y .étoit de l’ufage le plus fréquent;

que les mœurs des femmes mêmes qui avoient

déjà beaucoup d’influence à la cour >
étoient

également atroces & dépravées ;
qu'un amant

fe plaifoit à faire couler fon fang pour fa mai-

trefle
>
8c fe faifoit, pour lui plaire

,
un devoir

de l’aflaflinat 8c de Pempoifonnement. Les

aiïbciations entre les feigneurs 8c les guer-

riers tendoient au même but.

HENRI III, 1574*

Henri III
,
continuellement occupé de fa

parure pour plaire à de jeunes feigneurs, fes

mignons, fe. livroit avec eux aux plus infâmes

débauches 5 8c cependant difait fon chapelet

1
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de têtes de morts le long des mes & même
pendant Tes fodomies ; il l’appelloit le fouet

de fes grandes haguenées ; il alloit en procef-

fion couvert d’un fac de pénitent
,

le tout

parce que les jéfuites lui avoient recommandé

fur - tout les pratiques extérieures de la dévo-

tion
,

afin d’en impofer au peuple.

Accoutumé à répandre le fang ,
dès qu’il

fut de retour de Pologne
,
Henri III ordonna

de recommencer le mafTacre de fes fujets
,

toujours par principe de religion & pour fui-

vre les confeiis des direrieurs de fa confcience.

La petite ville de Livron eri afliégée
,

les

proteflans crient du haut des murailles : Ap-
proche^

, aJJ'dJJins y
vous ne nous trouverez pas

endormis comme Vamiral , 8c l’on fut obligé

de lever le fiège.

Le Roi avoir rendu la liberté à Henri IV 8c

au duc d’Alençon. Celui-ci confpiroit contre

fa vie ; le Roi lui pardonna en frère ; mais fur

de nouveaux foupçons
,
il pria Henri IV de le

faire périr. Le Roi de Navarre, incapable d'un

c ime qui cependant lui adiiroit la couronne
,

prévint le Duc des intentions du Roi. D’Alen-

çon fe fauve 8c fe fait chef de la confédération

des politiques. Bientôt Henri IV va le rejoin-

dre ; des troupes Allemandes viennent au fe-

cours, des confédérés
5

la guerre civile reconii-

g 3
,

- i

.

. ,

** -
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’
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fnenee dans les pfovinces j la paix fe fait, le

confédérés font la loi , ils obtiennent l’entière

liberté de confcience, Pexercice public de leur

religion , mais à deux lieues de Paris 6c de la

cour ; ils obtiennent que les chambres des huit

parlemçns du royaume feront mi-parties de
catholiques & de proteflans ; que la mémoire
dé Pamiral de Coligni fera réhabilitée ; que les

chefs de la confédération feront reconnus bons

Si fidèles fujets ; que les prêtres & moines ma-
riés ne pourront être inquiétés à ce fujet

, 8c

que leurs enfans feront reconnus légitimes. On
fait augmenter l’apanage du duc d’Alençon

,

qui devient duc d’Anjou ; on fait défrayer les

Allemands, 8c on leur donne des otages.

Les catholiques indignés de cet avili ffement,

formèrent ce qu’ils appelèrent la fainte ligue
,

fous le prétexte de défendre I’Ëgîife
,
le Roi &

l’Etat
}
Sc dont PefFet fut de bouîeverfer l’Etat

,

d’afiafliner le Roi, 8c d’ajouter à l’opprobre de

ï’Egîife.

Dans l’aâe d’afibciation il étoitditque
,
pour

la défenfe commune
,
on procéderoit foit par

la voie de jufiice
,

foit par celle des armes

,

fans aucune acception de perfonne ; que qui*

conque refuferoit ou diiTéreroit d'y entrer
,

feroit réputé ennemi de Dieu
, déferteur de fa

religion
,

rebelle àSon Roi , traître à la patrie >
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abandoftné de tous ,
& expofé à toutes les in-

jures & oppreflions ;
qu'enfin on éliroit au plu-

tôt un chef, auquel tous les confédérés feroient

obligés d’obéir ;
que ceux qui refuferoient

,

feroient punis félon fa volonté; que le chef

feul déciderait des conteftations poffibles entre

les confédérés , & quils ne pourroient recou-

rir aux magiftrats ordinaires fans fa permifïion.

Henri le balafré, duc de Guife, fut d’abord

le chef fecret de cette ligue ; elle fit des pro-

grès rapides. On convoqua les états généraux

à Blois. L’édit en faveur des protcfians fut

révoqué. Le Roi fe déclara le chef de la ligue

formée contre lui-mêmé ; la guerre civile re-

commença
,
quoiqu’on fût fans argent pour la

foutenir. AuiTi à peine eut-on repris les armes ,

qu’on demanda la paix ,
8c que Ton accorda

un nouvel édit de pacification conforme en

plufieurs points au dernier; on accorda meme

de nouvelles places de fureté aux calvinifies.

Pour amorcer les feigneurs proteftans, Henri

III infiitua l’ordre du Saint-Efprît
,
qui ne

devoit être donné qu’aux catholiques ; mais la

plupart de ceux-ci le refusèrent ,
tant ils mé-

prifoient le Roi , toujours fodomifte ,
toujours

hypocrite ,
8c qui prodiguoit tout à fes mi-

gnons, tandis qu’il manquoit de tout pour les

befoins de l’Etau
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On vit enfin que la fainte ligue ti’étoit

qu’une confpiration contre l’autorité royale &
contre les Ioix fondamentales du royaume $

car le duc d’Anjou étant mort en 1y8q ,
8c

Henri IV étant devenu l’héritier préfomptif

de la couronne
, les ligueurs affeâèrent plus

que jamais de gémir fur les dangers de PEglife,

dans le cas ou un prince hérétique yiendroit à

régner c’étoit un nouvel attentat contre

Henri IV, & qui lui en préfageoit d’autres.

Ils fe répandirent audi en inveétives contre

Henri III
y qui n’y donnoit que trop matière

en écrafant le peuple par des édits burfaux,

par fes profulions pour d’indignes favoris, par

fes débauches, par fes confréries 8c fes maf-

carades de pénitent
, armé d’une difcipline 8c

d’un rofaire. Oh, qu’une nation eli mal heu*

reufe fous la domination d’un pareil mon lire !

Les eccléfiafliques 8c les moines remplif-

foient le peuple de leurs fureurs $ un jéfuite

Lorrain étoit le courier de la ligue. Henri de

Guife qui afphoit au trône, faifoit jouer tous

ces refforts avec autant de prudence que d’ac-

tivité. II perfuada au vieux cardinal de Bour-

bon
, oncle d’Henri IV, que fon neveu étant

hérétique
, la couronne lui appartenoit; & le

cardinal publia un manifefte dans lequel il fe

déclara chef de la ligue
, & les ligueurs reconv»
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menccrent leurs madàcres. Cependant on fait

la paix à Nemours 5 on accorde aux ligueurs

tout ce qu’ils demandent ,
tout ce que des

rebelles peuvent délirer pour anéantir la puif-

fance royale ; on approuve tout ce qu’ils ont

entrepris contre l’état; on leur accorde des

villes de fureté & de l’argent : on donne des

gardes au cardinal de Bourbon & aux princes

de la maifon de Guife ; on dépouille les pro-

teflans de tout ce qui leur avoir été accordé;

enfin
,
à la foliicitation des Guife , Sixte V

excommunie Henri IV 8c le prince de Condé

comme hérétiques, relaps, ennemis de Dieu

8c de I’églife:'& les appellant génération bâ-

tarde 8c déteflable de l’illuitre maifon de

Bourbon
,

il les déclare privés de tous leurs

droits, incapables de fuccéder à la fouverai-

neté
,

8c délie les fujets du Roi de Navarre

du ferment de fidélité.

Les deux princes appelèrent de cette bulle

à un concile libre. Mais les ligueurs qui l’a-

voient demandée s’en prévalurent, pour ne

paroître aux yeux du peuple que les défen-

feurs de la religion. Un édit ordonne aux

hérétiques d’abjurer fous quinze jours. De fon

côté Henri IV ordonne } par une déclaration

,

que ies^catholiques foient traités comme on
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traitera les calviniftes, & le fang coule dans
les provinces,

Catherine de Mcdicis
, fâchant qu’Henri IV

aimoit les jolies femmes
, va le trouver en

Saintonge, & lui mène les plus jolies catins

de fa côïtf. Henri IV en les voyant
,
lui dit :

Il n’y a rien là que je veuille. Quoi, répliqua

Ja Reine
, aurois-je donc pris une peine inu-

tile, moi qui n’aime que le repos? Je n'en

fuis pas caufe
, madame , répond Henri

,
ce

n’efl pas moi qui vous empêche de coucher

dans votre lit, c’eft vous qui m’empêchez de

coucher dans le mien ; la peine que vous

prenez vous plaît, vous nourrit ; le repos eft

le plus grand ennemi de votre vie. Le duc de

Nevers,qui accompagnoit la Reine, repréfenta

à Henri qu’il n’auroit pas même le pouvoir

de lever un impôt à la Rochelle. Henri lui

répond fièrement
,
Je fais à la Rochelle ce que

je veux
,
parce que je rty veux rien que ce que

je dois.

Les maflacres continuent. On découvre dans

Paris une nouvelle fadion connue fous le

nom de la ligue des Séi^e
,
parce que fes

membres étoient diftribués dans les feize

quartiers de Paris. On découvre qu’elle exif*

toit depuis deux ans
, étroitement unie à la

grande ligue
, & qu’elle avoit le deiTein de
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détrôner îe Roi au premier «lignai qu’on lui

donneroit. Le Roi qui en eft inftruit n’cn

continue pas moins la guerre contre Henri IV :

il envoie contre lui le duc de Jdyeufe , l’un

de Tes favoris ,
à la tete d une armée ,

8c

Joyeufe efl tué à la bataille de Coutras. D’un

autre côté le duc de Guife repcuiToit les Al-

lemands qui venoient au fecours d’Henri IV f

8c les fuccès augmentent la fureur des ligueurs,

qui font empoifonner le prince de Condé &

Saint Jean-d’An géîy.

Le duc de Guife aiïemble à ISanci les chefs

de la ligue 8c les princes de fa maifon ; ils

rédigent enfemble un mémoire dans lequel

ils prient Henri III d’éloigner de fa cour les

perfonnes fufpeâes
,
de faire publier le concile

de Trente ,
d’établir le tribunal de l’inquifi-

tion dans les principales villes du royaume *

d’en remettre l’exercice à des étranger s, d’aban-

donner aux chefs de la ligue les, places d’im-

portance qu’on, défigneroit , de payer leurs

troupes, &c* &c

,

Le Roi indigné cependant de cette de-

mande impudente
,

fe réfoud de faire ua

exemple fur la faftion des Seize; il affemble

quelques troupes, il envoie défenfe au duc de

Guife
,
qui étoit alors à Soiflons ,

de revenir

à Paris
;
mais il faboit vingt - cinq écus au

-

\ ,
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eourier pour faire ce voyage, on ne les trouva

point
,
ia lettre fut mife à la polie ; le duc de

Guife arrive, fe préfente au Roi , & jure qu’il

n'a point reçu la lettre. Henri III fait entrer

les SuilTes dans Paris pour s’alliirer de la ville;

les bourgeois prennent les armes, forment des

barricades julqu’au Louvre ; ils défarment les

foîdats; le Roi s'enfuit à Chartres, 8c le duc

de Guife fe rend maître de Paris. Les Pari-

liens, craignant la vengeance du Roi, lui en-

voient une proce (Tion de capucins
,
conduite

par frère Ange de Joyeufe
,
qui avoit etc un

de fes mignons
,

8c que fes confrères fouet-

toient, chemin faifant,en chantant le Miforere•

Cette avant-garde fut fuivie d’une députation

férieufe
,
pour demander grâce au Roi

,
qui

accorda encore tout ce que pouvoient fou-

liai ter les rebelles.

Par un édit d'union
,
ligné à Rouen, le Roi

fait ferment d’exterminer les hérétiques de fan

royaume
,
8c d'avoir deux armées pour cela;

de ne faire ni paix,, ni trêve, ni aucun édit en

leur faveur
;
que tous fes fujets jureroie.nt de

ne recevoir pour Roi, après fa mort, aucun

prince hérétique; que toutes les charges fe-

ront données aux catholiques; que le concile

de Trente fera publié, 8c qu’il y aura amnillie

générale pour le paiPé, 8c notamment pour ia
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journée des barricades
,
attendu que tout s’eft

fait par pur zèle pour la religion. II eü évi-

dent que cet édit étoit didé par le clergé.

Henri III
,
outré de l’aviliflement où il fe

voyoit réduit par les ligueurs, médite un coup

d’autorité; il fait aflembler les états-généraux

à Blois
,
mais il eü encore dominé par la ligue.

Furieux contre le duc de Guife, il le fait af-'

fafiiner par fes gardes ; en leur diüribuant des

poignards il leur dit : a C’efi un ade de jufticor.

que je vous commande fur l'homme le plu*

criminel du royaume. Les loix divines & hu-

maines me permettent de le punir; ne pou-

vant le faire par les voies ordinaires de la'

juflice, je vous autorife à le faire par le droit

que me donne ma puifïançe royale ». Le duc

de Guife „efi percé de coups dans la chambre

du Roi, & le lendemain il fait alütÆner auflT

le cardinal fou frère.

Tout Paris eÜ néyplté de ces aiïaiTmats. La

fadion des Seize fe Livre aux derniers excès

on prêche le régicide dans toutes les chaires;

on le confeilie dans les cotifeÜionnaux; point

d’abfolution pour quiconque n’a pas les fen-

timens d’un rebelle ; la Sorbonne délie les

fii jets de leur ferment de fidélité envers le

Souverain
,
par un décret ligné de foixante*

dix dodeurs ; Catherine de Médicis meurt. Le

\
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duc Je Mayenne remplace le duc Je Giüfe,

fon frère; les ligueurs le déclarent hautement

lieutenant-général de la couronne de France*

Quantité de villes conlidérables embraient

ouvertement le parti du duc. Henri III fait

ik paix avec Henri IV , comme le lui ,avon

çonfeillé fa mère en mourant. Les deux Rois

sfembraffent
, & s'unifient contre la ligue.

Sixte V fulmine contre Henri III un mo-
nitoire dans •lequel il lui ordonne de mettre

,
en liberté le cardinal de Bourbon qui avoit

été arrêté aux états de Blois ; il lui ordonne

de paroître devant lui dans foixante jours
, &

le déclare excommunié en vertu de la bulle

ht Cœna Domïni, fi dans Tefpacc de trente

jours il n’informe pas le faim Siège de fon

obéiflance. Henri III eft effrayé de ce numî-

toire. Henri IV lui dit : Vainquons , nous au-

rons l’abfolution
,
mais fi nous fommes battu»

nous ferons excommuniés, aggravés, réaggra-

vés ; effc&ivement
,

le cardinal de Joyenfer

avoit écrit de Rome qu’on donnerait ou re^

fuferpit Pabfplution félon le fart des armes.

Les deux Rois reçoivent un fecours de dix

milles Suifles
,

8c font le fiège de Paris
;
ce

fecours effraie les ligueurs, qui font aflaffinèr

k Roi par le Jacobin, Jacques Clément, le-

quel Eu maflacré fur-le-*champ, puis honoré
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comme un faint ; on fît fon panégyrique dan*

les chaires, & fon image fut expofé fur les

autels.

Par une ordonnance de Blois Henri 1H
avoit fait cefler î’anobiif&ment par Facqui-

fition des fiefs ; cette loi étpit fage
, puifque

multiplier les nobles
,
c’efl multiplier les enne-

mis du Roi & de ia nation.

HENRI IV, i

La France ne pouvoit défirer un Roi pft»

digne que Henri IF de la gouverner, ni plus

capable de réparer fes malheurs* Formé pat

vme éducation mâle & fimpîe
, & par une

mère du plus grand mérite ; doué d’une ame
grande, d’up beau génie

,
d’un jugement fain;

éprouvé par Finfortune
,
qui apprend au*Roi$

à être hommes
; parvenu à 1 âge de trepte-fî*

ans , où l’efprit & le corps ont tqutç leur force $

plein de droiture 8c de franchife, dç généra
£té pour fes amis, d’afTe&ion pour fes petiples;

tel étoit çç Roi que les catholiques François

nobles 8c prêtres refufoient de recopn<$trç|

(contre lequel ils continuèrent la guerre pen?
dant cinq ans encore

, 8c qu’ils n’ont enfirç

reconnu qu’après lui avoix vendu la couronne*
Aufïi-tôt qu’Henri III fut affaffiné, ie duq

d’Epernon , & quantité d’autres feigne^ ou

Ao
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gentilshommes de Farinée fe retirèrent
,

foiti

prétexte que leur confcience ne Leur permet-

toit pas de fervir un prince hérétique 3

d’autres proposèrent de lui reflèr fidèles, a

condition qu’il s’en rapporteroit au jugement

du concile. Enfin le duc de Mayenne fit

donner le titre de Roi au vieux cardinal de

Bourbon, qui fut proclamé par les ligueurs
,

quelques mois après, fous le nom de Charles Xi
Henri IV

,
abandonné des cinq fixièmes

de Farmée royale qui étoit compofée de trente

mille hommes
,
lève le fiège de Paris & fe

retire à Dieppe avec cinq mille combat-

tans. Mayenne le pourfuit avec vingt mille

hommes
,

Henri IF le défait à la bataille

d’Arques 3 il reçoit un renfort de quatre mille

hommes Anglois 3 il accourt à Paris 8c s’em-

pare de cinq fauxbourgs
,
l'épée à la main 3

mais les ducs de Mayenne 8c de Nemours y
rentrent 8c le repouffent,

La ligue domiiloit par-tout 3 tout le royaume

étoit déchiré. Quelques parlemens autori-

fbîent la rébellion 3 celui de Touloufe or-

donna 3' par un arrêt, des procédions pour

remercier Dieu de Falfaffinat d’Henri III , 8c

pour déclarer Henri IV incapable de pofféder

la couronne.

Sixte V fccotïdoit les fureurs du clergé de

Fiance,
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France $ d’autre côté Philippe II ofTroit fâ

prote&ion à ia ligué pour démembrer Jd

royaume à fou gré. Mayenne qui craignoit

de fe donner un maître fit échouer les pro-

jets de Philippe* & pour réparer fa réputation*

marcha contre Henri IV qui faifoit le fiège

de Dreux. Henri lève le liège, vient au devant

de Mayenne
,

lui livre bataille 8c le défait

encore dans la plaine d’Ivry : il poürfuit les

fuyards ,
mais en les pourfuivant il crie : Sau*

ye^ les Français ; puis il forme le blocus de

Paris*

Le cardinal de Bourbon meurt dans la

prifon de Fontenay en Poitou* Nouveau dé-

cret de la Sorbonne
,
qui déclare Henri IVj

hérétique , relaps
, excommunié ,

quand mime ït

ferou abfous des cenfures *
incapable de pofTé-

der là couronne
*
qu’on eft Obligé en cou-

fciencé de Pempêcher d’y parvenir, & qü’eii

mourant pour une, fi Belle caufe, on s’afiuré

la palme du mârtyré. Un régiment de prêtres

& de moines ,
cuirafie fur le dos , moufquet

fur l’épaule, ayant le légat du Pape à fa tête,

couroit les rues de Paris pour exciter le fa-

Batifme de la populace.

II reçoit environ deux Cent vîngt-milîe

perfonnes dans Paris ; trois mois de blocus

avoient épuifé les vivres $ on ctpit réduit à

H
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ÿ-Çu^enfet les os de morts pour faire du pain

tandis que tel? moines avoient d’abondantes

provilions dans leurs maifbns ; on découvre

ces magafins
,
On les pille

,
mais ce ne fut une

fèiïourcë que pour quelques jours; la famine

continuoit Tes ravages ;
Henri IF permet

que les bouches inutiles fortent de la ville,

fl permet à fes propres officiers & foldats de

faire entrer dès rafraîchi :Temens pour leurs

amis. Là misère^rendoit les Patifiens plus trai-

falDië's 5 on cohimençOit à parier d accommo-

dement ,
mais une puiftante.armée, com'man-

ÿéè' pâr Alexandre Farnefe ^ défait celle

<^tiékn IF, 8c pour Comble de malheur; fes

trôupés manquent d’argent, d’habits 8c de

nourriture ; le Roi hit-meme n’àyànt pus de

quoi dîner, efl obligé d’aller 'manger à la table

romptueufe de°Ffâhçdis d’O ,
furïntendant des

finances.
-V-. • '

>

• ie duc de Parme remmène fés troiipes

dahs fon gouvernement' des Pays-Bas. Le

iduc de Sa/orè entreprehd de s’emparer du

d^àiiphiné 8c de la Provence ;
il cft chaffié du

T>au{)Wné par Lèfdigüières, mais il efl reçti

en Provence ; le parlèment d’Aix le déclare

gouverneur 'de la province ,
8c lui d'ônnë le

titre de général fous la couronne Je France.

' Siktë y etohAnott mais PEfpâgrioï Gré-

7
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’goîre XIV t’ayant remplacé dans tontes Tes

fureurs
,
publie de nouveaux monitoires pou*

ordonner
,
fous peine d’excommunication

i à

toutes perfonnes de quitter le parti d’un Roi

'hérétique
>
relaps, perfécutëur de l’églife, ex-

communié & privé de tous fes domaines $ il

envoie de l’argent aux ligueurs 8c leur promet

des troupes.

La fadion des Seize infuîte le duc de

Mayenne
,

il fait exécuter les plus furieux
,
8c

par cet ade de rigueur il contient 8c affaiblit

cette fadion.

Il s’ëtoit formé Un nouveau parti en favetir

du jeune cardinal de Bourbon
,

fils du prince

de Condé
,
tué à Jarnac , Henri IV découvre

cette intrigue & l’étouffe en s’affurant de la

perfonne du cardinal.

La Reine d’Angleterre 6c les princes pro-

teftans d’Allemagne envoyent des troupes à

Henri IV; auffi-tot il affiège la ville de Rouen

,

les rebelles commandés par Villars-Brancas,

alloient fuccomber
,
mais Philippe II envoie

encore à leurs fecours trente mille hommes

conduits par Farnefe, qui délivre la placé.

Pendant qu^ Henri IV éprouvoit tous ces

revers, lés autres provinces du royaume étoient

inondée^ de Tang
,
les villes prifes 8c reptifes

,

& lés e&mpâgfîës ravagées.

H a



Pans étoit le centre des troubles
,
îe foyer

de la difcorde. En iypy ii y avoit encore

deux fa&ions, celle des Seize qui, quoiqn’af-

foiblie ,
confpiroit encore contre Mayenne ,

& qui vouloit pour Roi le jeune duc de Guife>

& ia fadion des politiques
,
compofée de gen-

tilshommes
?
de magiflrats 8c de bourgeois

,

qui ne demandoientpourreconnôître Henri 1F

que fon abjuration.

La ligue des Seize demanda une alTemblée

des états pour Téiedion d’un Roi ; ils firent

foutenir cette demande par le Pape
,
qui or-

donna aux François de fe réunirau plutôt pour

difpofer de la couronne. L’aflemblée fe forme,

ie légat du Pape ofe demander aux députés

de faire ferment de ne point fe réconcilier

avec le Roi de Navarre
,
quand même il feroit

abjuration ;
d’autre part le Roi d’Efpagne de-

mande l’abolition de la loi falique.

Les minifïres proteflans les plus modérés,

voyant qu’un Roi élu par les états, pourroit

enfuite être reconnu par toute la nation, pref-

fent Henri IF de fe faire catholique ,,
ii y

confent. Quelques catholiques, informés de

cette difpofition du Roi
,
pour en accélérer

le fuccès
,
propofent des conférences à Su-

renne ,
où le Roi feroit inftruit des opinions

religieufes, contraires aux Tiennes 5 les confé-



*

( n7 )

rences font acceptées par Henri
i mais le légat,

les Efpagnols
,
leurs partifans s’y oppofent par

mille mauvaifes raifons & fur -tout en foute-

nant
,
que rien ne pouvoit fe conclure fans le

Pape, qui avoit défendu de traiter avec un

prince hérétique , & que l’obéifïance due au

chef de Péglife devoit l’emporter fur tout le

relie. Semblançai , archevêque de Bourges

,

réfuta toutes les chicannes par leurs vrais prin-

cipes du droit des couronnes & des libertés

de Péglife gallicane.

Les conférences eurent lieu j mais elles pro-

duifirent peu d’effet.

La fadion des Seize étoit livrée au Roi d’Ef-

pagne
,
qui propofoit de marier fa fille avec

le duc de Guife
,
lequel feroit reconnu Roi

,

.
& Mayenne s’y oppofoit. Au milieu de ces

agitations
,
la majeure «partie du parlement,

qui étoit enfermé à la baftille depuis 15*89

,

rend un arrêt pour le maintien des loix fonda-

mentales du royaume
,
8c pour empêcher que

fous prétexte de religion , la couronne ne fut

transférée en des mains étrangères. Cet arrçt en

impofa aux Efpagnols
,
qui deux jours après

furent terralfés par l’abjuration que fit Henri ÎH*

à Saint-Denis , entre les mains du refpedabJe

archevêque de Bourges. Aufii-tôt toutes les

chaires fe rempîiQent de prédicateurs furieux,

Hj

.
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qui fe déchaînent contre le monarque catholi-

que lequel manqua d’être aiïatfîné par Barrière.

Mayenne figue une trêve de trois mois ,

mais fait ferment an légat de maintenir la

ligue , & de ne point faire de paix. Il fait

afiTemhler des états
, dont les députés lui font

dévoués i il y fait recevoir le concile de Trente

fans modifications ni refiriélions quelconques.

Cependant la ligue ridiculifée par la fatyrç

Me nippée., s’affoiblit de plus en plus ; Meaux,
Pontoife

,
Orléans

, Bourges & Lyon, fe fou-

mettent au Roi,

Le duc de Mayenne ne fe croyant plus en

fureté à Paris, fe retire. Henri IH comptant fur

la fidélité du comte de Briiïac
,
qui s’étoit

rendu à lui de bonne foi, lui donne le gou-

vernement de la capitale. Briiïac fait ouvrir les

portes à fon Roi. Henri entre j il force les

Lfpagnols de capituler : iis fortent avec les

honneurs de ia guerre. Le parlement ayant à

fa tête le grand Achille de Ha/lai, rentre triom-

phant dans fon liège : il çafie les arrêts
, décrets.

& fermens faits depuis fa captivité
,
qui fe trou-

voient contraires à l’autorité du Roi & aux loix

du royaume
, comme ayant été extorqués par

force. Il révoque les pouvoirs donnés au duc
cie Mayenne & les actes de la dernière aflem-

Liée de Paris, fous ie nom-d’étatagériéraux.
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Henri IVne répandoitque des grâces ;
nuis

tant.de bontés ne fuffifoient point aux feigneurs

de la ligue, qui prouvèrent de nouveau que la

religion n’étoit que le prétexte de leur révolté

& que leur ambition & leur avidité en étoient.

les vrais motifs, en faifant au Roi les condi-

tions les plus dures pour le reconnoître. Voici

celles qu’ils lui firent préfenter par le fieur qe

Villeroi, & telles qu’elles fe trouvent dans les.

Economies royales de Sulli, tome I. in-folio ,

, édition originale ,
cliap. 35.

Conditions propofées par le fieur de Villeroi ,

moyennant Vexécution defquelles la ligue

effroit de reconnoître le Roi.

Que le Roi promet de fe faire catholique

dans trois mois au plus tard. Que l’exercice de

la religion catholique fera rétabli publique-

ment
,
librement, fans aucune reftriâion dans

toutes les villes de France ,
fans en excepter

aucune.
. , T

Que li l'on vouloit permettre à ceux de la.

religion de demeurer en France ,
ce hit par

un édit de tolérance limité à certain tems ,
.auf

à le proroger Iorfqu’il feroit jugé à propos.

Que nul de ceux de la religion ne pût
.
être-

pourvu d’aucune charge ,
état ,

digra te
;

,
caçR-

H. 4s
‘
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fainerie, gouvernement
,
office* Bénéfice, àm*

BafTade
, ni légation.

Que le Ror ne pût faire aucune nomination
jour bénéfice

*
que conformément aux décrets

& carions,
V

Que les états fe tinîîent de fix on fix ans

,

fuivant l’avis defqüels toutes affaires
,
& fur-

tout celles d’état
, des armes

,
de la jufïice &

des finances, feroient adminiffrées.

Que le Roi ne pourra mettre garnffon aux
villes que tiennent les chefs de la ligue qt#
feront nommés au traité, ni en toutes autres,

fi elles ne font frontières.

Entretenir la compagnie des gens d’armes
defdits feigneiirs

,
8c pour cet effet y affréter

le taiilon des provinces dont ils feront gou-
verneurs.

Entretenir en leurs places des garnifôris né-

cefîaires
, le payement defquellès fera pris fur

les tailles defdites provinces.

Ajouter au gouvernement de Bourgogne
celui du Lyonnois

,
Forêt 8c Beaujoloîs

* &
le bailler à M. du Maine

, avec la nomina-
tion des gouverneurs 8c capitaines dés places

,

& la provifion aux offices 8c bénéfices, 8c lui

Bailler la charge de lieutenant général ou de
connçtabîe, n yen ayant aucune autre qui foil

digne de lui,

- '
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Qu’à mêmes conditions l’on baille le gou-

vernement de Provence à M. de Nemours,

celui de Languedoc à M.de Joyeufe ,
celui du

Bourbonnois & de la Marche a M. d Elbeu ,

celui de Bretagne à M. de Mercœur ,
celui

des deux Vexins au fieur d’Alincourt, en titre

de gouvernement ;
partie de la Norman 1e a

M. de ViHars ,
celui de l’île de France à M. de

Rhofne ,
celui d’Orléans& du Bern a M. de

la Châtre, celui de Picardie à M. d’Aumale ,

' & celui de Champagne à M. de Guife ,
avec

la charge de grand-maître ,
& tous les béné-

fices qui avoient été en la maifon de Lorraine.

Quatre maréchaudëes de France à tels qui

feroient nommés.

Que le Roi payât toutes les dettes des princes

& feigneurs de la ligue ,
jufqu’au nombre de

vingt qui feroient nommés, & femblablement

des penfions félon la qualité de chacun d’eux.

Plus, de comprendre audit traité quelques

princes étrangers qui feroient nommés ,
&

notamment le pape ,
tous Iefquels fe ren-

draient garans de l’obfervation des conditions

d’icelui.

Un autre prince aurait fu éluder des pro-

mefles arrachées par le befoin ,
Henri IH ac-

quitta fidèlement les fiennes ,
Iorfqu il étoit

«o état de Ï£5 violer impunément i & voici le
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détail des fommes payées aux gens de la ligue *

fuivant les Economies royales de Sulli.

Etat desfommes acquittées à la décharge du Roi
/ & du royaume .

Pour les dettes prétendues par les princes , fei-

gneurs
,
gentilshommes

, colonels
, maîtres

de camp & capitaines qui ont fervi pendant
les guerres, . .... ; 6^47,000 k,

A M. de Lorraine 8c autres par-

ticuliers
, fuivant fon traité

, . 3,766,825'.,

A M. du Maine 8c autres parti-

culiers , fuivant fon traité
,
8c

compris les dettes des deux

régimens Suifles que le Roi

s’etf chargé de payer
, * . 3^80,000^

PIus , à M. de Guife
,
prince de

Joinville
,
8c autres

, fuivant

fon traité
, . ..... 3,888,83a*

À M. de Nemours, 8c autres par-

ticuliers, fuivant fon traité
, . 378,000*.

A MM. de Mercoeur, Blavet, de

Vendôme , 8c autres particu-

liers, fuivant leurs traités pour .

la province de Bretagne
, .

A MM. d’EIbœuf, de Poitiers,

8c divers autres particuliers en

Poitou
,v fuiyant leurs traitée S19&2è*

23,426,825?.
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Ci-contre ,
.... . 23 ,426,829.

A M. de Villars ,
tant pour lui

que pour le chevalier d Oife

fon frère
,
pour rendre la ville

de Rouen, 1,200,000.

Plus, une penfion de foixante

mille livres ,
la charge d’ami-

ral 8c le gouvernement de plu-

fieuts places.

Plus
,
pour les récompenfes qu’il

a fallu donner àM. de Mont*

penlier, au maréchal de Biron,

au chancelier de Chiverni

,

8c autres particuliers, fuivant

leurs traités , 3 >737^00,

A M. d’Epernon ,
& autres par-

ticuliers ,
fuivant leurs traités

,
456,000.

Pour la rédudion de Marfeille
,

406,000.

Pour M.de Briflac, & autres em-

ployés en fon traité ,
. . . 657,400.

A M. de Joyeufe ,
fuivant fon

traité *
•

A M. de la Châtre & autres ,
fui-

vant fon traité , . \ • • •

A M. de Villeroi ,
Ton fijs, &

autres ,
fuivant fon. traité.*. .

A M. de Boisdauphin & autres ,

fuivant fpn.tr^té*. , .

* •-

1,470,000.

/

1

*

858,500.

476,754.

678,800.

33,486,323.
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. . . 35,486.323.A M. de Balagny & autres
, fur-

vantfon traité, . .... 828,930.A MM. de Vitry Sc IVÎedavit

,

(

'
fulvant leurs traités, 380,000.

Aux fieurs vidante d,
Amiens

,

des Tournelles
, marquis de

Trainel
, Sefeval

, le Pêche,
Lamet

, & autres
, . . . . 1>261,880.

Aux fieurs deBelan
, Quionville

,

Joffreville, le Pèche,& autres
’

830,048.
Au fieur de Rochefort

, Sc autres

particuliers en Bourgogne
, . 437,000.

Aux fieurs deCanillac',d ’Achon,
de Lignerac, Monfan

, Fumel

,

& autres
, fuivant leurs traités

, 347,0001
Aux fieurs de Monpezat, de

. Montefpan
, & autres, . . 390,000.

A différens feigneurs en Lyon-
nois & Dauphiné

, .pour les

traites de Lyon & de Valence, <53 6,800,
Aux fieurs d’Aradon., la.Pardieu, •

& autres, . . . . ... 180,000.
Aux fieurs de Leviflon, Baudoin
& Bevilliers , , . . .. . . ^0,000.

Total des forantes payés fuivant

le traité de. la ligue
, . . . 38,820,381 L

L argent ne yaloit alors que dix-huit livres
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le marc: aînfi cette fomme équivaut cellë ac*

tueile decentfeize millions, quatre cents foi-

xante-un mille cent quarânte-fept livres j &
comment Henri IV a-t-il payé ces marchands?

Avec l'argent du peuple. C’efi donc le peuple

qui a acheté de ces ariftocrates la couronne de

France pour la mettre fur la tête du premier

roi des Bourbons.

Il femble qu’en foufcrivant des conditions

fi dures ,
Henri IV devoir au moins avoir

fûreté de fa vie. Non ,
la fureur eccléfiaftique

ne s’éteint pas aifément : l’attentat projetté par

Barrière fut exécuté par Jean Chatel $ fon coup

de poignard porté fur la lèvre du Roi lui cafta

une dent. Dans fon interrogatoire l’alla(Tin ayant

accufé les jéfuites de l’avoir porté à ce crime

,

ils furent bannis du royaume en iypy 5 mais

ils furent retenus par les parlemens de Bor-

deaux & de Touloufe ,qui facilitèrent leur rap-

pel, en objedant que celui de Paris n’avoit

point obfervé à leur égard les formes ordi-

naires ; & lors de leur rétablifiement il fut im-

prudemment convenu qu’il y auroit toujours à

la cour un jéfuite confefieur & prédicateur du
Roi 5 c etoit vouloir perpétuer le régicide, le

fanatifmé 8c toutes fes fureurs.

Henri IV,
malgré fon traité avec la ligue,

fut obligé de conquérir par les armes plufieurs
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provinces 'du royaume qui refusèrent de fe fou*

«lettre, parce qu’elles étoient foutenues par

quelques feigneurs & par l’ambitieux 8c cruel

Philippe II. Henri fournit donc Mayenne eit

Bourgogne
,
le duc d’Epernon en Provence >

8c celui de Mercocur en Bretagne

Les finances étoient dans un fi mauvais état,

qu’Henri ÏH écrivoit à Sully pendant fa guerre

avec le Roi d’Efpagne : « Je fuis fort proche

» de mes ennemis
,
8c n’ai quafi pas un cheval

* fur lequel je pui-Te combattre \ mes chemifes

» font toutes déchirées
,
mes pourpoints troués

* au coude, 8c depuis deux jours je dîne chez

» les uns & chez les autres
,
patce que mes

» pourvoyeurs n’ont plus moyen de rien four

» nir pour ma table ».

Pendant qü’il foumettoit les Bretons ,
Henri

fît l’édit de Nantes
,
par lequel il donnoit aux

calvinifles rentière liberté de confciencfe,

l’exercice public de leuriëligtqn dans plufieurs

villes, la faculté de poiTéder toutes fortes de

charges 8c d’emplois
,
des places de sûreté pour

huit ans
,
8c quarante-cinq mille écus par an

pour l’entretien de leurs minifires.

Cet édit fit jetter les hauts cris au clergé
,
à

la forbon.ne
,
à l’univerfité. Les prédicateurs

déclamèrent contre le Roi
,

les parlemens lui

réfiflèrent suffi 5 mais Henri l’emporta par fus
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saifons. « La religion catholique, dit-il aux

» magiflrats de Paris, ne peut être maintenue

» que par la paix
, & la paix de l’Etat efl la paix

» de l’Eglife. II ne faut plus faire de diflinâion

» de catholiques 8c de huguenots^ il faut que

» tous foient bons François
,
8c que les catho-

» liques convertirent les huguenots par l’exem-

» pie de leur bonne vie. Quand on faifoit des

r édits contre ceux de la religion
, lorfque

» j’étois avec eux, je faifois des caprioles, je

» difois loué foit Dieu ! car tantôt nous aurons

» quatre mille hommes 8c tantôt fix mille ; en

» effet, nous les trouvions, parce que ceux

» qu’on difpêrfoit étoient contraints de fe réu-

» nir à nous. . . . Si j’avois envie de détruire la

» religion catholique, vous ne fauriez m’en

» empêcher
,
je ferois venir vingt mille hom-

» mes, je chafferois ceux qui me déplairoient,

» je dirois
,
MelTreurs les juges, il faut vérifier

» l’édit
,
ou je vous ferai mourir 5 mais alors je

» ferois le tyran , 8c c. . ,

.

».

Henri IV ayant affemblé les, états à Rouen

,

i’affemhîée témoigna beaucoup de zcle 8c ne

fit rien. Enfin, Sully fut chargé de l’adminiflra-

tion des finances
,

8c tout changea de face au

point que dans Tintervalie de quinze ans ,

ien diminuant confidérablement les tailles

-& tous les impôts, Sully paya des dettes
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îmmenfes ,
& augmenta les revenus dé î*

couronne de quatre millions. Jufqu a lui Ici

financiers dévoroient les revenus de l’Etat. De

cent cinquante millions qü’on levoit fur le

peuple ,
il n’en entroit pas trente darts le tréfor *

& ces fang-fues du peuple avoient d’autant

plus de crédit à la cour, que les grands par-

tageoient leuts déprédations En réformant ce*

abus, Sully s’attira la haine des grands & de*

financiers. Nous avons vu la même ehofe fous.

Turgot, & c’elt bien pire aujourd’hui.

Le maréchal de Biron traite avec le duc de

Savoie & le Roi d’Efpagne contre Henri IV.

Le Roi ayant des preuves certaines de cette

conjuration , en fait des reproches à Biron,

&

l’exhorte avec bonté de rentrer dans fon de-

voir ,
en lui promettant le pardon. L inflexible

& hautain Biron ne répond au Roi qu’avec

orgueil; il eft arrêté, jugé & exécuté.

D’Entragues & le comte d’Auvergne cons-

pirent aufli contre Henri IF; on inflruit leur

procès ,
ils font condamnés ,

& le Roi leur fait

Le duc de Bouillon cherche à foulever les

calviniftes ,
le Roi s’empare de Sédan ,

le duc

s’humilie ,
& le Roi lui rend cette ville.

Enfin ce bon Roi ,
contre la vie duquel le

fanatifme ,
l’ambition & l’avidité avoient me-

dite
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3ké plus de cinquante attentats
, eft afTaflîné

par Ravaillac
,
& vo là comme la maifon de

Bourbon doit la couronne à la noblefle de
France.

Par un edit de 1600 9 Henri IV fupprima là

noble (Te, qui jufqu’alors s’acquéroit par le fer-

vice militaire.

Un des grands objets de fa politique de
Henri., conformément aux principes de Suffi r
fut de vivifier les provinces par l’agriculture,

unique fource des richefles de l’Etat . du com*
merce & de I’indurtrie. Ce bon Roi invitoit
es feigneurs à habiter leurs terres

, & à y dé-
penler utilement leurs revenus ÿ il fe moquoic
de ceux qui portoient leurs moulins & leurs
bois de haute futaie fur leur dos

, & donnoit
lui-meme I exemple de la fîmplicité.

LOUIS Xllf, idxo.

Louis XIII n’avoit que neuf ans quand il

devint Roi. La Reine-mère, Marie de Médicis
fut déclarée régente. Le confeil devint un tri-

pot compofé de la Reine
, du Florentin Con-

cini, du nonce du pape, & du père ootcon,
jéfuite. Sulli fe retira

, après avoir donné la
démiffion de fes charges.

Les fadions fe renouvellent. Henri, prince
de Condé, le duc de Vendôme, le grand

I
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prieur Je France ,
le jeune duc Je Mayenne

,

les ducs de Longueville
,
de Guife

,
de Nevers

& de Bouillon, fe retirent tous prêts à prendre

ïes armes* Ils demandent là convocation des

états-ginérauk ; ils font aiïetnblés à Paris en

1614: le clergé y follicite vivement la publi-

cation du concile de Trente 3 le tiers-état s’y

oppofe fortement ,
8c demande qu’on établilTe

en forme de loi
,
qu'aucune puijfance tempo-

relie niJpirituelle n a droit de difpofer du royau*

me ,
& de difpcnfer les fujets du frment defidé-

lité y & que l'opinion qiêil fbit permis de tuer

les Rois ejl impie & déteflable* Le clergé a la

bonté de convenir qu’il n’eft pas permis de

tuer les Rois 3 mais il s’élève contre le relie de

la proportion, 8c entraîne la noblelfe dans fon

fentiment.

Le tiers-état demanda audi la fupprefnon

des maîtrifes 8c jurandes y
/ans que parci après ,

difoit-il
,
elles puijfent être remifes ,

ni aucunes

autres^ de nouveau établies ,
de manière que lej-

dits ^métiers foient laijjés libres à vos pauvres

fujets , & quil nefoitfait aucun édit pour lever

deniersfur les artijans pour raifon de leurs arts

& métiers y & qu'ils ne payent ni donnent au-

cune chofe pour leur réception 3
lèvement de

boutique ou autres y fait aux officiers de juf-

tice y aux maîtres ,
&c, & ne fajjent banquets ni
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autres Jiptnfes pour droits de ionjrérîe ou au-

trement.

Ces réclamations du bon feus n’eurent au-
cun effet j au contraire

,
on a depuis de plus

en plus aggravé !e mal en multipliant les

corporations pour les mettre à’contribution,

& j’en ferai connoître les conféquences funefles

pour 1 état 6c pour la nation dans un autre

cahier
,
pour la liberté & l'immunité du com-

merce & de l'induftrie.

Le prince de Condé publie un manifeffe

violent contre Concini, devenu marquis d’An-
cre

,
puis maréchal de France

, & la guerre ci-

vile recommence pour la quatrième fois fous

ce règne. Le prince de Condé eft arrêté
, &

Richelieu
, cvêque de Luçon, efl fait fecré-

taire d’état.

Le jeune de Luynés ,
qui avoit été page

d’Henri IV, étoit devenu le favori de Louis
XIII. Dirigé vraifemblablement par l’ambi-

tion de Richelieu
,

il confeille au Roi de fe
défaire du maréchal d’Ancre

, qui exerçoic
toute l’autorité de la Reine. La commiflion de
cet affaffinat eft donnée à Vitri, capitaine des
gardes-du-corps

, qui tue le maréchal d’un
coup de piflolet en entrant dans le Iouvre ; &
i’alfatTin efl récompenfé du bâton de maréchal
de France.

I a
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La Reine eft enfermée à Blois ; la maréchale

d’Ancre eft condamnée par le parlement
,

‘

comme forcière
,
à être décapitée & brûlée.

Le maréchal d’Arfcre
,
qui n’avoit pas de quoi

payer un domeftique lorfqu’il vint en France ,

avoit fait une fi grande fortune à la cour, que

lors de la révolte du prince de Condé
,
il offrit

de foudoyer à fes frais une armée de neuf mille

• ïiommes. L'uynes profita de cette riche dé-

pouille que le Roi lui donna , & devenu par

ce moyen l’un des plus riches feigneurs de

Lrance
,
il époufa une Rohan, puis devint con-

nétable de France & garde-des-fceaux. II fe

fait une nouvelle faélion à la tête de laquelle

fe met la Reine-mère * le fils marche contre

fa mère , Richelieu les raccommode. Les

guerres de religion recommencent, & le duc

de Rohan fe fait le chef des calviniftes avec

Ton frère le duc de Soubife. Saint-Jean- d’Aa-

geli capitule. Rohan fait lever au Roi le fiège

de Montauban
,
où fut tué le duc de Mayenne.

Lefdiguières eft fait connétable à la mort de

3Luynes. On fait ïe fiège de Montpellier
,
que

défendoit le marquis de la Force* la ville ne

voulant point fe rendre, on négocie, on fait

ia paix, & le marquis de la Force eft fait ma-

réchal de France. La Reine-mère
,
réconciliée

avec le Roi, étoit rentrée auconfeil, & fit ad-
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mettre Richelieu , auquel elle avoït fait avoir

te chapeau de jardinai. Bientôt les miniftres

font difgracîe^ Richelieu obtient des Anglais

& des Hollandais une flotte pour foumettre les

calvinifles de la Rochelle ; ils font battus 8c

chaiïes de Pîle de Rhé ; cependant on fait la

paix avec eux, 8c l’édit de Nantes efl confirmé
pour fa fécondé fois fous ce règne. Le royau-

me étoit encore divifé en faétions formées par

les princes 8c les grands du royaume. Gaftont

d’Orléans
, frère du Roi, excité par le maré-

chal d’Ornano
,
fon gouverneur , forme un

complot pour alïalïïner RichelieU'qui découvre

ce projet, 8c fait emprifonner Ornano, le duc

de Vendôme, 8c fon frère le grand - prieur,.

Chaïais, maître de la garde-robe, efl jugé 8c

exécuté à Nantes. Le connétable Lefdiguières

meurt 8c n’efl point remplacé. On demande

au duc de Montmorenci fa démiflion de la

place de grand-amiral; on lui donne un million

de dédommagemens: le cardinal, fous le titre

de furintendant de la navigation
,
fe rend le

maître de la marine
,
8c on lui donne une garde-

en raifon du danger auquel fa vie étoit expofée*

Le duc de Buckingham , minidre favori de
Charles

I

er

,
Roi d’Angietterre, étoit amoureux:

d’Anne d’Autriche , femme de Louis Xîff^
2L ne s’en caehoit pas > 8c fous prétexte de
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figner un traité contre FEfpagne, il demande

permiffion de revenir à Paris à Louis XIII
qui ia iui refufe. Piqué de ce refus & Jaloux

du cardinal , Buckingham excite les Rochelois

à la révolté & vient à leur fecours. Richelieu va

luwnême faire le liège de la Rochelle; la famine

force les Rochelois de fe rendre après onze

mois de réfifîance. Ils confervent leurs biens 8ç

l’exercice de leur religion mais les fortifîca-*

tions de la yille font rafées 8c fes privilège abo-

lis. Ce ficge coûta quarante millions à la France»

Les Caiviniltçs avoient encore de la redburce

dans la fermeté du duc de Rohan ; on continue

la guerre contre eux en Languedoc ; le Duc

réduit à l’extrémité ,
demande 8c obtient la

paix. On conferve encore aux Calvinihes la

liberté de confidence
,

leurs temples
,

leurs

prêches
,
mais ils n’ônt plus de places fortes,

plus de moyen de réfifîance.

Pour récompenfer Richelieu de fes fuccès

,

Louis XIII le fît fou premier, minifîre
s

8c le

nomma lieutenant général de l’armée d’Italie
,

avec les pouvoirs les pins étendus. Richelieu

termine avantageufement la guerre d’Italie
, êç

rétablit le duc de Mantoue dans fes états.

Pendant fan abfence ,
la Reine-mère, Marie

de Médicis
,
avoit travaillé à fa difgrace ; à

fou retour , le Roi veut le raccommoder avec
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fa mère
,
qui dit qu'elle Je donneroic plutôt ail

diable que de ne pas Je venger de lui • Richelieu

alluré de la confiance du Roi
,

fe venge de

la Reine-mère far le garde- des-4ceaux, Ma-
rÜIae & le maréchal fon frère, tous deux

créatures de Marie de Médicis. Le garde des

fceaux eft renvoyé 3 fon frère ell arrêté en

Italie 3 on l’aecufe de concuffions ,
on nomme

des coinmiflfaires pour lui faire fon procès, &
le maréchal eit condamné au fupplice des

criminels d’état, La Reine^mère 8c le frère du

Roi, Gallon d’Orléans, font facrifiés à Riche*»

lieu. La Reine eft prifonnière à Compiegne 3

fes amis
, fes domestiques font arrêtés ou exilés $

le duc d’Orléans fe retire en Lorraine ; le

maréchal de Baflbmpierre fur quelques, foup-

çons efl: enfermé à la Baftilie. Ceux qui 'on

$

fuivi le duc d’Orléans font déclarés criminels

de lèze maje fié.

Richelieu ell érigé en duché-pairie pour le

cardinal 8c pour fa famille. Richelieu voulant

abaifier la maifon d’Autriche r lors en guerre

avec les princes Luthériens d’Allemagne
, arme

contre Ferdinand II le Roi de Suède, le plus

redoutable des princes Luthériens ; il lui four-»

nit douze cents mille livres par an, & les viétoi*

res de Gultave ébranlèrent l’empire.

Gallon d’Orléans * aidé du duc de Lorrain^

ii
•

.

V

/•
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dont il avoît époufé la fœnr en fécondés noces,

fe difpofoit à la guerre civile pour fe venger A

du cardinal , mais <celui-ci bien fervi par fes

efpions qu’il payoit bien; découvre toutes les

intrigues de Gallon avec la Reine
,
avec la

cour d’Efpagne & avec les feigneurs, pour

ïes excUer à la révolte. On s’empare des meil-

leures places du duc de Lorraine i on ne les

lui rend qu’à condition qu’il abandonnera

Gallon qui, en dernière refîburce, fe joint au

duc de Montrnonrenci
,
gouverneur de Lan-

guedoc
, avec quelques troupes étrangères.

Arrivé en Languedoc
,

il publie un manifefle

cot tre le cardinal
,

8c fe donne le titre de

lieutenant général du Roi
,
pour la réformation

des défordres introduits dans le gouvernement

parie cardinal de Richelieu. Gallon efl pour-

fuivi 8c défait par l’armée royale à la journée

de Calielnaudari. Le duc de Montmorenci y
éll couvert de bledures 8c fait prifonnier

,
puis

jugé 8c condamné par le parlement de Tou-

loufe à avoir la tête tranchée. Cependant le

Roi avoît promrs'à fon frère 1a grâce de Mont-

morenci. Furieux de cette exécution
, Gallon

quitte encore la France 8c fe retire à Bruxelles,

âccufant fon frère de lui avoir manqué de

parole. Il efl fécondé par fon beau-frère , le

duc de Lorraine, auquel on prend Nancy, 8c
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cette ville ne lui eft rendue qu’à condition

qu'il livrera fa fœur ,
époufe de Gallon, dont

le mariage efl caffé. Le cardinal promet à

Puilaurens fa nièce en mariage, avec la dignité

de duc & pair s’il ramène à la cour Gallon ,

dont il étoit le favori ; il réuiïit, puis mécon-

tent des hauteurs du cardinal
,

il affermit Gaf-

ton dans le deffein de foutenir fon mariage;

le cardinal fait mourir Puilaurens à la bataille.

Des troupes Efpagnoles
,
commandées par

Gallon 8c le comte de Soiffons, prennent en

peu de jours la Capelle
,
Corbie 8c le Catelet

en Picardie ; Richelieu fait faire le procès aux

commandans : Wépargne^ ni gouverneur ^ ni

lieutenans
,
ni capitaines

,
ni officiers y

nifoldats,

écrivoit Defnoyers aux commiiïaires chargés

de la vengeance du cardinal. Le prince de

Condé chaffe les Efpagnols de la Picardie ;

enfin
,
pour contenter le duc d’Orléans

, on

reconnoît fon mariage
,
8c on lui rend fa femme.

Le comte de Soiffons
, réfugié à Sédan

,

foutenu par les ducs de Bouillon 8c de Gtiife^

8c parl’Efpagne, recommence la guerre civile

avec une armée conlidérabîe. L’armée royale,

commandée par le maréchal de Châtillon, eli

battue à la Marfée , mais le comte de Soiffons

tué; le duc de Bouillon feint de fe raccom-

moder pour conferver Sédan ; il trame une
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nouvelle confpiration
, conduite par Cînqmars,

gtand écuyer, favori de Louis XIII
3 & fils du

maréchal d’Effiat. Leduc d’Orléans qui détef-

toit Richelieu
,
fe joint au duc de Bouillon

,
&

Von fait en fou nom un traité avec l’Efpagne

pour ouvrir la France aux ennemis ; mais Riche-,

fieu découvre tout, fait emprifonnerCinqmars,
fait arrêter le duc de Bouiilon/en Italie & leur

ami de Thou. Leur procès eft fuit à Lyon j

de Thou 8c Cinqmars font condamnés à être

décapités^ le duc de Bouillon en fut quitte

pour perdre fa principauté de Sédan
, qu’il

remit au Roi, 8c Gallon fe fournit à vivre en
fimple particulier

, fans gardes
, fans goiiver-*

îiement
,
fans crédit ; enfin le cruel cardinal

meurt en 1642 , âgé de cinquante- fept ans y

après avoir triomphé de fes ennemis plutôt

que de ceux du Roi
, & après avoir ruiné

l’état par fes guerres malhetireufes. 8c fes dé->

penfes excefiives. La Reine-mère mourut peu
de tems après à Cologne, dans findjgence

,

& Louis XII mourut l’année fuivante.

Il avoit la vue courte : Richelieu, s’il croyoit

affranchir nos Rois de la tyrannie des nobles;

par fes cruautés, il ne prévoyoit pas qu’en att

rant 8c fixant les feigneurs à la cour,, il. ©toit

aux campagnes les reffourçes des travaux &
des confommations que ces feigneurs faifoient.
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& qu’il devoit en réfulter la dégradation de

leurs terres, l’appauvri Tentent des cultivateurs,

& par conféquent celui de l'état.

II ne vit pas qu’en attirant à Paris la dé-

penfe des gros revenus des provinces ,
il cta-

blifloit dans cette capitale un luxe flériiifant,

qu’on prendrait pour l’effet de la richelle du

royaume
,
tandis qu’il ne feroit que la déper-

dition de la fubffance des provinces qu’il côn-

damnoit ainff à périr d’éthifie.

Il ne vit pas que les fuccefleurs dans les dif-

férentes parties du miniflcre ne feraient plus

que les miniffres de l’ariffocratie
,

qu’ils lui

facrifieroient les intérêts du Roi & ceux de

la nation.

Richelieu ne vit pas qu’en trompant toujours

nos Rois, en flattant leur amour-propre ,
&

fous prétexte d’augmenter de plus en plus leur

autorité
,
cette nobleffe accumuieroit 8c mul-

tiplierait dans leurs mains
, de concert avec

les miniffres & les traitans, les moyens de dé-

prédation 8c d’oppreffion dont elle auroit la,

difpofition.

II ne vit pas que, pour augmenter leur cré-

dit, leur pouvoir
, leurs richeiïçs

,
8c pour

dominer à la cour en tems de paix , les cour-

tifans y sèmeraient la difcorde
, y formeraient

toujours deux partis ennemis ,
entre lefquels
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ils fe diflribueroient de manière qu’en tout

tems & en tout événement, moitié de chaque
famille noble fût toujours allurée de la faveur

du parti prépondérant.

Il ne vit pas qu’en formant à la cour ce
foyer de corruption, de cabales & d’intrigues^

il en réfuiteruit les plus exceffifs abus d’auto-

rité
, les exemples les plus contagieux

, les

dilapidations les plus ruineufes , les entraves

les plus multipliées pour le gouvernement, fa

foibleiïe extrême, la misère, l’efclavage , l’apa-

tbie de la nation françaife j en un mot
,
tous,

les maux dont nous fournies accablés.

Il ne vit pas que cette nobleffe fe feroit un
titre de fes ufurpations, de fes anciens 8c con-

tinuels fuccès dans fes crimes , de fon impu-

nité pour fe donner le privilège excluiif de

la préfentation à la cour
,
pour prétendre à

toutes les dignités. Honneurs 8c immunités*

aux premiers emplois eccléfiafliques
, civils 8c

militaires, 8c qu’elle parviendroit même à.

donner à ces prétentions abfurdes l’aveu de

la famille royale 8c l’appui de l’opinion pu-

blique ,
tellement que rien ne feroit fi difficile

enfuite que de détruire cette erreur fi funefte.

Richelieu ne vit pas que, pour fe rendre

néceffiaire, cette nobleiïe empoifonneroit l’ef-

prit 8c le coeur altier de Louis XIV du délire»
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$es conquêtes , & qu’après l’avoir rafTafié de

viétoires 8c de défaites aufïi ruineufes les unes

que les autres
,
elle le mettroit au régime du

fanatifme religieux pour s’enrichir elle-même,

du pillage des biens des proteflans qu’elle .au-

roit malfaçrés ou chaffés de France.

Enfin, ce miniflre ne vit pas qu’il réfulteroit

de ce cruel délire de Louis XIV l’établiffe-

ment chez toutes les nations de l’Europe
,

d’armées perpétuelles 8c ruineufes qur, depuis

cette fatale époque
,
font les principaux moyens

de defpotifme des Rois, de l’efciavage 8c de

la misère des peuples ; 8c c’eft d’après ces idées

que je vais examiner ce règne défaftreux.

LOUIS XIV, 1643.

La minorité de Louis XIV
,
qui n’avoit que

cinq ans lorfqu’iï devint Roi
,
fut très-orageufe

fous la régence de fa mère Anne d’Autriche.

Richelieu ayant jugé le cardinal Mazarin ca-

pable de féconder fes vues , l’avoit attiré de

la cour de Rome en celle de France 5 cet Ita-

lien ayant gagné la confiance de la Reine-

mère
, elle le fît premier minifîre dès qu’elle

fut régente.

Les guerres contre la maifon d’Autriche 8c

contre l’Efpagne continuèrent : les Impériaux

furent battus à Rocroi, à Fribourg 8c à Nord-
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lingue
,
par le duc d’Enguien

,
fils du prince

de Condé ; il défit aufii les Efpagnols à ia ba-

taille deLens, fécondé par Turenne. Le traité

de V eftphale rétablit le calme en Europe
,
en

mettant des bornes au pouvoir de l’Empereur,

en déterminant le droit des diètes de l'Empire

,

en fixant les droits des difFérens princes d’Al-

lemagne
,
en affinant aux protefians Allemands

la pofleffion des biens eccléfiaffiques dont ils

s’étoient emparés. Ce traité
,
ouvrage de ta

France & de la Suède , forma la bafe du droit

public d’Allemagne j il donna à la France Metz,

Toul, Verdun 8c l’Alfacejmais l’Efpagne refufa

d’accéder à ce traité, qui affuroit la paix entre

les catholiques 8c les protefians.

Mazarin
, en affedant d^abord autant de

douceur 8c de modefiie que Richelieu^voit

de hauteur 8c de dureté
,
étoit devenu 1 objet

du mépris 8c de la haine publique. Quelques

édits burfaux envoyés au parlement, excitèrent

un cri général. Le préfident de Biancmenil 8c

le confeiîler Brouffel ayant opiné plus vive-

ment que les autres pour refufer l’enrégifire-'

ment ,
furent arrêtés 8c mis à la bafiiile. Cet

enlèvement mit toute la capitale én combuf-

tion. Le coadjuteur de Paris
,
depuis cardinal

de Retz , attifa tellement le feu de la difcorde,

qu’en moins de deux heures on forma dans
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Paris plus de douze cents barricades
, derrière

ïcfquelles les bourgeois en fureté tiroient fur

les troupes du Roi. Pour appaifer cette fédi-

tion
,
on rendit les deux magiltrats : les fédi-

tieux n’en devinrent que plus hardis > ils avoient

à leur tète Vendôme , duc de Beaufort
,
le

coadjuteur, le prince de Conti
, le duc de

Bouillon
,
le maréchal de Turenne

, &c. Condé
étoit pour la cour.

Le parlement autorifa la guerre civile pas

des arrêts : vingt conlêillers fourniffent chacun
quinze mille livres pour lever des troupes : ces»

vingt boute-feux font nommés par dérifion les

Quinze-F ingts. Le duc de Beaufort
, à caufe

de fa popularité, efl nommé le Roi des Halles

;

le régiment du coadjuteur, archevêque de Co-
rinthe

, efl nommé le régiment de Corinthe ; if

eü battu dans une l'ortie
, & cette déroute eft

nommée la première aux Corinthiens ; c’efl-à-

djre
,
qu'on employoit aulTi contre les fron-<

deurs les armes du ridicule, & avec raifon$

cependant la crainte de voir arriver les Efpa-

gnols à Paris détermina un accommodement
dont ni la cour ni les frondeurs ne furent con-
tens. Mazarin conferva fa place

,
& le parlement

fon autorité.

Condé, mal récompenfé de fes fervices, irz-

fulte Mazarin, s’unit avec le prince de Conti
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fon frère, & le duc de Longuevîîle fon Beau-

frère, pour recommencer la guerre civile. Les

trois princes font arrêtés : le parlement les ré-

clame, lance des arrêts contre Mazarin, le ban-

nit à perpétuité.

Mazarin va lui-même rendre la liberté aux

princes, il n’en reçoit que des mépris: il cède

à l’orage 8c quitte le royaume
,
mais en con-

fervantïa confiance de la Régente. Condé re-

commence la guerre : auffi-tôt Mazarin revient

avec une armée de fept mille hommes. Sa tête

ell mife à prix par le parlement ; Turenne

combat le prince de Condé d’abord à Gien,

puis à la bataille Saint- Antoine
,
où Condé eût

été vaincu, fi mademoifelle de Montpenfier,

fille du duc d’Orléans
,
n’eût' pas fait tirer le

canon de la baflille fur l’armée royale. Le pai-

lement déclare lieutenant-général du royaume

Gallon d’Orléans
,
quoique Louis XI

V

eût

atteint Page de majorité. Le parlement ell

exilé à Pontoife 8c Mazarin ell facrifîé au bien

de la paix. Son départ appaife les troubles.

Condé fe fauve dans les Pays-bas
,

8c ell fait

généralilfime des troupes Efpagnoles. Gallon

ell relégué à Blois
,
8c y meurt. Le cardinal de

Retz ell fait prifonnier
,

8c Mazarin revient

triompher à à Paris. Le prince de Conti époufe

une de fes nièces \ enfin, à force defoupletfe,

de
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de patience 8c de rufe , Mazarin devient aufli

abfoiu que Richelieu : ii met fin aux inimitiés

des Efpagnols par le traité des Pyrénées , d’où

réfulta ie mariage de Louis XIV avec l’infante

Marie-Thérèfe
,
mariage dont il réfulta depuis,

i’établiflement de la maifon de Bourbon fur le

trône d’Efpagne. Le retour du prince de Condé

fut aufli une des conditions de la paix. Le duc

de Lorraine fut fournis ; on lui rendit fes états,

à condition qu’il n’auroit pas de troupes , 8c

que les fortifications de Nançi feroient démo-

lies. Enfin, Mazarin, épuifé de travail, meurt

comblé de gloire 8c de richefles
, âgé de cin-

quante-neuf ans.

Je ne parlerai point des prétendues con-

quêtes & viâoires poftérieures de Louis XIV,
que nous payons encore

,
8c dont les funeftes

effets ruinent encore les différentes puifTances

de l’Europe par les armées qu’ils tiennent fut

pied , même en tems de paix. Les bifloriens &
les orateurs

,
toujours ignorant les principes de

la morale & du droit naturel, toujours favo-

rables aux puiflans contre lesfoibles , ont célé-

bré ces maffacres politiques 8c leurs auteurs ;

pour moi, je penfe que Louis XIV naquit pour

fe malheur du monde
,

qu’il fut un terrible

fléau fui latente, & que nous devons déteflet

K
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fà ? mémoire ?
autant que nous cftériffonsr ceife

cPffenri IV.

’ Voyons ce prince ,
après avoir incendié,

dépeuplé & Hérité les états de l’Europe
*
pour

rendre fou nom glorieux ,
exercer fur fes

fujëts les fureurs de fes prêtres pour l’amour

de Dieu.

Uu édit de Louis XIF

,

pour étendre le

droit de régale à tout le royaume , irrita le

pape Innocent XI
,

qui s’étoit confervé ce

droit fur quelques évêchés du royaume : deux

évêqttes de France écrivirent contre cet édit;

& de cette difpute, qui 'devint férreufe
,
naquit

le janfénifme
,
qui s’eft éteint avec les: Jè*

fuites.

Ee clergé de France ayant arrêté, dans une

de fes aiïemblées
,
que la puifTance eccléfiaf-

tique n’â aucun pouvoir fur le temporel des

princes, que le concile général efl fupérieur

au pape
,
que les lois & coutumes reçues dans

i'églife gallicane dévoient être maintenues ,
&

que le jugement du pape , en matière de foi,

îVeftrifi faillible qu’après le confentement dq

J'Ogîife* Ces quatre proportions furent taxées

d’iiéréfîe par le pape
,
qui

,
pour s’en venger

j

refufa des bulles aux évêques nommés, pat le

Ou confeilioit alors k-JLçvis XI V. defe
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faire chef de la religion en France > & d'y

établir un patriarche indépendant de la cour

de Rome. Ce confeil étoit fage, et il y a Iong-

tems qu’il devroit être exécuté ; mais le Jéfuite

qui dirigeoit la confcience du Roi l’en empê-

cha ; & pour alimenter fa dévotion
,
il lui con-

feilia de conquérir les âmes des calvinifies du

royaume
, ipii

,
depuis la prife de la Rochelle,

étoienthors d’état de former des faéüons
,
jouit

foient paifiblement de leurs privilèges , & fat

foieni profiter 1 état de leurs fervices ,
de leurs

contributions & population. Louis XllT entre-

prit donc de les convertir par le fer & par le

feu ; il révoqua l’édit de Nantes , les temples

des proferits furent détruits : il fit écrire par le

cruel Louvois aux commandans des provinces :

« Sa Majefté veut quan faffe éprouver les der-

» nières rigueurs à ceux qui ne voudront pas

» fe faire de Ja religion $ & ceux qui auront la

Cotte gloire de vouloir demeurer les derniers ,

» doivent être poujjés jufqu à la dernière extré*

33 mité. 33 Fuis on leur arrache leurs enfans pour

les faire élever dans la douce religion catho-

lique ;
puis les mafiacres connus fous le nom

de dragonade

,

parce qu’ils furent exercés par

des dragons ; puis la perte pour la France d’en-

viron huit cent mille citoyens, qui portèrent
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leurs riche(Tes, leur induftrie , leurs génération*

en Allemagne ,
en Hollande , en Suifle , en

Angleterre 5 puis la noblefle & le clergé de

France ^enrichirent des dépouilles des prof-

crits ,
'& le proteftantifme n’en efl pas moins

reftê dans le royaume , & cette profcription a

déterminé contre Louis AJFlafameufe ligue

d’Ausbourg ,
dont le résultat a été onze années

de guerre en Efpagne, en Savoie , en Italie

,

en Hollande , en Allemagne; et l’onofe nous

donner le règne de Louis X1P pour un des

plus glorieux de la monarchie ! Je le répète :

ce tyran opprime encore l’Europe, et l’on ne

fait point quand cette opprefiion finira.
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